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RESUME ET CONCLUSIONS 1 

I. La presente etude contient une analyse des problemes 
de reassurance qui se posent dans Jes pays en voie de 
developpement; elle vise a determiner Jes moyens grace 
auxquels ces pays pourront tirer pleinement parti des 
services de reassurance necessaires a un developpement 
rationnel et rapide de leurs marches nationaux de l'assu
rance, tout en maintenant dans des limites acceptables 
le coftt de la reassurance, notamment son cout en devises. 

II. La reassurance est une necessite absolue pour la 
plupart des compagnies d'assurance, grandes ou petites. 
En effet, la theorie fondamentale qui est a la base de 
I'assu~ance, a savoir la theorie des probabilites, ne 
s'apphque que lorsqu'un nombre suffisamment eleve de 
risques independants les uns des autres, plus ou moins 
comparables quant a leur dimension et a leur probabilite 
de realisation, sont contenus dans un meme portefeuille 
d'assurance. Or, dans la pratique, la plupart des assureurs 
n' ont pas la possibilite de constituer des portefeuilles 
d'assurance aussi parfaitement equilibres, soit parce que 
le volume de leurs affaires est insuffisant, soit parce que 
les gros risques et Jes risques de caractere particulierement 
aleatoire qu'ils assurent tendent a acquerir, dans leur 
portefeuille, une influence disproportionnee. 

III. En outre, ii peut arriver dans certains cas que la 
realisation d'une multiplicite d'evenements assures non 
independants Jes uns des autres provoque une serie de 
sinistres en chaine ayant sur l'assureur un effet cumulatif 
(catastrophes, conflagrations, tremblements de terre, 
par exemple ). De tels evenements malencontreux peuvent 
desequilibrer le portefeuille assure et faire apparaitre 
des ecarts considerables entre les previsions initiales 
fondees sur des calculs de probabilites et les resultats 
bruts effectifs. La reassurance est la methode qui permet 
aux assureurs a la fois de niveler les differents risques 
contenus dans leur portefeuille et d'eviter les consequences 
des cumuls de caractere catastrophique. 

IV. Comme une couverture suffisante sous forme de 
reassurance est absolument indispensable a la plupart 
des compagnies d'assurance du monde entier (meme Ies 
entreprises d'assurance solidement etablies des pays Ies 
plus developpes ont recours a la reassurance pour couvrir 
les risques qui depassent leur capacite de conservation), 
chaque compagnie doit evidemment remunerer Ies services 
fournis par ses reassureurs. Le prix paye depend d'un 
ensemble de facteurs qui sont, entre autres : le volume 
des affaires cedees aux reassureurs, la qualite de ces 
affaires, les types d'accords conclus, les modalites et 
conditions que l'on peut obtenir sur les marches mondiaux 
de la reassurance. 

1 Le resume et Jes conclusions (par. I a XXVI) doivent etre !us 
en liaison avec le corps de J'etude (par. 1 a 194). 

V. Pour pouvoir negocier ses accords de reassurance 
de maniere a obtenir la couverture la plus appropriee 
au meilleur prix, la compagnie doit etre capable d'evaluer 
ses besoins en reassurance avec exactitude et de juger 
du type de couverture qui lui convient, du point de vue 
tant quantitatif que qualitatif. Ce genre d'activite, 
denomme « planification de la reassurance », est d'une 
importance primordiale pour toute compagnie d'assu
rance qui desire developper ses activites, equilibrer son 
portefeuille et stabiliser ses benefices. Malheureusement, 
dans bea?coup de pays en voie de developpement, les 
compagmes d'assurance nationales ne reussissent guere 
cette operation. La premiere partie de la presente etude 
est consacree au probleme de la planification de la reassu
rance au niveau de l'entreprise d'assurance. On y trouvera 
une analyse assez detaillee des divers elements mis en jeu 
par cette planification, ainsi que des suggestions concer
nant un certain nombre de mesures que les compagnies 
d'assurance des pays en voie de developpement pourraient 
prendre dans ce contexte. 

VI. Le chapitre premier de la premiere partie contient 
!'analyse de quelques problemes techniques importants 
qui se posent aux compagnies d'assurance lorsqu'elles 
procedent a la planification de la reassurance, tels que 
!'evaluation de la capacite de conservation globale de la 
compagnie, la fixation du plein de conservation pour 
chaque risque, Jes mesures a prendre contre le danger 
de cumuls, le choix de la forme de reassurance la plus 
appropriee. La description des diverses methodes de 
reassurance (traites en quote-part et en excedent, traites 
en excedent de sinistres et en excedent de perte dits stop
/ass, reassurance facultative, par exemple), est suivie de 
quelques conclusions concernant leurs avantages et 
inconvenients relatifs. 

VII. A la lumiere de !'analyse mentionnee ci-dessus, 
on parvient a la conclusion que chaque methode de 
reassurance a ses avantages et ses inconvenients propres, 
et que le choix de celle qui convient le mieux ne peut se 
faire qu'en fonction des conditions particulieres liees a 
la branche d'assurance qu'il s'agit de proteger, de la 
composition du portefeuille, des caracteristiques de la 
compagnie cedante et de bien d'autres facteurs. Une autre 
conclusion formulee au chapitre premier est que les 
compagnies des pays en voie de developpement ont 
parfois avantage a disperser leurs traites de reassurance 
en cedant des affaires a plusieurs assureurs de differentes 
regions du monde. 

VIII. La valeur des differents types de couverture en 
reassurance ne peut etre appreciee uniquement sur la 
base de considerations de caractere technique; il faut 
aussi tenir compte de la question de leur cout. Le cha
pitre II traite des conditions economiques des traites de 



reassurance: primes, commissions et reserves techniques. 
Pour ce qui est des primes, leur partage, dans les traites 
de reassurance proportionnelle (en quote-part et en exce
dent), de meme que celui des sinistres, est generalement 
fait aux conditions initiales de la police d'assurance, 
alors que le calcul du montant precis des primes, dans 
le cas de traites de reassurance non proportionnelle ( en 
excedent de sinistres et en excedent de perte) exige une 
analyse tres detaillee et une competence technique consi
derable. 

IX. Le reassureur est generalement tenu de contribuer 
aux frais d'administration et d'acquisition de la compagnie 
cedante, pour la part du risque qui lui est transferee. 
Cette «commission» versee par le reassureur n'est 
cependant pas toujours calculee selon le principe d'un 
strict partage des depenses reelles; il arrive qu'elle reflete 
plutot le desir du reassureur d'obtenir l'affaire, ou bien 
le souci de la compagnie cedante de se proteger par une 
couverture de reassurance suffisante. En d'autres termes, 
ce sont souvent des considerations generales d'ordre 
commercial qui decident du niveau des commissions de 
reassurance, auquel cas le rapport des forces entre les 
deux parties en presence joue un role important. 

X. Pour des raisons diverses, les reserves techniques 
normalement constituees par les reassureurs qui corres
pondent a leurs obligations courantes decoulant des 
affaires acceptees en reassurance sont souvent gardees 
par la compagnie cedante. Cette pratique doit etre 
encouragee dans la mesure ou les exigences techniques et 
financieres le permettent. 

XI. Les conditions non quantitatives des traites de 
reassurance sont examinees au chapitre III. Les clauses 
de controle de la tarification et du reglement des sinistres, 
la reglementation des versements, les conditions d'annu
lation et de renouvellement et Jes clauses d'arbitrage sont 
autant de questions que prevoient generalement la plupart 
des traites de reassurance. Certaines de ces conditions 
restreignent parfois la liberte des compagnies des pays en 
voie de developpement de gerer Ieurs affaires de la 
maniere qu'elles considerent comme la plus efficace. En 
revanche, ces clauses conduisent souvent a d'utiles 
echanges de renseignements et permettent aux compagnies 
cedantes de beneficier de !'experience accumulee par le 
reassureur. L'analyse de ces conditions qui figure dans la 
presente etude aidera peut-etre les compagnies d'assurance 
a en tirer le meilleur parti possible et a en eviter les 
inconvenients eventuels. 

XII. En echange des affaires qu'il cede a d'autres 
compagnies, l'assureur peut recevoir d'elles certaines 
affaires a titre de reciprocite. Cette pratique permet 
d'accroitre la recette de prime brute et nette, de mieux 
stabiliser le rendement du portefeuille en dispersant plus 
largement les risques et de faciliter ainsi l'acces de la 
compagnie cedante aux operations sur les marches etran
gers. En principe, ces avantages devraient etre autant de 
raisons de conseiller la reciprocite aux compagnies d'assu
rance des pays en voie de developpement. Toutefois, une 
analyse plus poussee montre qu'il faut aussi, avant de 
se lancer dans la reciprocite, tenir compte de certaines 
difficultes et de certains risques. En effet, si les affaires 
acceptees en reciprocite ne sont pas convenablement 
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choisies selon des criteres judicieux, ou si elles ne cadrent 
pas avec le portefeuille d'assurance initial de la compagnie 
cessionnaire, elles peuvent devenir une charge au lieu 
d'un avantage. Cette question fait l'objet du chapitre IV, 
ou l'on aboutit a la conclusion que, dans certains cas, 
la compagnie ferait mieux de renoncer a la reciprocite 
et d'obtenir a la place une commission plus elevee pour 
ses cessions en reassurance. 

XIII. Dans son ensemble, la premiere partie de la 
presente etude amene a conclure qu'en planifiant judi
cieusement leur politique en matiere de reassurance, les 
diverses compagnies d'assurance des pays en voie de 
developpement peuvent non seulement acquerir la securite 
qui leur est necessaire a des conditions optimales, mais 
aussi reduire le cout global de la reassurance pour 
!'ensemble du pays, notamment les depenses en devises 
pour la couverture achetee a l'etranger. Une planification 
judicieuse de la reassurance exige evidemment une grande 
quantite de renseignements et de statistiques, ainsi qu'une 
grande competence technique. A cet egard, la fourniture 
de moyens d'assistance technique, que la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a 
recommandee a sa troisieme session dans la resolution 42 
(III) relative aux assurances et reassurance 2, peut se 
reveler particulierement utile. 

XIV. 11 convient de rappeler aux compagnies de reassu
rance des pays developpes, qui participent a la fourniture 
de la couverture, la demande que la Conference leur a 
faite, au paragraphe 3 a de sa resolution 42 (III), d'assurer 
aux pays en voie de developpement « la couverture qui 
leur est necessaire aux conditions Jes mieux appropriees 
et au cout le plus bas eu egard aux risques encourus 3 ». 

XV. Quelle que soit la mesure dans laquelle les compa
gnies d'assurance des pays en voie de developpement 
peuvent contribuer, a titre individuel, a reduire les 
depenses globa!es de reassurance de leur pays en planifiant 
judicieusement leur reassurance, les resultats ainsi obtenus 
ne peuvent depasser certaines limites, qui sont atteintes 
lorsque les besoins en reassurance de chaque compagnie 
sont fixes a un niveau optimal et couverts par une reassu
rance appropriee. Meme alors, le cout global de la reassu
rance contractee a l'etranger par !'ensemble du pays peut 
demeurer eleve. La deuxieme partie de la presente etude 
propose !'adoption, lorsque tel est le cas, de certaines 
mesures additionnelles, a prendre au niveau de !'ensemble 
du marche national par les compagnies elles-memes, par 
decision collective du marche ou par l'Etat. 

XVI. Le but general etant d'augmenter la capacite 
de conservation totale du pays en voie de developpement 
considere, les mesures proposees relevent essentiellement 
de deux rubriques: relier plus activement les unes aux 
autres les capacites de conservation des differentes 
compagnies d'assurance qui operent dans le pays, et 
modifier plus radicalement la structure du marche natio
nal, notamment par des fusions, par la creation de pools 

2 Voir Actes de la Conference des Nations U11ies sur le commerce 
et le developpement, troisieme session, vol. I, Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.73.II.D.4), 
annexe I.A. I. 

3 Ibid. 



d'assurance et de reassurance ou par la constitution 
d'institutions nationales de reassurance. Ces idees gene
rales font l'objet du chapitre premier de la deuxieme 
partie de l'etude. 

XVII. Le chapitre II de la deuxieme partie traite plus 
particulierement des resultats que peut avoir, du point de 
vue economique et technique, une concentration du 
marche de !'assurance. L'elimination des compagnies 
d'assurance petites et faibles, moins aptes a accroitre la 
capacite de conservation du pays, augmentera le volume 
des affaires des compagnies restantes; il en resultera non 
seulement une augmentation du montant des primes brutes 
acquises et la realisation d'economies d'echelle, rnais 
aussi une augmentation du plein de conservation pour 
toutes les polices du portefeuille global, de sorte que le 
rnontant des primes retenues pour cornpte propre augmen
tera dans une proportion plus forte que celui des primes 
brutes acquises. C'est pourquoi la concentration doit 
etre recornmandee dans de nornbreux pays en voie de 
developpernent OU le rnarche a tendance a etre trop 
fragrnente. 

XVIII. Quels que soient les avantages de la concen
tration du rnarche pour le pays tout entier et pour l'in
dustrie de !'assurance, un problerne crucial se pose en 
raison de la repugnance de la plupart des cornpagnies 
d'assurance privees existantes a se lancer dans une poli
tique de fusions ou a adopter d'autres mesures qui 
conduisent a une telle concentration. Cette attitude rend 
souvent necessaires des incitations et des encouragements 
de la part du gouvernement et rneme, dans certains cas, 
des mesures coercitives. 

XIX. La coassurance et les plans d'echange de reten
tions, qui font l'objet du chapitre III de la deuxieme 
partie de l'etude sont aussi des moyens appropries 
d'inciter un certain nombre des compagnies nationales 
d'assurance d'un rnarche donne a participer a la couver
ture des risques depassant la capacite de la compagnie 
particuliere qui Jes a souscrits a I' origine. Ces arrange
ments tendent a une utilisation plus complete de la capa
cite nationale globale du marche et a une reduction des 
reassurances a l'etranger. II est vrai, toutefois, qu'en 
temps normal les compagnies ne sont generalement pas 
favorables a la coassurance; certaines incitations pourront 
done etre necessaires pour rendre cette pratique plus 
attrayante. 

XX. Les plans d'echange de retentions fonctionnent 
selon des principes legerement differents de ceux de la 
coassurance. En effet, la coassurance est generalement 
pratiquee cas par cas, alors que les plans d'echange 
consistent pour l'essentiel a ce que la totalite ou une 
partie des compagnies nationales d'assurance directe 
concluent un accord permanent aux termes duquel chaque 
compagnie, apres avoir pris son plein d'un risque qu'elle 
souscrit et avant de proceder a une cession dans le cadre 
de ses propres traites de reassurance, devra offrir aux 
autres compagnies une participation convenue au risque 
en jeu. 

XXI. Les pools d'assurance sont des arrangements 
institutionnels ou contractuels qui peuvent contribuer 
tres efficacement a une meilleure utilisation de la capacite 
de conservation globale des differentes compagnies 
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exer9ant leur activite dans un pays. Les caracteristiques 
de ces pools sont decrites au chapitre IV de la deuxieme 
partie. Grace au rnecanisme du pool, chaque compagnie 
membre participe aux affaires de tous les autres membres 
dans une categorie d'assurance determinee. Cela permet 
non seulement de mieux utiliser les pleins de conservation, 
·mais offre aussi d'autres avantages, tels qu'un partage 
des frais eleves encourus dans des secteurs d'assurance 
nouveaux et mal connus, une coordination des modalites 
et conditions et des taux du marche, et une collecte plus 
complete de statistiques et d'autres renseignements 
concernant le marche. 

XXII. On peut aussi augmenter la capacite nationale 
de conservation et reduire, par consequent, Jes sorties 
de devises dues a la reassurance en creant des institutions 
nationales de reassurance, comme il est expose au cha
pitre V de la deuxierne partie. Ces institutions non seule
ment fournissent une certaine capacite additionnelle par 
leur propre potentiel de prise de risque; mais elles peuvent, 
de plus, en redistribuant des affaires entre les compagnies 
nationales, produire des effets analogues a ceux des 
pools d'assurance. En fait, elles favorisent la diversifi
cation des portefeuilles nationaux et, partant, l'accroisse
ment des capacites individuelles. 

XXIII. L'existence d'une institution nationale de 
reassurance presente encore d'autres avantages. Une telle 
institution peut contribuer au developpement rationnel 
du marche de !'assurance, par exemple en fournissant 
des renseignements concernant les risques, les tarifs et 
les sinistres, en reduisant une concurrence malsaine entre 
les compagnies locales, en encourageant la creation de 
compagnies nationales la ou elles sont necessaires, et en 
pla9ant !'ensemble du marche national dans une situation 
plus forte pour la negociation de traites de reassurance 
avec des reassureurs etrangers. Ce dernier avantage peut 
aboutir a l'obtention de conditions plus favorables pour 
}'ensemble des cessions nationales en reassurance et, 
de ce fait, a une diminution des depenses en devises. 
Par ailleurs, une reciprocite plus grande, sur des bases 
saines, pourra etre obtenue des marches de reassurance 
etrangers. 

XXIV. La conclusion que l'on peut tirer des cinq 
premiers chapitres de la deuxieme partie de l'etude est 
que Jes problemes de reassurance qui se posent dans Jes 
pays en voie de developpement pourraient etre resolus 
dans une large mesure a condition que l'industrie natio
nale de !'assurance de ces pays adapte sa structure aux 
conditions susceptibles d'elever le potentiel de conserva
tion national, de maniere a etre moins tributaire des 
marches internationaux de la reassurance. Dans cette 
adaptation, les pouvoirs publics ou Jes organismes 
collectifs du marche de !'assurance peuvent jouer un role 
important en elaborant les solutions appropriees, quelle 
qu'en soit la forme: concentration du marche de !'assu
rance, accords de coassurance ou creation de pools 
nationaux et d'institutions nationales de reassurance. 

XXV. Les mesures proposees dans les paragraphes qui 
precedent sont principalement destinees a etre adoptees 
a l'echelon national. Cependant, dans certains cas parti
culiers ou dans certains secteurs d'activite, la cooperation 
aux niveaux regional ou sous-regional au moyen d'orga-



nismes institutionnels analogues pourrait en augmenter 
l'efficacite. Cette question fait l'objet du chapitre VI. En 
effet, si un certain nombre de pays en voie de developpe
ment mettaient en commun une partie de leurs risques 
nationaux, risques qu'ils s'efforcent, selon le systeme 
actuel, de reassurer en masse sur les marches internatio
naux de la reassurance, les capacites nationales de ces 
pays, si faibles soient-elles, seraient mieux utilisees et le 
montant des devises depensees hors de la region ou sous
region serait moins eleve. Les pools et institutions de 
reassurance regionaux pourraient fournir le cadre insti
tutionnel approprie pour la cooperation, a condition de 
repondre aux exigences particulieres imposees par leur 
finalite multinationale. 

XXVI. La necessite d'une cooperation regionale et 
sous-regionale a deja ete mise en relief par la Conference 
a sa premiere session dans !'annexe A.IV.23 de son acte 
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final 4, et, avec encore plus d'insistance a sa troisieme 
session, au paragraphe 3 f de sa resolution 42 (III) 5• 

Les objectifs enonces au paragraphe 54 de la Strategie 
internationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement 
[resolution 2626 (XXV) de 1' Assemblee generale], dans 
Jes domaines de !'assurance et de la reassurance appellent 
egalement la creation d'institutions regionales la ou il 
convient. Vu la nature et la portee de ces recommandations 
le secretariat de la CNUCED pourrait participer active
ment a la promotion et a la mise en train, s'il y a lieu, de 
la cooperation regionale et sous-regionale indiquee entre 
pays membres. 

4 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, numero de vente: 64.11.B.11), p. 63. 

5 Voir note 2 ci-dessus. 



INTRODUCTION 

I. Asa deuxieme session, en avril 1967, la Commission 
des invisibles et du financement lie au commerce a fait 
sienne la recommandation du Groupe d'experts sur la 
reassurance qui s'est reuni a Geneve du 26 septembre 
au 6 octobre 1966, tendant a ce que le secretariat fasse 
une etude sur Jes problemes de la reassurance clans Jes 
pays en voie de developpement en vue d'etudier la possi
bilite de reduire les cofits de la reassurance et d'ameliorer 
Jes conditions des traites 6• Les problemes de la reassurance 
sont ainsi devenus partie integrante du programme de 
travail du secretariat. 

2. A sa troisieme session, en mai 1972, la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en priant le secretariat, au paragraphe 5 de sa reso
lution 42 (III) sur !'assurance et la reassurance « de 
poursuivre ses etudes sur Jes assurances et la reassurance 
- y compris les fonds de reassurance regionaux et/ou 
sous-regionaux - clans les limites des ressources dispo
nibles et compte tenu des priorites du programme de 
travail et de rendre compte du progres de ces etudes a la 
Commission des invisibles et du financement lie au 
commerce, a ses sessions ulterieures » 7 a elargi la portee 
de l'etude sur la reassurance et a inclus clans cette etude 
les problemes lies a la creation de pools de reassurance 
regionaux et/ou sous-regionaux. 

3. En outre, clans un autre paragraphe de la meme 
resolution, il est recommande de prendre des mesures 
qui ne peuvent qu'accroitre considerablement !'importance 
de la reassurance clans les pays en voie de developpement 
et, par consequent, celle de l'etude sur la reassurance. 
En effet, aux termes du paragraphe I, la Conference 
« affi.rme que les pays en voie de developpement devraient 
prendre des mesures pour que leurs marches nationaux 
d'assurances soient a meme de couvrir - en tenant 
compte aussi bien des interets economiques nationaux que 
des interets assures - les operations d'assurances rendues 
necessaires pour leurs activites economiques, y compris 
leur commerce exterieur, clans la mesure ou cela est 
techniquement faisable » 8• Nul n'ignore qu'une cou
verture de reassurance suffi.sante est l'un des principaux 
moyens grace auxquels les compagnies d'assurance 
peuvent etendre leur capacite de souscription et l'accroitre 
rapidement. 

4. Dans ces conditions, le but principal de la presente 
etude est d'analyser les moyens et de proposer les mesures 
qui permettront aux pays en voie de developpement de 

6 Documents officiels du Conseil du commerce et du developpement, 
cinquieme session, Supplement 11° 3 (TD/D/118/Rev.l), annexe I, 
appendice. 

7 Voir note 2 ci-dessus. 
8 Ibid. 
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tirer parti au maximum des services de reassurance 
necessaires a un developpement rationnel et rapide de leurs 
marches nationaux de !'assurance, tout en maintenant 
clans des limites acceptables le cout de la reassurance et 
surtout son cout en devises. Autrement dit, Jes mesures 
proposees doivent viser: a) a procurer aux marches natio
naux de !'assurance une plus grande securite a moindres 
frais, grace a une meilleure planification des accords de 
reassurance; et b) a diminuer la dependance globale de 
ces marches a l'egard de la reassurance etrangere en 
creant des moyens de conservation locaux - ces deux 
objectifs devant conduire a une reduction relative du 
cout global de la reassurance. 

5. Sous sa forme actuelle, la presente etude est une 
version revisee d'un avant-projet etabli par le secretariat 
de la CNUCED. Le secretariat a redige cet avant-projet 
avec le concours de M. R. M. Makar, directeur general 
de la Egyptian Reinsurance Company et de M. M. Rajah, 
president-directeur general de la Iraq Reinsurance Com
pany. Le projet a ete revise pour tenir compte des commen
taires et observations formules au cours de la reunion 
officieuse d'un groupe d'experts qui a eu lieu a Geneve 
du 22 au 27 janvier 1973; les experts consultants suivants 
ont participe a la reunion a titre individuel: M. K. Darul 
(directeur de la Warta Insurance and Reinsurance Co. 
Ltd., Varsovie); M. S. Estrada (president de !'Universal 
Reinsurance Corporation, Manille); M. Kabisi pene 
Yemba-Milanga (directeur general de la Societe nationale 
d'assurances, Kinshasa); M. E. Mensah (directeur de la 
State Insurance Corporation, Accra); M. S. V. N. Ngwiri 
( directeur general adjoint de la Kenya National Assurance 
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Premiere partie 

PROBLEMES DE REASSURANCE 
AU NIVEAU DE L'ENTREPRISE D' ASSURANCE 

Chapitre premier 

PLANIFICATION DE LA REASSURANCE AU NIVEAU DE L'ENTREPRISE D' ASSURANCE 

A. - Principaux objectifs d'une planification 
de la reassurance 

7. Comme nous l'avons dit dans !'introduction, chaque 
compagnie d'assurance qui souscrit des affaires d'assu
rance directe doit, d'une fa9on generale, reassurer une 
partie de ses operations pour etaler suffisamment le porte
feuille des risques couverts. Grace a cet etalement les 
fortes fluctuations aleatoires du nombre de sinistres ou du 
montant des reglements peuvent etre compensees collec
tivement et ne pas rester a la charge d'une seule compa
gnie. Si une compensation aussi large n'etait pas prevue, 
il serait impossible d'etablir une tarification des risques 
au niveau d'une compagnie et, pour etre solvable, chaque 
assureur direct devrait disposer de capitaux extremement 
eleves, faute desquels sa situation serait a tout moment 
fort precaire. 

8. Toute compagnie d'assurance doit done, au moment 
oil elle planifie sa politique de reassurance, viser deux 
objectifs essentiels: la protection adequate par la reassu
rance (notamment en ce qui concerne la securite et la 
continuite de cette protection) et l'economie. Mais comme 
chaque compagnie doit aussi se conformer a la reglemen
tation edictee par les services nationaux de controle, cette 
reglementation doit aussi entrer en ligne de compte lors 
de la planification de la reassurance, surtout quand elle 
comprend des dispositions expresses concernant le mon
tant des affaires conservees pour compte propre. On trouve 
aussi parfois des dispositions analogues dans les statuts 
de certaines compagnies. 

9. Pour offrir une protection adequate, il faut que les 
traites de reassurance soient con9us de maniere telle que 
le reassure retienne pour son compte propre le montant 
optimal qui lui conferera une puissance financiere capable 
de resister aux fluctuations qu'il s'agisse de fluctuations 
affectant la frequence des sinistres ou leur importance. 
Comme il est explique a la section C du present chapitre, 
les besoins reels de reassurance de chaque compagnie, 
du point de vue quantitatif comme du point de vue 
qualitatif, peuvent etre determines grace a une analyse 
approfondie du portefeuille, a l'experience personnelle et 
a des avis competents. A cet egard, ii convient de sou-
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ligner qu'une protection insuffisante qui aboutit a la 
faillite d'une compagnie d'assurance a des incidences 
beaucoup plus vastes que la simple perte du capital sous
crit par les actionnaires. En fait, ce sont les assures et 
les beneficiaires, par exemple les personnes qui ont droit 
a des prestations a la suite d'accidents, qui subissent alors 
les effets les plus rigoureux. D'autre part, l'economie 
nationale tout entiere peut en souffrir en raison des 
rapports qui unissent chaque compagnie d'assurance aux 
differents secteurs de l'economie, notamment ceux qui 
beneficient des placements a long terme des capitaux 
detenus par les compagnies. 

10. L'objectif d'economie suppose en premier lieu le 
choix d'un plan qui, tout en etant adequat, soit con9u 
de maniere a reduire au minimum les debours nets faits 
au titre de la reassurance. L'objectif du cout optimal peut 
imposer aussi la compression des frais administratifs et 
de ceux qu'entrainent les diverses operations d'execution 
du plan de reassurance. II convient de souligner cependant 
que lorsqu'on etablit un plan de reassurance, le souci 
d'en limiter le cout - objectif tres louable en soi - ne 
doit pas faire negliger des facteurs comme le degre, la 
securite et la continuite de la protection qu'il offre ou 
certaines autres considerations, telle celle qui est exposee 
au paragraphe 11. 

11. Un autre objectif important auquel doit viser toute 
entreprise d'assurance est !'expansion de ses affaires, 
pour laquelle l'accroissement de sa capacite de souscrip
tion brute est absolument indispensable. L'entreprise 
peut realiser cet accroissement au moyen de son plan de 
reassurance, c'est-a-dire en souscrivant une grande quan
tite de nouvelles affaires et en cedant toute une partie 
de ces affaires aux reassureurs, contre l'encaissement de 
frais sous forme de commissions, afin que son expansion 
rapide ne pese pas trop lourd sur ses comptes annuels. 
Elle doit toutefois surveiller constamment !'expansion 
de son activite correspondant a des souscriptions sans 
prise de risques et, des qu'elle en a techniquement la 
possibilite, remplacer progressivement ces dernieres par 
des retentions substantielles pour compte propre, pour ne 
pas en arriver a jouer le role d'un simple courtier qui 
transmet aux reassureurs toutes Jes affaires d'assurance 
directe. 



B. - E tablissement d'un plan de reassurance 

12. Chaque compagnie ctablit son plan de reassurance 
selon ses propres besoins, c'est-a-dire selon la nature de 
ses affaires, leur volume et leur repartition territoriale pour 
chaque branche d'assurance, le type et l'ordre de grandeur 
des risques a couvrir, la qualite de l'ensemble de son 
portefeuille, !'experience acquise dans le passe et les pers
pectives d'avenir, sa puissance financiere, les possibilites 
de placement des risques dans le cadre de chaque plan et 
les conditions de ce placement, Jes charges administratives 
qu'il impose, les perspectives a long terme, etc. En d'autres 
termes, le probleme doit etre resolu compte tenu des 
considerations d'ordre technique, administratif et finan
cier particulieres a chaque cas en vue d'atteindre les 
objectifs principaux preetablis et non pas selon un schema 
general et uniforme. 

13. Pour chaque plan on procedera a une analyse 
objective du portefeuille a couvrir en tenant compte de 
!'experience acquise et des perspectives d'aveni.r et l'on 
en discutera avec quelques reassureurs ou courtiers de 
reassurance suffisamment experimentes en vue d'obtenir 
Jeur avis sur des variantes. En d'autres termes, il convient 
d'evaluer les avantages et les inconvenients que presente 
chaque plan dans Jes circonstances envisagees pour choisir 
celui qui offre le plus de chances de repondre aux besoins 
de l'assureur pour un coflt optimal, compte tenu notam
ment du degre, de la securite et de la continuite de la 
protection, y compris les perspectives a long terme. 
Cependant, une planification a long terme de la reassu
rance ne signifie pas que le plan doive etre statique. En 
fait, il devra etre reexamine frequemment pour tenir 
compte de !'expansion de la compagnie, ainsi que des 
changements intervenus dans ses activites propres et sur 
les marches de la reassurance, et etre ajuste OU modifie 
en consequence. 

14. Etant donne que l'etablissement d'un plan de 
reassurance releve du domaine pratique et que la decision 
doit etre prise seulement apres une etude et une evaluation 
circonstanciees des avantages et inconvenients qu'il pre
sente dans chaque cas, compte tenu de ses caracteristiques 
particulieres, les idees exposees a ce sujet dans le present 
chapitre n'ont d'autre but que d'enoncer quelques prin
cipes essentiels et d'aider a transformer en mesures 
concretes et appropriees les conclusions auxquelles on 
aura abouti clans un cas d'espece. Comme la planification 
de la reassurance constitue l'une des decisions techniques 
Jes plus importantes pour la securite d'une compagnie et 
que, d'autre part, elle exerce une grande influence sur 
ses depenses nettes au titre de la reassurance, elle exige 
un certain degre de competence et de connaissances 
techniques. II importe done que la compagnie s'assure 
le concours de bons techniciens, pour !'analyse, !'evalua
tion et les autres etudes techniques destinees a la planifi
cation de la reassurance. 

C. - Capacite de conservation (retention) 
d'une compagnie d'assurance 

15. Le mot « conservation » est frequemment employe 
dans deux cas differents: d'une part, pour designer le 
volume total d'affaires conservees par une compagnie 
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pour son propre compte (c'est-a-dire la conservation 
globale), et d'autre part pour designer les pleins de 
conservation adoptes par la compagnie pour chaque 
risque, ou cumulativement, par evenement. Le but essen
tiel de toute politique en matiere de conservation globale 
est d'eviter une fluctuation excessive des resultats annuels 
de la compagnie, ou plutot de faire en sorte que cette 
fluctuation ne depasse pas certaines limites que la compa
gnie considere comme admissibles. Bien entendu, chaque 
compagnie pourra juger differemment de ce qui constitue 
une fluctuation admissible. Sa decision sur ce point 
dependra de sa capacite financiere, de son attitude gene
rale en affaires (conservatrice ou dynamique) et de bien 
d'autres facteurs. 

16. En fixant un plein de conservation pour chaque 
risque qu'elle souscrit, la compagnie a deux objectifs en 
vue: empecher que la fluctuation de ses resultats globaux 
annuels ne depasse les marges de tolerance mentionnees 
ci-dessus et maintenir le montant total des frais de 
reassurance a un niveau aussi bas qu'il est techniquement 
possible. L'un des problemes techniques les plus impor
tants que pose la planification de la reassurance est la 
fixation a un juste niveau du plein de conservation pour 
chacun des risques. En effet, si ces pleins sont fixes a des 
niveaux trop bas, une partie de la capcite de conservation 
de la compagnie restera inutilisee et la compagnie aura 
recours sans necessite a la reassurance; s'ils sont trop 
eleves, il se produira forcement des fluctuations depassant 
les marges de tolerance admises. Le probleme se pose avec 
une acuite particuliere dans bon nombre de pays en voie 
de developpement ou, faute de connaissances techniques 
suffisantes, les compagnies ont tendance a sous-estimer 
leur capacite de conservation et ont exagerement recours 
a la reassurance « pour plus de surete ». 

17. Ce n'est pas seulement par manque de connaissances 
techniques que beaucoup de compagnies ne fixent pas leurs 
pleins de conservation a un niveau optimal. L'ensemble 
des facteurs objectifs et subjectifs qui entrent en ligne 
de compte est d'une telle complexite qu'il est impossible 
d'elaborer des methodes pratiques, applicables dans tous 
Jes cas et par toutes les compagnies. II existe evidemment 
de nombreuses theories sur la base desquelles on peut 
etablir des tableaux de pleins pour chaque risque; mais 
dans la plupart des cas, il n'est pas possible de mettre au 
point une formule unique ou tousles facteurs soient inclus 
et reduits a une equation mathematique utilisable dans 
la pratique. En fait, beaucoup de compagnies simplifient 
le probleme a l'exces en evaluant le plafond que pourrait 
atteindre leur plein de conservation a un certain pour
centage de leur capital et de leurs reserves libres. A mesure 
que ces compagnies s'agrandissent, elles elevent ce plafond 
en appliquant le meme pourcentage au montant accru 
de leur actif net (capital plus reserves libres). Les compa
gnies nouvellement fondees et les petites compagnies 
procedent d'une fa~on encore plus simple en copiant les 
decisions prises par les autres compagnies pour les memes 
categories de risques. 

18. II existe cependant un certain nombre de facteurs 
qui, pris en consideration comme ii convient, peuvent 
aider la compagnie a fixer correctement le niveau de ses 
pleins de conservation. Les plus importants sont Jes 
suivants: 



a) Facteurs propres a la branche d 'assurance consideree 

i) La probabilite moyenne de sinistres pour le risque 
considere joue un role important dans la fixation des 
pleins de conservation. La probabilite de sinistres 
a deux aspects: la frequence des sinistres et leur 
gravite, cette derniere etant exprimee par le montant 
du sinistre maximal probable (SMP). II est evident 
que la conservation pour compte propre sera plus 
limitee pour les categories de risques dans lesquelles 
la frequence des sinistres ou leurs montants pro
bables sont eleves. 

ii) Le volume des primes de la branche d 'assurance 
consideree a egalement une incidence directe sur la 
fixation des pleins de conservation. Du moment que 
la couverture des risques assures est fondee sur la 
loi des grands nombres, la dimension de la recette 
de prime determine le taux de sinistre en tant que 
denominateur du rapport des sinistres aux primes. 
La compagnie pourra done conserver une part plus 
importante des risques si le total des primes est 
suffisamment eleve, et inversement. 

iii) Rentabi/ite moyenne d'une branche d'assurance 
donnee. Plus la marge de securite comprise dans la 
prime souscrite par la compagnie est importante, 
plus la part que la compagnie peut envisager de 
conserver dans la categorie de risques en cause est 
elevee. Pour des risques de categorie et de dimension 
determinees, ii y a en foit une correlation directe 
entre la rentabilite moyenne de la branche et le 
potentiel de prise de risques de la compagnie. 

iv) La repartition territoriale des ajfaires considerees doit 
aussi entrer en ligne de compte pour la fixation des 
pleins de conservation. Siles affaires sont concentrees 
dans une seule region, il est peu probable que la 
compagnie en conserve une part importante, en 
raison du danger d'une accumulation d'evenements 
defovorables lies a ladite region et/ou de risques 
de caractere catastrophique qui peuvent se realiser. 

v) Frais administratifs inherents a une branche d'assu
rance donnee. Dans de nombreux cas, les frais prevus 
pour Jes services d'une certaine branche d'assurance 
etant trop eleves, la compagnie peut decider de fixer 
ses pleins de conservation a un niveau plus foible 
afin de reduire les frais en question ou d'obtenir une 
commission de reassurance suffisante pour Jes 
compenser en partie. 

b) Facteurs propres a la compagnie d'assurance 

i) En regle generale, plus une compagnie est impor
tante, plus grande est la proportion des affaires 
qu'elle peut retenir pour son propre compte. L'im
portance de la compagnie depend du capital et des 
reserves libres qu'elle possede ainsi que de la recette 
totale des primes qu'elle souscrit. Si son capital et 
ses reserves libres sont insuffisants par rapport au 
volume des affaires qu'elle souscrit, cela peut creer 
certains problemes qui ne seront resolus que par la 
reassurance. D'autre part, si sa recette de prime est 
foible, la compagnie ne pourra pas compter sur la 
loi des grands nombres et sera obligee d'avoir large
ment recours a la reassurance. 
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ii) Enfin, un des facteurs propres a la compagnie dont 
ii importe de tenir compte est la competence de son 
personnel. Si celui-ci foit preuve d'efficacite profes
sionnelle, notamment en matiere de souscription et 
de tarification des risques, la compagnie sera sans 
doute en mesure de conserver une proportion assez 
importante des risques qu'elle souscrit. 

c) Facteurs ayant trait aux possibilites de reassurance 
et au cout de la reassurance 

S'il est vrai que les pleins de conservation sont generale
ment fixes en fonction du montant et de la frequence 
probable des sinistres, la compagnie devra egalement, 
avant de prendre une decision en la matiere, examiner 
dans quelle mesure et a quel prix il Jui est possible de se 
reassurer. Les methodes de reassurance different: certaines 
sont tres couteuses, d'autres le sont moins. Les pleins de 
conservation varient beaucoup selon la methode employee 
et, comme on le verra plus loin, ii est comprehensible que 
chaque compagnie adopte le type et le niveau de retention 
correspondant au cout qu'elle est disposee a supporter. 

19. Dans la pratique, la limitation de la part des risques 
acceptes qui est retenue pour compte propre, revet diverses 
formes. Elle peut s'appliquer a la valeur nominale de 
chaque police d'assurance qui, dans ce cas, n'engage la 
responsabilite de l'assureur que jusqu'a concurrence d'un 
montant maximal. Elle peut aussi se traduire par la 
fixation, pour les divers types de risques, de pleins degres
sifs variant selon la nature, la gravite et la statistique du 
risque. La repartition et la situation des risques peuvent 
influer directement sur la fixation de ces pleins. Dans 
certains cas, les compagnies fixent la limite du montant 
total des affaires qu'elles conservent pour leur propre 
compte clans telle ou telle branche d'assurance en foisant 
abstraction de la nature et de la dimension de chacun 
des risques qui composent le portefeuille, sous reserve que 
chacun d'eux ne depasse pas un montant maximal deter
mine. Tel est le cas des pleins de conservation fixes dans 
le cadre des traites en quote-part, et c'est la une mesure 
a laquelle on a recours lorsqu'on veut acquerir de 
!'experience dans une certaine branche d'assurance. 
Enfin, l'assureur peut fixer ses pleins de conservation 
d'apres le montant de dommages resultant d'un seul 
evenement qu'il s'estime capable de couvrir seul, sans 
l'aide d'un reassureur. Ce type de plein, souvent denomme 
« conservation de base » ou « premier sinistre », se 
rencontre dans les traites fondes sur le partage des 
sinistres. 

D. - Principales methodes de reassurance 

I) Traites de reassurance en general 

20. La forme initiale de reassurance etait la cession 
focultative d'affaires, cas par cas (risque par risque), a un 
reassureur qui, de son cote, etait libre de les accepter 
ou non. La reassurance par traite est une forme de 
reassurance issue du developpement de la methode focul
tative; elle a remplace Jes cessions et acceptations de 
caractere facultatif et la pratique de !'accord particulier 
pour chaque risque par la cession obligatoire et l 'accepta
tion ob/igatoire de tous les risques relevant du champ 
d 'application d 'un accord conclu entre la compagnie 



cedante et le reassureur: le traite de reassurance. Cette 
forme de reassurance a accelere l'acceptation de risques 
par l'assureur et a aussi reduit considerablement les frais 
administratifs occasionnes par les cessions et acceptations. 

21. Grosso modo, les types de couvertures fournies par 
Jes traites de reassurance sont de deux sortes: Jes couver
tures proportionnelles et Jes couvertures non propor
tionnelles. Les premieres comprennent les traites de 
reassurance en quote-part et Jes traites de reassurance 
en excedent; Jes deuxiemes, la couverture des excedents 
de sinistres et la couverture stop-loss (couverture des 
excedents de pourcentage de sinistres); on peut trouver 
de tres nombreuses formes et combinaisons fondees prin
cipalement sur ces quatre couvertures types, en plus de 
quelques types speciaux repondant a des cas particuliers. 

2) Traites de reassurance en quote-part 

22. La forme d'accord la plus simple est sans doute le 
traite en quote-part (ou traite en participation), en vertu 
duquel Jes primes et Jes sinistres de !'ensemble des affaires 
souscrites par la compagnie cedante clans une certaine 
branche d'assurance ou une section particuliere de cette 
branche sont repartis proportionnellement entre la 
compagnie et ses reassureurs. Sur chacun des risques 
couverts par le traite, un meme pourcentage est cede aux 
reassureurs, generalement jusqu'a une limite donnee. 
Les reassureurs partagent done le sort de la compagnie 
cedante dans la branche ou la section couverte par le 
traite, jusqu'a concurrence de leurs engagements. Dans 
ce type de traite, la compagnie a droit a une commission 
sur les primes cedees et generalement aussi a une commis
sion sur les benefices realises dans le cadre du traite. 

23. Les avantages du traite en quote-part sont brieve
ment exposes ci-apres: 

a) En vertu d'un traite de ce genre, l'assureur garde, 
sur Jes affaires qu'il souscrit, le pourcentage qu'il peut 
absorber, le reste etant a la charge des reassureurs. A 
mesure que la compagnie devient financierement plus 
forte, il lui suffit d'augmenter graduellement le pourcen
tage retenu dans la mesure de sa capacite d'absorption, 
en modifiant en consequence la repartition de la couver
ture fournie par le traite. 

b) Dans les traites en quote-part, les taux de commis
sion correspondent generalement a la part des frais 
d'acquisition et des frais administratifs et generaux de 
l'assureur qui revient au reassureur. Lorsque les taux en 
question sont superieurs a cette part, ils procurent a la 
compagnie cedante, en plus du financement d'une part 
importante de ses depenses, un benefice exempt de risques. 

c) De plus, lorsque des traites en quote-part sont cedes 
hors du pays, il n'est pas rare qu'une part de la reserve 
pour risques en cours, et souvent aussi la reserve pour 
sinistres en suspens, restent entre les mains de la compa
gnie cedante moyennant interet. En fait, ii est peu vrai
semblable que les reassureurs parties a un traite en quote
part se refusent a admettre cette methode si la legislation 
locale l'exige ou l'implique ou si la compagnie cedante 
insiste sur ce point, surtout clans les principales branches 
d'assurance. 
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d) Par ailleurs, Jes soldes des comptes decoulant du 
traite sont payes apres, et non pas avant, la fin de la 
periode couverte par le compte, et une fois que le compte 
a ete arrete et approuve. Les soldes dus au reassureur 
sont done generalement payes sur le revenu primes que 
la compagnie cedante a deja encaisse, et les commissions, 
sinistres et augmentations eventuelles des reserves pour 
risques en cours et pour sinistres en suspens, si elles 
restent entre Jes mains de la compagnie, sont autant 
d'elements qui contribuent a reduire, du moins provisoi
rement, le montant de ces soldes. 

e) Les traites en quote-part ayant, par leur nature meme, 
plus de cohesion que les couvertures non proportionnelles, 
leur placement a des conditions raisonnables, lorsqu'il 
s'agit des principales branches d'assurance, se fait sans 
grande difliculte et les traites en participation relatifs a 
ces branches ne sont guere touches par le probleme que 
pose la contraction de la capacite du marche mondial de 
la reassurance. De plus, en raison du volume relativement 
important de primes qu'ils comportent, les traites en 
quote-part se pretent a la dispersion et, partant, a une 
repartition geographique plus vaste. S'ils sont judicieuse
ment equilibres et avantageux, ils peuvent inciter les 
autres compagnies a offrir en echange des affaires inte
ressantes. 

/) II est evident que !'application des traites en quote
part est extremement simple. Pour autant que Jes risques 
rentrent dans le champ d'application du traite, elle ne 
necessite ni gestion risque par risque aux fins de la reassu
rance ni repartition detaillee des primes et des sinistres 
entre assureurs et reassureurs, et n'exige par consequent 
qu'un minimum de travail technique et administratif. Cet 
aspect est particulierement important car il permet de 
reduire non seulement Jes frais generaux mais aussi le 
travail du personnel technique et experimente qu'une 
compagnie nouvellement fondee peut avoir grand besoin 
d'affecter a d'autres taches plus essentielles, compte tenu 
notamment de la difficulte qu'il y a a recruter, a former 
et a conserver le personnel de ce genre. 

g) Le fait que, clans un traite en quote-part, le reassu
reur partage purement et simplement le sort de la compa
gnie cedante signifie que toutes les mesures prises par 
l'assureur direct pour ameliorer le rendement de ses 
propres souscriptions se refletent automatiquement clans 
Jes resultats pratiques du traite. Cela incite egalement les 
reassureurs a fournir a la compagnie cedante une forma
tion technique et, au besoin, d'autres services susceptibles 
de servir Jes interets des deux parties et d'etablir des 
rapports plus etroits entre assureur et reassureur. 

24. Les traites en quote-part presentent certains incon
venients qui seront mis en evidence ci-apres traitant 
d'autres types de traites. Ils supposent, notamment, la 
reassurance de pourcentages eleves de petits risques 
mineurs que l'assureur pourrait normalement garder pour 
son propre compte et dont la reassurance se traduit par 
une ponction - qu'il a:urait pu eviter - sur Jes primes 
qu'il encaisse. 

3) Traites de reassurance en excedent 

25. La forme de traite proportionnel la plus courante 
est le traite en excedent (de plein), en vertu duquel Jes 



primes et les sinistres concernant chaque risque superieur 
ace que la compagnie d'assurance cedante peut conserver 
pour compte propre sont repartis proportionnellement 
entre la compagnie et les reassureurs en excedent, la part 
de la compagnie etant celle qui correspond pour le risque 
considere, a son plein de conservation, et la part des 
reassureurs celle qui correspond a l'excedent reassure, 
lequel est toujours soumis a la limite d'un nombre maxi
mal de pleins, c'est-a-dire d'un multiple maximal de la 
conservation pour compte propre de la compagnie cedante. 
Au nombre de pleins qui constitue ainsi la capacite du 
traite en excedent peut venir s'ajouter une nouvelle 
quantite de pleins, faisant l'objet d'un deuxieme et d'un 
troisieme traite en excedent. Les reassureurs partagent le 
sort de la compagnie cedante pour ce qui est du risque 
cede dans sa proportion susdite. Sous le regime des 
traites en excedent comme dans le cas des traites en 
participation, la compagnie pen;:oit une commission sur 
les primes cedees et, generalement, une commission sur 
le benefice realise dans le cadre du traite. 

26. Les traites en excedent ont certains avantages que 
l'on peut resumer comme suit: 

a) Grace a son traite en excedent, l'assureur peut 
conserver, sur les affaires qu'il souscrit, un portefeuille 
coherent et bien equilibre, comportant un maximum 
raisonnable de pertes eventuelles previsibles, tandis que 
le reassureur prend a sa charge tout ce qui excede ce 
portefeuille equilibre jusqu'a concurrence du nombre de 
pleins couvert, et decharge l'assureur de proportions plus 
elevees des pertes resultant des risques les plus importants 
ou les plus dangereux. 

b) Le jeu des pleins de conservation, que leur montant 
soit uniforme pour tous les risques ou qu'il figure sur un 
tableau des limites, a pour effet de laisser au compte propre 
de l'assureur la totalite des petits risques. La selection 
resultant de !'application de ce systeme contribue done 
a ameliorer la qualite du portefeuille conserve et a le 
rendre plus coherent-avantages qui s'ajoutent au volume 
relativement considerable de primes qu'il comporte, alors 
qu'un traite en quote-part n'ameliore en rien l'equilibre 
du portefeuille retenu pour compte propre. 

c) A mesure qu'elle progresse et se developpe, la 
compagnie peut augmenter sa part sans alterer la qualite 
du portefeuille conserve, le systeme permettant, a cet 
egard, d'agir avec beaucoup d'elasticite. 

d) Les traites en excedent presentent, eux aussi, les 
avantages financiers exposes plus haut a propos des 
traites en quote-part, mais evidemment dans une mesure 
un peu moindre, du fait qu'en choisissant les risques 
qu'il conserve, l'assureur « ecreme » les affaires cedees 
au reassureur. Les traites en excedent prevoient generale
ment une commission un peu moins elevee que les traites 
en participation correspondants. 

27. Les principaux inconvenients des traites de reassu
rance en excedent sont en bref les suivants: 

a) Contrairement aux traites en quote-part, le systeme 
des excedents, dont le caractere distinctif est la repartition 
proportionnelle des affaires, risque par risque, entre 
l'assureur et le reassureur, exige beaucoup d'operations 
et de travail de bureau tels que: repartition des sommes 
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assurees, des primes et des reglements, traitement des 
avenants, classification, enregistrement; il faut souvent 
beaucoup de metier pour fixer le plein de conservation, 
definir ce qui constitue un risque determine, et resoudre 
les problemes que posent les risques complexes et combines 
ou la localisation et l'accumulation. En plus des frais 
relativement eleves qu'il occasionne, ce travail technique 
et administratif considerable fait perdre beaucoup de 
temps a une partie du personnel technique et specialise. 

b) Lorsque le plein de conservation varie selon un 
tableau de pleins donne, il peut arriver que la capacite du 
traite en excedent n'englobe guere que des risques parti
culierement dangereux; d'ou la probabilite accrue pour 
le traite d'etre appele, au hasard des circonstances, a 
couvrir des demandes d'indemnite elevees. Les reassu
reurs sont done obliges de limiter la capacite de souscrip
tion de la couverture. D'autre part, en regle generale, 
ii n'est pas possible de recourir aux traites en excedent 
dans des branches ou le plafond de la garantie par risque 
ne peut pas etre etabli a l'avance avec certitude. 

4) Traites de reassurance en excedent de sinistres 

28. Parmi les diverses formes de traites de reassurance 
non proportionnelle, celle que l'on rencontre le plus 
frequemment est le traite de reassurance en excedent de 
sinistres, aux termes duquel la protection que constitue 
la reassurance ne joue que dans le cas ou la perte finale 
nette au titre d'un seul sinistre ou d'une serie de reglements 
dus a un sinistre unique depasse un chiffre determine 
fixe a l'avance, le reassureur ne prenant a sa charge que la 
partie du reglement comprise entre ce chiffre et une limite 
superieure convenue. Une premiere couverture en exce
dent de sinistres peut etre completee par une deuxieme, 
qui ne joue que pour la portion depassant le plafond fixe 
pour la premiere, et cette deuxieme garantie peut 
elle-meme etre suivie d'une ou plusieurs tranches succes
sives de couverture en excedent de sinistres. La contre
prestation correspondant a la garantie consiste normale
ment en une somme qui represente un certain pourcentage 
du revenu brut des primes pures du portefeuille couvert, 
pour laquelle l'assureur direct verse generalement a 
l'avance au reassureur un depot minimal soit en totalite 
au debut de l'annee, soit en plusieurs versements. Parfois, 
la contre-prestation consiste en une prime forfaitaire et 
non revisable payable a l'avance. Enfin, le taux de la 
prime de couverture en excedent de sinistres peut etre 
soit fixe, soit calcule en fonction du « burning-cost », 
c'est-a-dire de la perte maximale possible pour l'annee 
ou la periode de couverture, ou pour une periode ante
rieure, un taux minimal et un taux maximal etant 
toutefois imposes. En regle generale, les traites de reassu
rance en excedent de sinistres ne donnent lieu a la percep
tion d'aucune commission ou participation aux benefices; 
il n'est pas exclu, toutefois, qu'une participation aux 
benefices soit prevue. 

29. Le traite de reassurance en excedent de sinistres 
comporte des avantages que l'on peut decrire brievement 
de la fa9on suivante: 

a) En se garantissant contre l'excedent de sinistres, 
l'assureur peut limiter ses engagements nets par sinistre 
OU par evenement a un maximum determine a l'avance 



en fonction de sa capacite financiere; le jeu de la reassu
rance le protegeant contre les pertes excedant cette 
conservation de base a concurrence d'un plafond qu'il a 
Iui-meme determine. Cela est particulilrement important 
dans Ies cas de cumul, dont l'assureur ne prend parfois 
conscience qu'au moment de la survenance de l'evenement. 

b) La prime versee aux reassureurs pour la garantie 
contre l'excedent de sinistres ne represente qu'une fraction 
assez foible du revenu primes per9u par l'assureur au 
titre des operations ainsi protegees. L'assureur peut done 
conserver un volume assez considerable de primes, sans 
avoir a rechercher des arrangements d'echanges reci
proques. 

c) L'application du traite de reassurance ne comporte 
aucune repartition proportionnelle des frais par somme ou 
risque assure. Du cote des primes, seules comptent les 
recettes nettes procurees par le portefeuille reassure. 
Quant au calcul des indemnites, ii ne sera necessaire que 
pour Ies sinistres depassant le niveau de conservation de 
base auxquels seuls s'applique la garantie. Cela reduit 
d'autant les services techniques et de bureau necessaires, 
et par voie de consequence, les depenses d'exploitation. 

30. En depit d'avantages qui les rendent a premiere 
vue interessants, les traites de reassurance en excedent 
de sinistres peuvent presenter de graves inconvenients 
si l'on etend leur application au-dela de certaines limites 
appropriees. Ces inconvenients sont enumeres ci-dessous: 

a) La protection offerte par un traite de reassurance 
en excedent de sinistres ne concerne que la dimension du 
sinistre. Toute augmentation de la frequence prevue des 
sinistres est entierement supportee - jusqu'a concurrence 
du plein de conservation- par l'assureur. Si, dans le 
dessein d'eviter, au moins partiellement, que la frequence 
des sinistres mineurs n'entraine des difficultes pour 
l'assureur, on fixe le niveau de conservation de base a 
un chiffre peu eleve, le co fit de la reassurance et les depenses 
d'administration seront beaucoup plus eleves et le systeme 
perdra la plupart de ses principaux avantages. 

b) Les risques de pointe ou d'ampleur exceptionnelle 
peuvent difficilement etre couverts de fa~on complete 
dans le cadre de traites de reassurance en excedent de 
sinistres, car cela entrainerait une possibilite supplementaire 
de fluctuations extremes des resultats, que les reassureurs 
sont peu enclins a accepter. 

c) Dans les branches d'assurance de responsabilite, on 
insere maintenant d'habitude dans Jes traites de reassu
rance en excedent de sinistres une clause de stabilite aux 
termes de laquelle le niveau de conservation de base est 
ajuste en fonction de l'indice du cout de la vie au moment 
du reglement de l'indemnite ou de la determination defi
nitive de son montant, par rapport a l'indice du cout de 
la vie au debut de la couverture, lorsque l'ecart entre les 
deux indices atteint un certain pourcentage. Du fait des 
tendances inflationnistes actuelles, une telle clause risque 
d'entrainer une ponction importante sur les fonds de la 
compagnie cedante, dont une bonne partie peut etre 
placee en depots fixes, obligations et autres titres dont 
la valeur ne s'accroit pas concurremment. 

d) L'insertion d'une clause d'obligation de reconstruc
tion sous certaines des formes qu'elle revet aujourd'hui 
dans les traites de reassurance en excedent de sinistres 
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concernant !'assurance contre l'incendie ou les assurances 
maritimes, impose des limitations et des frais supple
mentaires si un ou plusieurs sinistres se produisent dans 
une meme annee, epuisant le montant de la couverture. 

e) Les traites de reassurance en excedent de sinistres 
ne fournissent a la compagnie cedante aucune source de 
financement pour !'expansion de ses activites. De plus, 
le depot minimal dfi au titre de la prime de reassurance 
en excedent de sinistres est souvent verse aux reassureurs 
par l'assureur avant qu'il n'ait lui-meme per9u le revenu 
primes correspondant a l'annee ou a la periode couverte 
par le traite. Les reassureurs ne versent aucun interet sur 
ces depots. En outre, dans le cas des traites de reassurance 
en excedent de sinistres, les reassureurs refusent souvent 
de constituer aupres de la compagnie cedante qui le 
demande une reserve pour sinistres a regler, arguant de 
la nature de la garantie, du montant assez peu eleve de 
la prime dont elle est assortie et de la possibilite de voir 
les obligations du reassureur, telles qu'elles decouleront 
du reglement final, s'ecarter considerablement de !'esti
mation qui en aura ete faite. Ce peut etre la un serieux 
inconvenient pour la compagnie cedante si la legislation 
locale exige que toute compagnie conserve des disponi
bilites equivalant a la somme de ses obligations nettes 
dans le pays ou elle est installee et des obligations reassu
rees a l'etranger. La meme question peut se poser apropos 
de la reserve pour risques en cours, puisqu'en regle gene
rale une telle reserve n'est jamais retenue par la compagnie 
cedante au titre de la garantie des excedents de sinistres. 

/) Dans Ies traites proportionnels, I'assureur et le 
reassureur partagent le sort qui s'attache a chaque risque; 
c'est la un facteur de stabilite et de continuite qui n'existe 
pas dans Ies traites de reassurance en excedent de sinistres. 
Dans ces derniers, le reassureur doit s'assurer un benefice 
raisonnable et une marge suffisante pour constituer Jes 
reserves qui Jui permettront de faire face aux sinistres 
eventuels, dont chacun est susceptible d'absorber la tota
lite des primes per~ues pendant plusieurs annees: faute 
de quoi, le cofit de cette garantie risque d'etre tres eleve, 
ou meme l'assureur risque de ne pas trouver de reassureur 
pour certaines parties de ses affaires. 

5) Traites de reassurance en excedent de perte ( ou 
reassurance des excedents de pourcentage de sinistres) 

31. Par le traite de reassurance en excedent de perte 
(stop-loss) ou traite des excedents de pourcentage de 
sinistres, l'assureur protege la totalite des resultats d'une 
branche determinee d'assurance contre tout excedent du 
taux de sinistres (calcule pour l'annee ou la periode de 
couverture) par rapport a un taux de sinistres preconvenu. 
Ce taux de sinistres est normalement fixe a un niveau qui 
ne laisserait a l'assureur aucun benefice ou marge sur ce 
qu'il conserve pour compte propre de la branche couverte 
par le traite de reassurance. La protection offerte par la 
couverture s'eleve a un certain plafond, lui aussi convenu 
a l'avance, qui peut etre tel taux de sinistres ou tel montant 
en valeur absolue; on peut aussi combiner les deux cri
teres, et convenir que dans chaque cas, c'est le mode de 
calcul aboutissant a l'indemnite la moins elevee qui sera 
retenu. La plupart du temps, l'assureur doit prendre a sa 
charge, outre le taux de sinistres au-dessous duquel la 



garantie ne joue pas, un certain pourcentage de la 
couverture elle-meme. 

32. Ce type de garantie non proportionnelle n'est que 
rarement adopte, sauf parfois dans certaines branches 
d'assurance ou subdivisions de branches dans lesquelles 
Jes resultats varient fortement d'une annee a l'autre, ou 
pour lesquelles !'expression « par evenement », qui est 
a la base de la plupart des garanties des excedents de 
sinistres, ne peut pas etre definie de far;:on precise. Pour 
ce qui est, notamment, du taux de la prime, du volume 
du minimum et du depot de primes, des avantages et des 
inconvenients, ce type de traite se rapproche beaucoup 
du traite de reassurance en excedent de sinistres, mais a 
des degres differents et avec des differences evidentes 
quant a l'etendue de la protection qui decoule de chaque 
type de traite et quant aux limites de son efficacite. 

6) Cessions facultatives en reassurance 

33. Comme on l'a vu, la principale caracteristique des 
arrangements de reassurance facultative (c'est-a-dire ceux 
qui sont negocies cas par cas en dehors d'un traite de 
reassurance) est que, pour chaque cession, l'assureur 
direct doit prendre contact avec des reassureurs et negocier 
une couverture provisoire en reassurance avant de pouvoir 
accepter sans danger la proposition. Les principaux 
aspects du risque ainsi que les principales conditions de 
la couverture envisagee doivent etre presentes aux reassu
reurs facultatifs eventuels, qui peuvent demander des 
renseignements complementaires. Pour certaines cate
gories d'assurance et certains risques qui sont toujours 
ou le plus souvent cedes a titre facultatif, il n'est pas rare 
que les conditions de la police d'assurance initiale 
auxquelles le reassureur serait dispose a consentir une 
reassurance soient dictees par ce dernier. En fait, l'assu
reur direct lui-meme devrait demander que ces conditions 
lui soient indiquees et ne souscrire l'affaire en question 
qu'apres avoir obtenu une couverture suffisante en 
reassurance, a des conditions acceptables. 

34. Les conditions auxquelles se font les offres de 
reassurance facultative sont generalement moins favo
rables a l'assureur direct que les conditions correspon
dantes d'un traite de reassurance. En particulier, les taux 
de commission consentis pour les cessions facultatives soot 
toujours plus bas que ceux prevus dans les cessions par 
traite pour la meme branche d'assurance et, en regle 
generale, aucune commission n'est versee a titre de 
participation aux benefices. Un reassureur qui accepte 
une reassurance facultative consent rarement a ce que 
les reserves techniques soient deposees aupres de la compa
gnie cedante. En outre, si le reassureur n'a pas ete preala
blement consulte, l'assureur peut etre tenu de payer, pour 
une cession facultative, une prime a un taux plus eleve 
que celui qu'il a lui-meme applique a la police d'assurance 
initiale ou meme de prendre lui-meme a sa charge une 
trop grande part du risque. 

35. Le travail administratif qu'impose la reassurance 
facultative est beaucoup plus lourd que dans le cas d'un 
traite de reassurance; chaque cession en reassurance fait, 
en effet, l'objet d'un contrat separe avec obligation de 
notifier et de faire approuver toute modification ulterieure 
des risques couverts ou des principales conditions prevues 
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par la couverture facultative, ce qui entraine notamment 
de nombreuses operations comptables et, dans certains 
cas, de multiples transferts (pour les cessions a l'etranger). 

36. La reassurance facultative est pratiquee dans les 
branches d'assurance ou le nombre de cessions a faire 
dans l'annee est peu eleve. En pareil cas, un traite de 
reassurance comporterait un trop grand desequilibre entre 
les engagements contractes pour tel ou tel risque et le 
revenu primes annuel escompte et ne presenterait pas 
d'interet pour le reassureur. Dans ces conditions, la 
cession facultative est parfois la seule solution possible 
pour la branche en question. D'autre part, toutes les 
branches d'assurance peuvent donner lieu a reassurance 
facultative a un moment ou un autre, par exemple pour 
tout ce qui n'est pas compris clans le cadre d'un traite 
de reassurance automatique en vigueur ou deborde ce 
cadre, de par les limites, le champ d'application geogra
phique, la nature des risques a couvrir, etc. On peut aussi 
recourir a la reassurance facultative pour attenuer les tres 
gros risques ou les risques de pointe qui pourraient etre 
cedes clans le cadre de traites de reassurance deja conclus 
afin de stabiliser les resultats de pareils traites et de les 
soustraire a de trop fortes fluctuations. 

37. Par ailleurs, pour eviter que les traites de base, en 
excedent et en quote-part, ne soient pas trop desequilibres, 
ne serait-ce que clans le but de faciliter le placement des 
risques a des conditions raisonnables, mais aussi et surtout 
a des fins de reciprocite ou en vue d'obtenir une commis
sion plus avantageuse pour !'ensemble des affaires cedees 
en reassurance, !'engagement maximal contracte pour 
l'un quelconque des risques couverts par le traite peut etre 
fixe de maniere a concilier en quelque sorte Jes besoins 
lies a la capacite de la compagnie d'une part, et la cohe
rence du portefeuille du traite d'autre part; clans ces 
conditions, il faudra parfois obtenir une couverture 
complementaire en recourant au placement facultatif ou 
a d'autres arrangements. Il est a noter aussi que, depuis 
quelque temps, pour eviter qu'une forte accumulation 
de pertes ne resulte de divers traites et autres acceptations, 
les reassureurs exigent parfois que certains risques spe
ciaux soient exclus des stipulations du traite - risques qui 
ne pourront alors etre couverts qu'au moyen de la reassu
rance facultative. 

7) Couverture «facultative obligatoire » et couverture de 
gros excedents 

38. Cependant, une compagnie n'a pas besoin de 
recourir forcement a la reassurance facultative, cas par 
cas, toutes les fois qu'un risque depasse ce qu'elle peut 
conserver pour son compte propre et ce qui est deja 
couvert par traite. Pour reduire au minimum les incon
venients du placement facultatif, elle peut, si elle en a la 
possibilite pratique, conclure des arrangements tels que 
des traites de reassurance de gros excedents ou des traites 
« facultatifs obligatoires », surtout lorsqu'il y a lieu de 
penser que le montant des affaires a ceder dans le cadre 
de ces arrangements sera appreciable. Bien qu'en regle 
generale, les combinaisons de ce genre ne beneficient pas 
des memes conditions que les traites en quote-part ou 
les traites de premier excedent, surtout en ce qui concerne 
la commission et la reciprocite, elles ont neanmoins 



l'avantage d'offrir une couverture automatique a des 
conditions generalement plus favorables que celles des 
cessions facultatives. Signalons cependant qu'a l'heure 
actuelle, les traites facultatifs obligatoires et Jes polices 
d'abonnement n'ont guere la faveur des reassureurs et 
peuvent etre assez difficiles a placer. 

E. - Choix des types de traites qui doivent figurer 
dans le plan 

39. Nous avons deja expose avec quelque detail les 
avantages et les inconvenients de chacun des principaux 
types de traites de reassurance. C'est en fonction de ces 
avantages et inconvenients qu'il faut choisir, pour chaque 
branche d'assurance, un traite relevant de tel type plutot 
que de tel autre. Certains types de traites qui conviennent 
particulierement a une branche d'assurance ne conviennent 
pas a une autre. Dans I' assurance sur la vie, par exemple, 
comme le nombre de deces qui risquent de survenir dans 
les groupes d'assures peut etre calcule de fai;:on assez sure 
au moyen des tables de mortalite, le principal probleme 
de compensation des risques retenus reside dans le nivelle
ment des montants assures. Ce sont les traites en excedent 
qui servent le plus souvent a atteindre ce but; !'application 
de ces traites se fait soit sur la base des conditions de 
l'assurance initiale, (il s'agit alors pratiquement d'une 
coassurance), soit sur la base de la prime de risque. 

40. Dans I' assurance cont re l 'incendie, c'est egalement 
le systeme du traite en excedent qui predomine; toutefois, 
une compagnie nouvellement fondee devra peut-etre 
commencer par un traite en quote-part, en attendant 
d'avoir acquis assez d'experience pour pouvoir souscrire 
ses risques de fai;:on judicieuse. Pour les gros risques ou 
les risques assez peu desirables, on a recours, bien entendu, 
a la reassurance facultative. La reassurance en excedent 
de sinistres convient aux compagnies qui souscrivent des 
volumes importants d'affaires comportant des risques de 
catastrophe, telles que des garanties etendues contre les 
dommages causes par des conflagrations, des typhons, 
des inondations et des tremblements de terre. Pour se 
proteger contre la survenance eventuel le,au cours d'une 
meme annee, d'un nombre exceptionnel de petits sinistres 
dont !'accumulation pourrait avoir des consequences 
catastrophiques, la compagnie peut avoir recours a une 
couverture en excedent de perte (stop-loss). 

41. Dans !'assurance des cargaisons maritimes, ce sont 
generalement les traites en quote-part qui predominent, 
du fait que le traite en excedent (denomme, en assurance 
maritime, excess-of-line treaty) necessite un travail 
complique de traitement des informations concernant, 
entre autres, Ies deplacements de la cargaison, le trans
bordement, Ies expeditions fractionnees, le type de navire 
utilise. Les traites en excedent de sinistres offrent en 
!'occurrence beaucoup d'avantages du fait de la simplicite 
du travail administratif qu'ils exigent, mais ils sont destines 
a couvrir des demandes relativement peu importantes 
liees aux comptes ordinaires d'assurance des cargaisons 
et non pas les accidents plus graves tels que pertes totales, 
pertes partielles importantes et garanties generales pour 
des montants considerables. Dans !'assurance sur corps 
de navires, on a recours aussi bien aux traites en quote-
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part qu'aux traites en excedent. Comme le probleme 
complique consistant a repertorier les engagements, qui 
caracterise !'assurance des cargaisons, ne se pose pas dans 
le cas de !'assurance sur corps, on peut aussi avoir recours 
pour cette derniere aux traites en excedent de sinistres. 

42. Dans !'assurance contre les accidents comprenant 
notamment !'assurance automobile, !'assurance indivi
duelle contre les accidents, !'assurance accidents du tra
vail, la responsabilite de l'employeur, la responsabilite 
civile, une compagnie nouvellement fondee doit envi
sager de recourir au debut a des traites en quote-part, 
comme dans !'assurance incendie, pour toutes les branches 
dans lesquelles !'engagement a un plafond. Dans !'assu
rance individuelle accidents de groupe, meme les grandes 
compagnies peuvent avoir recours a des traites en quote
part. Lorsque !'engagement maximal est connu, on peut 
aussi avoir recours a des traites en excedent - et cela 
se fait couramment - pour !'assurance individuelle acci
dents, mais non pour !'assurance responsabilite de 
l'employeur ni pour !'assurance responsabilite civile auto
mobile dans les pays ou !'engagement est illimite. La 
couverture en excedent de sinistre, qui devient de plus 
en plus courante dans le cas de !'assurance accidents, est 
la forme de couverture qui convient le mieux pour les 
assurances de responsabilite dans lesquelles l'indemnite 
est illimitee. 

43. Comme on l'a dit, une compagnie nouvelle et de 
petite envergure doit avoir recours, au debut, aux traites 
de reassurance en quote-part, meme si cela implique une 
reassurance relativement importante, parce qu'ils pre
sentent l'avantage d'etre faciles a appliquer, de procurer 
des commissions elevees et !'assistance des reassureurs, 
et de permettre de conserver pour compte propre une 
part adequate des engagements assortis de risques, ce qui 
permettra a l'assureur direct de recueillir les fruits des 
bonnes operations sans que des fluctuations imprevues 
puissent exercer une influence trop considerable sur sa 
situation financiere. Si la part retenue par l'assureur pour 
son compte propre expose eventuellement celui-ci a une 
accumulation catastrophique d'evenements sources de 
sinistres, la compagnie peut se proteger davantage par 
une couverture non proportionnelle en excedent de 
sinistres au fonctionnement simple. Elle a ainsi la possi
bilite de se constituer progressivement des reserves 
financieres grace aux benefices realises sur les affaires 
souscrites, tout en se developpant et en renfori;:ant son 
experience en matiere de souscription, de reglement des 
sinistres et d'investissement. Ce faisant, la compagnie 
devra accroitre progressivement la part des risques qu'elle 
conserve pour compte propre en fonction de !'amelio
ration des resultats obtenus et du renforcement de sa 
position financiere. 

44. Plus tard, lorsque la compagnie se sera constitue 
un portefeuille equilibre, et qu'elle aura acquis une 
experience technique et une capacite financiere suffisantes, 
elle devra, pour des branches d'assurance assez simples 
(incendie, assurance maritime, assurance individuelle 
contre Jes accidents, par exemple), songer a abandonner 
le premier systeme de reassurance en faveur d'une garantie 
en excedent; elle y gagnera de retenir pour son compte 
propre un volume plus important du revenu primes et 
de pouvoir fixer de maniere selective la limite de chacun 



de ses engagements dans son portefeuille net, qui dans 
l'ensemble gagnera ainsi en qualite et en stabilite par 
rapport a des acceptations brutes. En outre, dans Jes 
branches autres que l'assurance automobile, la compagnie 
pourrait acquerir une protection complementaire, pour 
les risques retenus pour compte propre, par une reassu
rance en excedent de sinistres. Pour ce qui est de la 
branche automobile elle-meme, y compris la subdivision 
responsabilite civile de cette branche, elle pourrait 
reconvertir entierement son plan anterieur de reassurance 
en une garantie en excedent de sinistres, retenant ainsi 
pour son compte propre un volume maximal de revenu 
primes tout en maintenant a un niveau peu eleve les frais 
d'administration de la reassurance automobile. 

F. - Programme de reassurance combinee 

45. Pour dresser son programme de reassurance, une 
compagnie doit en principe considerer separement chaque 
branche d'assurance afin de pouvoir garder un certain 
controle sur les sinistres declares pour chaque branche; 
mais elle peut egalement envisager de reassurer ensemble 
toutes les branches auxquelles elle s'interesse. Un plan 
de reassurance concernant une branche d'assurance deter
minee peut en effet exercer une influence sur les plans de 
reassurance concernant d'autres branches - et recipro
quement - notamment en ce qui concerne le cout, le 
traitement des demandes d'indemnite, le financement, 
si bien qu'une evaluation combinee, qui viendra s'ajouter 
aux differentes evaluations relatives a chaque branche, 
peut se reveler necessaire. Aussi arrive-t-il qu'un traite 
couvre un ensemble de branches, comme le montrent 
les exemples suivants. 

46. Lorsque le volume des primes de reassurance relatif 
a une branche donnee d'assurance est faible, il se peut 
qu'en combinant celle-ci a d'autres branches on parvienne 
a un meilleur equilibre entre engagements et revenu, qui 
facilitera le placement des risques en reassurance, peut-etre 
meme sans reduction des commissions, si bien qu'en 
definitive, on evitera de payer la reassurance plus cher. 
II est par exemple possible, encore que ce ne soit guere 
!'usage, de couvrir toutes les branches autres que les 
assurances maritimes, ou toutes les branches accidents, 
par un meme traite, ou de proposer aux reassureurs une 
combinaison de traites en «bouquet». Un danger est 
cependant inherent a la formule du « bouquet »: celui 
de ne pas appliquer, dans certaines branches dont Jes 
mauvais resultats sont compenses par Jes resultats obtenus 
dans d'autres branches, Jes mesures de correction qui 
s'imposent. II serait, en effet, contraire aux interets de 
la compagnie cedante et a ceux des assures en general, 
de laisser se perpetuer une situation dans laquelle les 
insuffisances chroniques des resultats techniques d'une 
branche sont masquees par Jes benefices procures par 
d'autres branches. 

47. Pour proteger la compagnie des consequences 
d'une accumulation de pertes nettes survenant dans une 
ou plusieurs branches ou subdivisions de branches d'assu
rance du fait d'un meme evenement, on adopte quelque
fois des traites, surtout en reassurance en excedent de 
sinistres, couvrant plus d'une branche ou subdivision. 
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Un plan de ce genre peut avoir pour effet de reduire le 
cofit de la couverture de reassurance, a cote d'autres 
avantages evidents, tels que d'assurer une protection 
necessaire dans certaines circonstances. A long terme ii 
ne peut toutefois proteger contre des pertes resultant 
d'un mauvais choix des risques par l'assureur direct. 

G. - Repartition geographique des couvertures 
de reassurance 

48. Une autre question qui doit etre envisagee lors de 
!'elaboration d'un programme de reassurance est celle 
de savoir si la compagnie cedante a avantage a repartir 
Jes affaires d'assurance qu'elle cede entre plusieurs reassu
reurs de differents pays. Certaines compagnies d'assurance 
directe estiment qu'elles doivent, certes, recueillir des 
offres du plus grand nombre possible de reassureurs mais 
qu'une fois leur decision prise elles doivent se limiter a 
conclure des accords avec un ou deux d'entre eux - ceux 
qui, tout en presentant des garanties de securite, offrent 
les modalites et conditions les plus avantageuses - et ne 
pas viser a un etalement des risques qui ne ferait que 
compliquer la gestion de leur portefeuille. D'autres, par 
contre, sont favorables a une dispersion beaucoup plus 
large, et desirent etablir et entretenir des relations 
d'affaires avec le plus grand nombre possible de centres 
d'assurance etrangers. Dans certains cas extremes, la 
dispersion geographique peut egalement se reveler utile 
pour des raisons politiques, dans la mesure ou elle empe
chera que des tensions politiques passageres entre deux 
pays ne viennent bouleverser tout le s:S,steme de reassu
rance de leurs compagnies d'assurance. 

49. Dans bien des cas, le probleme de la repartition 
geographique est essentiellement d'ordre pratique. La 
dispersion geographique n'est en effet possible que dans 
certaines limites, qui varient selon le type de couverture, 
la branche d'assurance, l'ampleur des risques, etc. Ainsi, 
les marches de la reassurance non proportionnelle etant 
peu nombreux, la repartition geographique des traites 
relevant de ce type sera limitee presque exclusivement a 
des reassureurs specialises, la Lloyd's et quelques compa
gnies d'assurance qui possedent un service specialise de 
reassurance sur Jes marches traditionnels des pays deve
loppes. Dans Jes pays en voie de developpement, seul un 
petit nombre de reassureurs professionnels acceptent des 
parts de telles couvertures, dans Jes limites de leur capacite 
de souscription, laquelle est parfois renforcee grace a des 
accords de pool. Mais faute de disposer du savoir neces
saire, ils peuvent eprouver quelque difficulte a jouer le 
role d'aperiteur dans ce domaine OU a contribuer a !'eva
luation des risques. Compte tenu du fait que la reassurance 
en excedent de sinistres est de plus en plus necessaire sur 
les marches mondiaux, les reassureurs des pays en voie de 
developpement devraient songer a accroitre et etendre le 
champ de leurs activites et de leur experience dans ce 
domaine; ce faisant, ils devraient, bien entendu, faire 
preuve d'une extreme prudence et respecter de sains 
principes en matiere de souscription. 

50. La relative concentration geographique du marche 
de la reassurance peut egalement constituer une difficulte 
dans le cas d'accords de reassurance proportionnelle 



C 

portant sur certaines branches de risques qui exigent des 
connaissances ou une technologie specialisees ou encore 
une capacite financiere particulierernent forte comrne 
!'assurance montage tous risques, !'assurance bris de 
machines, !'assurance credit, etc .. Les acceptations totales 
des marches de reassurance des pays en voie de developpe
ment en ce qui concerne ces couvertures ainsi que d'autres 
comportant des engagements eleves, cas frequent dans 
!'assurance aviation et !'assurance sur corps de navires, 
peuvent ne representer qu'une assez faible partie de ces 
couvertures. 11 est cependant tres souhaitable d'encourager 
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ces pays a en prendre a leur charge une proportion 
raisonnable, en acquerant pour cela Jes connaissances 
voulues, en dressant leurs plans plus hardiment, et par 
le moyen enfin de pools et d'autres accords du meme 
ordre; cela contribuerait a resoudre le problerne du a la 
capacite restreinte des marches rnondiaux de reassurance, 
qui doivent satisfaire a la fois les besoins des pays en voie 
de developpement et ceux des pays developpes, ainsi que 
ceux des marches traditionnels de reassurance qui cher
chent eux-memes a se proteger en retrocedant une partie 
de leur portefeuille. 

z • 



Chapitre II 

CONDITIONS QUANTITATIVES (ECONOMIQUES) DES TRAIT.ES DE REASSURANCE 

51. II est evident que, une fois fixes la forme du traite, 
le plein de conservation et les limites des garanties, le 
cout net de la reassurance, dans le cadre general du traite, 
dependra essentiellement des conditions quantitatives 
stipulees par ce dernier (prime, commission et commission 
sur le benefice, reserves techniques des affaires reassurees ), 
ainsi que du nombre des sinistres liquides aux termes du 
traite. II parait done utile d'etudier une a une ces condi
tions quantitatives pour tirer des conclusions quant aux 
incidences de chacune sur le cout net du traite. 

A. - La prime de reassurance 

52. Pour ce qui est de la reassurance proportionnelle, 
il n'y a pas grand chose a dire. En effet, dans ce type de 
reassurance, les affaires sont generalement cedees aux 
taux de prime bruts ou commerciaux pratiques par les 
compagnies d'assurance directe. Toutefois, dans certains 
pays, ces compagnies consentent aux assures des rabais 
sur les primes d'assurance, tandis qu'elles versent aux 
reassureurs des primes calculees au plein tarif, ce qui les 
oblige a financer la difference par d'autres moyens 
(commissions, revenus des investissements, par exemple). 
Cette politique de rabais sur les primes d'assurance est 
dangereuse et doit etre evitee. S'il est impossible d'agir 
autrement en raison des conditions generales du marche, 
les primes de reassurance devraient etre fixees compte tenu 
de ces rabais et ramenees a leur montant net reel. 

53. Quant a la prime en reassurance non proportion
nelle, c'est une tout autre affaire. Cette prime est fixee par 
les reassureurs - principalement par ceux du marche 
de Londres - et reflete generalement les tendances 
globales des marches mondiaux bien plus que les resultats 
de !'experience particuliere de chacun des pays a qui la 
couverture en excedent de sinistres est destinee. Les inci
dences des techniques modernes sur la nature des risques, 
le manque de fiabilite des chiffres du sinistre maximal 
probable, l'effet de la prosperite sur le comportement 
humain, les tendances inflationnistes, le volume croissant 
de sinistres survenus mais non declares, l'evolution de la 
jurisprudence, entre autres facteurs, font que, ces dernieres 
annees, les reassureurs ont subi de lourdes pertes sur la 
plupart des traites en excedent de sinistres - en parti
culier sur ceux concernant des affaires cedees par des 
pays developpes a economie de marche. D'ou la generali
sation, en matiere de contrats de ce type, d'une politique 
restrictive comportant !'application de conditions plus 
rigoureuses quel que soit le pays d'origine de !'operation. 

54. II est sans aucun doute indispensable de menager 
une certaine marge dans la tarification des primes de 
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reassurance en excedent de sinistres. Toutefois, on peut 
se demander si les pays en voie de developpement dont, 
en general, les operations passees ne justifient pas le 
durcissement actuel des conditions de ce type de reassu
rance, doivent supporter ces conditions rigoureuses des
tinees a redresser la situation dans Jes grands pays deve
loppes a economie de marche. La principale caracteristique 
des traites de reassurance non proportionnelle de la plu
part des pays en voie de developpement est qu'ils garan
tissent des affaires relativement avantageuses mais tres 
desequilibrees. Si l'on excepte les regions habituellement 
exposees a des catastrophes naturelles (telles que tremble
ments de terre ou typhons), les risques de cumul sont 
assez rares clans ces pays, et les limites de la garantie 
tres moderees. Par consequent, il y aurait peut-etre lieu 
de leur appliquer une tarification speciale basee sur la 
probabilite de realisation des risques couverts. 

55. Si Jes primes de reassurance en excedent de sinistres 
que doivent payer les assureurs des pays en voie de deve
loppement sont elevees par rapport a la couverture qu'ils 
o btiennent, c' est peut-etre aussi pour les raisons suivantes: 
en premier lieu, la conservation de base des compagnies 
cedantes est souvent restreinte, ces compagnies ayant 
tendance a ceder a leurs reassureurs une proportion trop 
importante de leurs risques ordinaires; en second lieu, 
ils ne disposent pas de suffisamment de techniciens pour 
rassembler et collationner les informations necessaires a 
la tarification de la reassurance en excedent de sinistres 
et pour presenter leurs affaires de fa9on a convaincre les 
souscripteurs eventuels clans les conditions actuelles; 
enfin, tous les assureurs doivent, pour leurs couvertures 
importantes en excedent de sinistres, s'adresser aux memes 
marches traditionnels de reassurance, qui sont en petit 
nombre et qui, ayant fait recemment - comme on l'a vu 
plus haut - des experiences desastreuses dans ce domaine, 
doivent maintenant rattraper leurs pertes et realiser des 
benefices sur !'ensemble de leur portefeuille afin de 
constituer des reserves suffisantes en prevision de nou
veaux sinistres. 

B. - La commission de reassurance 

56. Selon une definition classique, la commission de 
reassurance represente la quote-part du reassureur dans 
les frais d'acquisition de l'assureur et une contribution 
aux depenses globales de ce dernier. Or, cette definition 
ne tient pas suffisamment compte de !'aspect qualitatif 
des operations, de la composition du portefeuille et de la 
variete des risques. Si l'on s'en tient a cette definition, 
une petite compagnie ayant des frais d'exploitation rela-



tivement eleves et un petit nombre d'affaires a ceder 
recevra une commission plus elevee que des compagnies 
solides operant dans la meme region et ayant un porte
feuille considerable. Selon une autre definition courante, 
la commission de reassurance represente la difference 
entre, d'une part, les primes de reassurance et, d'autre 
part, les indemnites probables que le reassureur devra 
verser et ses autres depenses et remunerations brutes. 
Cette autre definition semble ne pas tenir directement 
compte d'un element vise par la definition classique, a 
savoir les frais d'acquisition et autres depenses de la 
compagnie cedante, mais en revanche elle tient compte 
de la diversite des taux de prime, qui fait que les benefices 
escomptes peuvent etre differents selon les traites. Pour 
fixer la commission sur le traite, on tient compte en 
pratique de ces deux definitions, dans les limites en usage 
sur les divers marches cedants. Ce sont des considerations 
commerciales generales qui determinent en fin de compte 
le taux de commission applicable. 

57. Pour la plupart des compagnies des pays en voie de 
developpement, la perception de commissions relative
ment elevees peut en fait etre indispensable. Leurs frais 
d'acquisition et, surtout, leurs frais generaux sont propor
tionnellement plus eleves, en raison notamment du volume 
relativement reduit de la demande nationale d'assurance. 
Comme on l'a dit plus haut (par. 52) dans certains pays, 
les compagnies d'assurance consentent meme aux assures 
des rabais sur les primes, alors que la cession en reassu
rance se fait aux taux bruts ou commerciaux. On pourrait 
conseiller de ramener les taux de prime d'assurance a leur 
niveau veritable, en en deduisant le montant du rabais 
consenti aux preneurs d'assurance, ce qui reduirait aussi 
les commissions de reassurance, les rendant plus accep
tables pour les reassureurs. Il est a noter aussi que les 
compagnies des pays en voie de developpement voient 
souvent dans la commission de reassurance une contri
bution exempte de risque a leurs resultats globaux en 
meme temps qu'un moyen de financer une grande partie 
de leurs depenses. 

58. Il est certain qu'une commission elevee peut se 
justifier lorsque le taux de sinistres est favorable. La valeur 
moyenne de ce taux, calculee sur plusieurs annees de 
resultats, influence !'attitude des reassureurs a l'egard des 
commissions. Cependant, les resultats etant dans !'en
semble mauvais, le reassureur sera plus enclin a reduire 
les commissions si la statistique est defavorable qu'a les 
augmenter si !'experience le justifie. Les reassureurs 
accepteront plus facilement une revision des commissions 
sur benefice ou !'adoption d'une commission a taux 
variable basee sur le taux de sinistres, qui equivaut en fait 
a une commission sur benefice. 
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C. - La commission sur benefice 

59. Un assureur qui, par sa competence, permet a ses 
rcassureurs en reassurance proportionnelle de realiser des 
benefices a droit a une remuneration et a un encourage
ment proportionnes a ces benefices, c'est-a-dire a une 
commission sur benefice. Le taux de la commission sur 
benefice peut etre fixe OU variable, le bareme etant dans 
ce dernier cas etabli soit sur la base des benefices calcules 
en pourcentage des primes cedees, soit sur la base du taux 
de benefices OU de sinistres. La formule de calcul du bene
fice sur la base duquel la commission est versee, ainsi 
que le taux de cette commission, sont fixes dans le traite 
ou dans ses annexes. Les depenses de gestion du reassureur 
sont generalement, mais pas toujours, deduites avant le 
calcul du benefice, sur la base d'un pourcentage convenu 
des primes. Dans certains cas, le deficit apparaissant dans 
les comptes precedents de profits et pertes peut etre 
reporte jusqu'a resorption ou pendant un certain nombre 
d'annees, ou bien la commission sur benefice est calculee 
sur la base d'une moyenne de trois ans (l'annee d'etablis
sement des comptes et les deux annees precedentes). 

D. - Reserves techniques des affaires reassurees 

60. Un grand nombre d'accords de reassurance pro
portionnelle prevoient que la compagnie cedante garde 
en totalite ou en partie, pour les investir dans le pays 
meme, les fonds representant les reserves techniques 
imputables au reassureur (pour risques en cours et/ou 
sinistres en suspens) ou d'autres depots de garantie. Dans 
les pays ou les services de controle obligent les compagnies 
cedantes a constituer des reserves techniques brutes (sans 
deduction des reserves correspondant a la quote-part 
reassuree), cette operation est absolument indispensable, 
sinon la compagnie cedante devrait financer elle-meme 
la constitution de la totalite des reserves brutes, y compris 
celles des reassureurs. Cependant, meme dans les pays oil 
elles ne sont pas formellement soumises a cette obligation, 
les compagnies cedantes peuvent avoir interet a garder 
entre leurs mains des fonds appartenant a leurs reassu
reurs, en particulier si les taux d'interet exiges par les 
reassureurs sont inferieurs au rendement courant des 
investissements sur les marches en question. 

61. Les traites de reassurance en excedent de sinistres 
ne prevoient que rarement des depots correspondant aux 
reserves techniques. Lorsque c'est le cas, les clauses 
pertinentes visent essentiellement les reserves pour sinistres 
en suspens dans certaines branches d'assurances, telles que 
!'assurance automobile couverte par des traites de reassu
rance en excedent de sinistres ne garantissant que les 
risques de pointe. 



Chapitre III 

CONDITIONS NON QUANTITATIVES (TECHNIQUES) DES TRAITES DE REASSURANCE 

62. Bien que les relations de reassurance aient un 
caractere essentiellement individuel, elles se fondent en 
principe sur la cooperation entre les deux parties au 
contrat. Les conditions de cette cooperation sont gene
ralement stipulees dans le traite de reassurance, sous forme 
de clauses non quantitatives (clauses techniques) concer
nant les questions telles que le controle de la tarification 
et du reglement des sinistres, la reglementation des verse
ments, les conditions de resiliation ou de renouvellement, 
!'arbitrage, etc. Du point de vue du reassureur, moins la 
compagnie cedante possede d'experience, plus les clauses 
de cooperation doivent etre strictes et detaillees, etant 
bien entendu qu'elles peuvent etre abrogees au fur et a 
mesure que la compagnie cedante acquiert des connais
sances techniques et de !'experience. De son cote, la 
compagnie cedante a souvent !'impression que certaines 
de ces clauses sont trop restrictives et trop onereuses, 
surtout du fait qu'elles exigent un travail administratif 
supplementaire. Pour trouver des solutions equitables qui 
puissent etre acceptees par les deux parties, ii faut recher
cher les raisons qui motivent ces clauses et evaluer 
!'influence qu'elles peuvent avoir. 

A. - Conditions regissant le controle de la tarification 

63. La structure de !'ensemble du systeme de !'assurance 
et de la reassurance repose avant tout sur le caractere 
adequat des taux de prime. Le reassureur qui fournit la 
couverture de certains risques doit done etre sur que les 
primes qu'il recevra seront proportionnelles aux risques 
supportes et lui garantiront en outre une marge sur laquelle 
i1 puisse payer ses commissions et/ou ses depenses et 
prelever en outre un certain benefice. Dans le cas des 
traites de reassurance non proportionnelle, le reassureur 
fixe le taux de prime auquel il accepte d'assurer la couver
ture, ou bien ii suit le tarif cote par l'aperiteur s'il le juge 
acceptable, mais l'interet que presente pour lui la tarifi
cation de base ne se manifeste generalement pas d'une 
maniere directe, meme s'il est parfois pris en conside
ration dans la fixation du taux. Dans le cas des couvertures 
proportionnelles, les reassureurs partagent le sort du 
cedant au prorata de leur participation dans les risques 
reassures. Ils sont alors directement interesses par le 
niveau des primes fixees par le premier assureur. 

64. Dans la plupart des cas, la reassurance propor
tionnelle repose entierement sur la competence dont fait 
preuve le cedant dans la fixation adequate du taux de 
prime, correspondant aux tarifs en vigueur et/ou au juge
ment qualifie de ses tarificateurs. Pour des raisons 
commerciales et techniques, le reassureur peut estimer 
- et ii le fait en general -- que les resultats obtenus dans 
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le cadre d'un traite pendant une periode donnee, compte 
tenu de toute tendance perceptible, constituent un critere 
plus realiste et plus sur. C'est pourquoi on trouve en 
general dans les traites proportionnels une clause stipulant 
que la compagnie cedante versera au reassureur des primes 
au meme taux que celles pen,ues normalement et des 
copies des tarifs sont annexees aux traites; ii n'est pas 
question de controle de la tarification autre que la garantie 
implicite (ou parfois explicite) que, si le revenu des taux 
de prime ou des tarifs en vigueur doit etre modifie, les 
modifications a apporter seront negociees avec le reassu
reur afin d'en determiner les repercussions sur les condi
tions consenties par ce dernier. 

65. Toutefois, on trouve parfois des clauses de controle 
de la tarification, notamment lorsqu'il s'agit de reassurer 
des risques pour lesquels ii n'existe pas de tarif local 
d'assurance. Ces clauses se rencontrent en general clans 
les branches ci-apres, dans lesquelles ce sont generalement 
les reassureurs qui assument le gros des risques assures: 

a) Les branches techniques, telles que }'assurance contre 
le bris de machines, !'assurance montage, }'assurance tous 
risques des entrepreneurs, la garantie d'execution du 
contrat, etc. ; 

b) Les risques de pointe, en particulier lorsqu'il s'agit 
de reassurance facultative; 

c) L'assurance sur corps maritimes et aeriens, ainsi 
que d'autres couvertures relatives a !'assurance sur corps 
de navires et d'aeronefs comportant des engagements 
considerables; 

d) Les risques de guerre garantis au titre de toutes les 
couvertures s'appliquant aux transports maritimes et 
aeriens. 

66. Pour certaines de ces categories de risques, le 
probleme du manque d'experience se pose dans de 
nombreux pays en voie de developpement. On peut dans 
ce cas utiliser le controle de la tarification comme un 
moyen d'acquerir la competence et les connaissances 
specialisees qui font defaut et qui, associees a d'autres 
moyens de formation et a l'echange de donnees d'expe
rience, peuvent faire des techniciens charges de ce travail 
dans les pays en voie de developpement des souscripteurs 
specialises. II est certain que plus ces connaissances 
techniques se developperont, plus les reassureurs seront 
portes a laisser plus de latitude aux assureurs de ces pays 
en ce qui concerne la tarification et la souscription des 
affaires. Par contre, ii est generalement possible d'obtenir 
de diverses sources des cotations differentes pour les taux 
de prime d'assurance couvrant ce genre de risques et, 
sauf s'il se pose un probleme de capacite du marche en 
raison, par exemple, de !'importance du risque, la compa-



gnie cedante peut en principe agir a discretion. Cependant, 
cette methode n'est pas toujours applicable, tant a cause 
des usages en vigueur qu'en raison de la capacite limitee 
de la plupart des marches d'assurance. Du fait de cette 
limitation, Jes assureurs sont obliges de s'adresser, pour 
une forte proportion de la couverture, aux marches 
specialises. 

B. - Conditions du controle du reglement des sinistres 

67. Le cofrt des sinistres represente dans l'industrie de 
la reassurance l'un des trois principaux elements des 
resultats techniques, qui ne le cede en rien en importance 
au niveau des taux de prime. Etant donne !'aspect tout a 
fait essentiel qu'il revet pour les reassureurs, il est normal 
que ses incidences soient soumises a un certain controle. 
La question est de savoir de quelle maniere ce controle 
doit s'exercer. 

68. La pratique la plus courante pour le reglement 
des sinistres dans le cadre des accords de reassurance, 
dans les principales branches d'assurance, consiste a 
laisser a la compagnie cedante toute liberte d'action, le 
reassureur etant tenu de fournir les prestations corres
pondantes dans la limite de ses engagements. Cette grande 
liberte d'action repose sur la bonne foi, doctrine qui 
constitue l'une des bases essentielles d'un contrat de 
reassurance, et sur la garantie supplementaire que repre
sente l'interet qu'a l'assureur a maintenir au plus bas le 
cout des sinistres. Toutefois, la clause courante d'inspec
tion reconnait en general au reassureur un certain droit 
de regard en ce qui concerne le reglement des sinistres, 
sous forme de verification, sans lui donner normalement 
pour autant le droit de refuser ou de retarder les versements 
pendant que !'inspection est en cours. Parfois, en sus du 
droit d'inspection, le reassureur peut exiger des copies 
certifiees des re~us de reglement. Ces clauses d'inspection 
sont d'ailleurs rarement appliquees, et seulement dans 
des circonstances exceptionnelles. 

69. Des clauses plus strictes de controle des reglements 
de sinistres sont generalement inserees dans les contrats 
de reassurance facultative et parfois dans les traites de 
reassurance, surtout lorsqu'il s'agit soit de tres gros 
risques, soit de branches d'assurance ou les sinistres sont 
souvent importants, soit de couvertures dont seule une 
faible proportion est conservee par la compagnie cedante, 
ou encore, comme c'est le cas pour Jes traites de reassu
rance en excedent de sinistres, lorsqu'il peut y avoir une 
certaine divergence entre les interets directs de la compa
gnie cedante et ceux du reassureur. La encore, beaucoup 
depend du type de risque couvert et de !'experience de la 
compagnie cedante. Les clauses de controle des reglements 
de sinistres de ce genre peuvent stipuler, dans leur forme 
la moins stricte, que la compagnie cedante n'engagera 
pas le reassureur par des prestations benevoles et transac
tionnelles sans son consentement prealable. Toutefois, 
le consentement est parfois exige pour la contestation de 
sinistres qui peuvent raisonnablement etre consideres 
comme susceptibles de donner lieu a une reclamation 
d'indemnite au titre du traite de reassurance, en particulier 
dans Jes affaires d'assurance responsabilite civile, la ou 
Jes frais entraines par la contestation des reclamations 
sont parfois injustifies et oi1 !'experience acquise par le 
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reassureur dans ce genre d'affaires peut permettre de 
reduire leur cout definitif net dans une mesure consi
derable. 

70. II convient de noter que, dans presque tous les cas 
ou il existe des clauses de controle du reglement des 
sinistres, ce qui compte, c'est la mesure dans laquelle le 
reassureur a confiance dans la competence de la compagnie 
cedante, qui pourrait, si elle avait le droit absolu de regler 
les sinistres mais ne possedait pas !'experience suffisante, 
faire supporter au reassureur un volume anormalement 
lourd d'indemnites. Des couvertures de reassurance d'un 
meme type, mais portant sur des risques differents, cedees 
par deux compagnies dans un meme pays, peuvent differer 
considerablement pour ce qui est de la procedure du 
reglement des sinistres; par exemple, la couverture pourra, 
dans un cas, prevoir une clause de controle des reglements 
de sinistres tres stricte et, dans l'autre, donner au 
contraire a la compagnie cedante la plus grande liberte 
d'action pour ces reglements. I1 est evident que la 
compagnie cedante ne pourra demander au reassureur 
d'assouplir ou de supprimer ces clauses de controle que 
si elle peut prouver qu'elle possede une experience suffi
sante et inspirer au reassureur la certitude que ses interets 
sont entre des mains capables. 

C. - Bordereaux detailles des primes, avis et Iistes 
de sinistres 

71. A l'heure actuelle, la pratique consistant a etablir 
des bordereaux pour les cessions et les sinistres regles ou 
a regler, OU des avis de sinistre, a ete pratiquement 
abolie, du moins lorsqu'il s'agit de portefeuilles d'assu
rance importants. Mais ii existe encore de nombreux 
accords de reassurance, en particulier ceux passes avec 
des compagnies cedantes des pays en voie de developpe
ment, qui prevoient l'etablissement de tels bordereaux 
et avis, et cela malgre la clause concernant le registre de 
reassurance ou la clause d'inspection. Aussi la compagnie 
cedante est-elle parfois tenue d'etablir et de soumettre 
certains ou la totalite des documents suivants: 

a) Bordereaux envoyes periodiquement (par exemple, 
tous les mois ou tous les trimestres); 

b) Bordereaux concernant Jes avenants; 
c) A vis proviso ires de sinistres depassant certains 

montants; 
d) Listes definitives de sinistres; 
e) Liste des sinistres en suspens a la date de cloture 

de l'exercice. 

72. Les bordereaux detailles, donnant tous Jes rensei
gnements relatifs aux cessions faites en vertu des traites 
a couverture proportionnelle et en particulier des traites 
relatifs a la reassurance contre l'incendie et a la reassu
rance maritime, permettent aux reassureurs d'etudier la 
politique de souscription et de tarification suivie par la 
compagnie cedante, de verifier les cessions et la repartition 
des risques entre le plein conserve et les montants reassures, 
d'avoir une idee assez precise de la structure et de la 
repartition des affaires cedees aux termes du traite et de 
verifier le partage des risques a couvrir en cas de sinistre. 
lls offrent egalement au reassureur une source de docu-



mentation qu'il utilise pour repertorier les risques, faire 
ses enquetes sur les cumuls et reunir les donnees neces
saires pour etablir ses plans de retrocession. D'autre part, 
les bordereaux rendent de grands services aux compagnies 
d'assurance directe nouvellement fondees, en facilitant 
l'enregistrement methodique des affaires et l'analyse du 
portefeuille toutes les fois qu'elle est necessaire. 

73. A l'heure actuelle, la pratique couramment suivie 
par les reassureurs professionnels consiste a avoir un 
tres grand nombre de parts, en general peu importantes, 
dans des traites conclus avec divers territoires, et a 
s'efforcer par tous les moyens possibles et raisonnables 
de maintenir au minimum les frais d'exploitation. Ils se 
fient en realite aux resultats techniques des traites, a la 
bonne foi et a la saine gestion des affaires par les compa
gnies cedantes. Lorsqu'ils ont affaire a des compagnies 
d'assurance directe bien etablies et experimentees, les 
reassureurs n'insistent pas en general sur l'envoi de 
bordereaux mais, en regle generale, les parties au traite 
prevoient des avis de sinistres au-dessus de certains 
montants et de certaines limites ou des estimations du 
montant de tous les sinistres non regles a la date de 
cloture de l'exercice. Quant au systeme consistant a 
repertorier les risques. il n'est pratiquement plus suivi 
par aucun reassureur, sauf dans un tres petit nombre de 
cas particuliers concernant des engagements tres eleves sur 
des risques de pointe ou risques massifs, qu'il serait 
probablement plus facile de faire ressortir en utilisant des 
bordereaux speciaux ou des avis de sinistre. 

D. - Versement des primes ou des soldes 

74. Des delais relativement courts ont ete imposes ces 
dernieres annees pour le paiement des primes de reassu
rance, surtout lorsqu'il s'agissait de la prime de depot 
concernant certaines couvertures en excedent de sinistres 
ou de la prime de certaines couvertures facultatives, 
notamment lorsqu'elles n'etaient pas souscrites en meme 
temps que d'autres affaires relevant de traites. Dans 
certains cas extremes, le versement immediat a ete exige 
comme condition de la fourniture de la couverture 
demandee. Le fait que le taux de l'escompte est plus eleve 
dans certains pays developpes et !'importance accrue que 
presente le revenu des investissements en tant que source 
de recettes pour les reassureurs qui ont eu a faire face a 
une serie de mauvais resultats techniques, ont oblige 
ceux-ci a imposer des clauses assez strictes dans ce 
domaine et a insister pour que les soldes soient prompte
ment regles. 

75. Dans certains pays en voie de developpement, le 
service de controle des changes a qui les comptes sont 
soumis pour approbation a tendance a faire trainer les 
choses en longueur. Ces retards sont particulierement 
prejudiciables aux reassureurs dans le cas ou la compen
sation des soldes entre Jes traites n'est pas permise, car 
ils doivent alors regler immediatement leurs comptes 
debiteurs et attendre longtemps le versement des sommes 
qui leur sont dues. Certaines compagnies peu importantes, 
dont les ressources financieres sont limitees, ont tendance 
a profiter indfiment de cette situation. 

76. La ponctualite des paiements est incontestablement 
necessaire au fonctionnement des affaires de reassurance, 
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et tous les efforts doivent etre faits pour regler les primes 
et les soldes dus en vertu des traites dans les delais les 
plus brefs, eventuellement apres avoir opere une compen
sation entre les soldes des divers accords existant entre 
la compagnie cedante et ses reassureurs. Au besoin, la 
reglementation du controle des changes devrait etre revue 
afin de faciliter le versement des primes cedees en reassu
rance. De leur cote, les reassureurs, qui representent en 
general, la partie la plus forte, devraient faire preuve de 
toute la comprehension possible. Lorsque des retards 
excessifs interviennent de maniere systematique, la 
question pourrait etre soulevee lors des negociations de 
renouvellement. 

E. - Conditions de resiliation et de renouvellement 

77. Les traites de reassurance sont conclus d'habitude 
soit pour une annee, avec reconduction automatique, 
soit pour une periode indeterminee, chacune des parties 
conservant le droit de mettre fin a !'accord a la fin de 
n'importe quelle annee de son application, avec un pre
avis de trois mois. Parfois cependant, les traites sont 
conclus pour une periode de trois ans ou plus et renouve
lables pour une periode analogue, avec interdiction 
d'annulation avant !'expiration du delai initial ou du 
delai de renouvellement. Dans certains cas, le preavis de 
resiliation doit etre donne au moins six mois avant la 
fin de l'annee OU de la periode specifiee. Bien que ces 
dispositions aient un caractere stabilisateur, elles limitent 
la liberte et l'eflicacite des negociations pendant les longs 
delais specifies. Par consequent, a moins que des cir
constances particulieres ne justifient effectivement de 
telles dispositions, elles ne sont pas toujours utiles et il 
appartient a la compagnie cedante d'en peser les avantages 
et les inconvenients et de negocier en consequence au 
moment du renouvellement. 

78. U ne caracteristique que l' on rencontre assez fre
quemment depuis quelques annees dans certains traites 
de reassurance en excedent de sinistres ou dans certains 
accords de reassurance maritime et aerienne ainsi que 
probablement dans certaines autres branches de reassu
rance, est la presence d'une disposition stipulant un delai 
assez court pour le preavis normal de resiliation avant 
la fin de l'annee en cause. Des delais d'un ou deux mois, 
au lieu des trois mois habituels, sont souvent exiges 
aujourd'hui par les reassureurs. De leur point de vue, 
ces delais plus courts leur permettent de disposer d'une 
periode plus longue a partir du debut de l'annee en cours 
pour evaluer la situation du traite a la lumiere de !'expe
rience acquise pour ce qui est des gros sinistres. Toutefois, 
la consequence de telles clauses est que les compagnies 
cedantes sont davantage pressees par le temps pour 
negocier les conditions de renouvellement et pour placer 
avant la fin de l'annee leur part de couverture aupres de 
differents reassureurs sur un marche tres etroit, ce qui 
peut les forcer a accepter des conditions qu'ils jugeraient 
autrement inacceptables. Ce point a une certaine impor
tance; peut-etre la seule fa9on d'ameliorer la situation 
consisterait-elle a anticiper les negociations de renouvelle
ment ou a donner un preavis provisoire de cessation des 
accords. 



79. Dans le cas oil un traite n'est pas renouvele, la 
liquidation de la queue de portefeuille pour le compte de 
l'ancien reassureur exige souvent beaucoup de travail, 
de temps et d'argent. D'autre part, un systeme de liqui
dation nette et immediate prevoyant le retrait du porte
feuille au moment de la resiliation peut entrainer de 
serieuses difficultes pour la compagnie cedante, surtout 
lorsque le montant des sinistres en suspens ne peut pas 
etre evalue avec suffisamment de precision au moment 
oil le portefeuille est retire. Dans ce cas, une clause 
d'ajustement sera sans doute utile en ce qui concerne 
les gros sinistres en suspens, mais la meilleure solution 
pour la compagnie cedante consistera a inclure dans le 
traite une disposition lui accordant le droit de choisir, 
dans le cas de non-renouvellement, entre la liquidation 
de la queue de portefeuille et le retrait. 

F. - Clauses d'arbitrage 

80. Une des meilleures traditions dans les relations en 
matiere de traites de reassurance est celle dont s'inspire 
la clause d'arbitrage, qui prevoit de confier le reglement 
des differends nes d'accords de reassurance a !'arbitrage 
de personnalites choisies, ayant une connaissance parti-
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culiere des usages et des pratiques en vigueur clans la 
branche et dont la sentence se fondera davantage sur des 
considerations techniques et d'equite que sur la stricte 
application de la lettre du contrat, laquelle ne traduit 
pas toujours exactement les veritables intentions des par
ties. II est normalement prevu que la procedure d'arbi
trage se deroule clans le pays de la compagnie cedante. 

81. En depit des avantages de la clause d'arbitrage et 
de la pratique suivie a cet egard, on rencontre parfois 
certaines clauses inhabituelles prevoyant, par exemple, 
que la procedure d'arbitrage doit se derouler clans le pays 
du reassureur. A moins qu'il n'y ait une raison valable 
d'accepter une telle clause, il convient d'en negocier la 
modification avec le reassureur. II est peu probable qu'un 
reassureur s'oppose a une telle modification sans une 
raison vraiment valable, qui sera devoilee et discutee !ors 
des negociations. 

82. 11 faut souligner a ce propos que la plupart des 
differends sont regles par voie de negociation directe entre 
la compagnie cedante et les reassureurs, sans qu'il y ait 
recours a !'arbitrage. Les cas oil l'on a recours a cette 
procedure sont peu frequents, et ceux oil l'arbitrage ne 
suffit pas sont encore plus rares. 



-

Chapitre IV 

LA QUESTION DE LA RECIPROCITE 

A. - Generalites 

83. L'echange d'affaires de reassurance entre assureurs 
est une pratique qui s'est d'abord developpee a l'interieur 
de chaque pays comme une forme de coassurance; elle 
a pris ensuite une envergure internationale pour couvrir 
egalement des accords de reciprocite conclus entre compa
gnies reparties dans le monde entier. En fait, la reciprocite 
est depuis longtemps l'une des pratiques bien etablies et 
internationalement reconnues de la reassurance. Pour la 
compagnie, la reciprocite est un moyen de gonfler le 
revenu primes brut et net, de stabiliser les resultats du 
portefeuille en repartissant plus largement les risques, 
d'etendre ses operations a d'autres marches sans avoir a 
y creer une succursale ou une agence. Mais la reciprocite 
ne va pas sans difficultes et risques dont il faut tenir 
compte avant de se lancer dans ce genre d'operations. 

B. - Les effets de la reciprocite sur le revenu primes 

84. La reciprocite gonfle le revenu primes net puisque 
le compte net de la compagnie inclura ce qu'auront 
rapporte non seulement Jes affaires souscrites directement 
par elle et conservees pour compte propre mais aussi Jes 
affaires acceptees par elle dans le cadre d'accords de 
reciprocite. Plus grande sera la masse des primes retenues, 
plus la compagnie sera a meme de mettre de cote et d'accu
muler des fonds qui entraineront a leur tour une augmen
tation progressive de la capacite de conservation. Toute
fois, cela ne reste vrai qu'aussi longtemps que la compagnie 
n'accepte que des affaires reciproques dont le volume 
n'excede pas cette capacite de conservation; au-dela, elle 
devra de nouveau s'en decharger en ayant recours a la 
retrocession. 

85. En presentant son volume de production brute, 
comprenant toutes les acceptations, la compagnie pourra, 
grace au systeme de la reciprocite, se prevaloir de chiffres 
plus eleves et accroitre ainsi son prestige. L'augmentation 
du volume brut des affaires attribuable aux accords de 
reciprocite sur le pourcentage global des frais generaux 
(pour le calcul duquel les commissions n'entrent pas en 
ligne de compte), n'aura, selon toute probabilite, d'in
fluence favorable que dans le cas ou l'acceptation par 
la compagnie d'affaires reciproques n'excedant pas son 
plein de conservation n'excedera pas non plus la capacite 
de ses services administratifs: c'est-a-dire a la condition 
que la compagnie ne se voie pas obligee de creer un service 
special pour s' occuper des affaires de reassurance active 
(choix des traites, controle des cumuls, retrocessions, 
etc.). 
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C. - Effets des accords de reciprocite sur la stabilite 
des resultats 

86. Quel que soit le soin apporte par une compagnie, 
dans le cadre d'activites limitees, a la souscription des 
affaires et a la determination du plein de conservation 
net, une certaine fluctuation des resultats nets de temps 
a autre, est inevitable; ces resultats pourront meme etre, 
a !'occasion, franchement defavorables. Mais si la 
compagnie fait preuve de prudence dans l'acceptation 
d'affaires reciproques, la probabilite (annuelle) qu'un 
resultat defavorable concernant !'ensemble des echanges 
reciproques acceptes de divers territoires coincide dans 
le temps avec des resultats defavorables sur ses affaires 
nettes pour compte propre est evidemment faible. Ainsi 
convenablement employee, la reciprocite doit normale
ment avoir pour effet de reduire le risque de perte globale 
sur le compte net des affaires conservees par la compagnie. 

87. En revanche, par son role meme de stabilisateur, 
la reciprocite peut aussi reduire le volume total des 
benefices enregistres sur le compte net. En fait, meme si 
le choix des affaires reciproques acceptees est realise avec 
toute !'attention et la competence voulues, aucune 
compagnie n'est entierement a l'abri de pertes. II se peut 
done qu'en se protegeant au moyen de la reciprocite 
- comme au moyen de la reassurance - la compagnie 
renonce a une partie de ses benefices en meme temps 
qu'elle recupere probablement aussi une partie de ses 
pertes. 

D. - La reciprocite comme moyen pour la compagnie 
d'assurance directe d'etendre ses activites a d'autres 
pays 

88. Lorsqu'une compagnie d'assurance cherche a deve
lopper ses activites en elargissant son champ d'action 
geographique, elle a, dans certains cas, la possibilite d'agir 
directement, c'est-a-dire de creer des agences ou des 
succursales a l'exterieur du pays oit elle a son siege. Mais 
le cout du fonctionnement de ces agences ou succursales 
est parfois si eleve, et les conditions, techniques ou admi
nistratives, a remplir pour les creer, puis pour en assurer 
le fonctionnement et le controle soot parfois si astrei
gnantes que le volume de leurs affaires ne suffit pas ales 
justifier, en particulier pendant les premieres annees de 
fonctionnement. De plus, lorsque le marche de !'assurance 
est ferme, en droit ou en fait, aux assureurs etrangers, ii 
est impossible de proceder ainsi, c'est-a-dire directement. 
La solution peut alors etre, dans de nombreux cas, de 
conclure des accords de reciprocite avec des assureurs 
et des reassureurs etablis sur ces marches etrangers. 

z -



E. - Categories d'affaires qui se pretent 
aux accords de reciprocite 

89. Toutes les categories d'affaires ne se pretent pas 
- non plus que tous les types de traites ne conviennent -
aux echanges reciproques. Les traites qui offrent le plus 
d'interet a cet egard sont les traites de reassurance pro
portionnelle, en particulier les traites de reassurance en 
quote-part et en premier excedent dans !'assurance 
incendie et !'assurance maritime ordinaires, surtout s'ils 
sont raisonnablement equilibres et que !'on n'a pas a 
craindre de grandes variations des resultats d'annee en 
annee. Dans le cas de la plupart des autres categories 
de traites - traites desequilibres par nature, OU a revenu 
trop variable, ou a prime trop faible par rapport a 
l'etendue du risque supporte - le reassureur ne sera 
guere enclin a offrir la reciprocite en echange des affaires 
cedees. 

90. II convient d'ajouter que souvent les traites sont 
places non pas un par un mais sous forme de« bouquet», 
de sorte que des traites avantageux et attrayants comme 
ceux qui ant trait a !'assurance incendie servent a en faire 
accepter d'autres qui le sont mains (assurance automobile 
ou assurance maritime). Pour juger de l'opportunite de la 
reciprocite, il convient done de ne pas considerer seule
ment les qualites d'un traite donne mais les avantages 
tires de !'ensemble des affaires. Signalons aussi que la 
reciprocite ne s'entend pas toujours dans la meme branche 
d'assurance (assurance incendie contre assurance incendie, 
assurance maritime contre assurance maritime) mais qu'il 
peut y avoir parfois echange d'une assurance maritime 
contre une assurance incendie, par exemple. Les traites 
de reciprocite les plus satisfaisants sont evidemment ceux 
qui sont fondes sur l'echange d'affaires egalement ren
tables, le volume des primes faisant l'objet de l'echange 
ne jouant en !'occurrence qu'un role secondaire. 

F. - Difficultes de fonctionnement et risques inherents 
a la reciprocite 

91. Dans les paragraphes 84 a 88, nous avons signale 
que la reciprocite, tout en procurant de notables avantages 
a la compagnie cedante, Jui impose aussi des engagements 
de reassurance, avec tous les risques que cela comporte, 
notamment celui que l'affaire acceptee en reciprocite ait 
des resultats defavorables. Pour les compagnies operant 
dans des pays en voie de developpement, qui se lient par 
un traite de reciprocite a des societes ayant leur siege sur 
un autre territoire, ii s'ajoute la difficulte de ne pas avoir 
souvent la possibilite d'analyser a fond l'affaire qui Ieur 
est proposee. II est rare qu'elles connaissent suffisamment 
les aleas et Jes risques en jeu, et elles ne sont guere plus 
eclairees quant aux possibilites d'accumulation. 11 peut 
arriver qu'un traite ou une serie de traites conclus abou
tissent a mettre a leur charge des sinistres a caractere grave 
ou catastrophique. 

92. Dans le cas d'une petite compagnie, en particulier, 
ou il arrive que les traites ne soient pas bien equilibres 
et que les resultats obtenus soient sujets a de grandes 
fluctuations, la reciprocite entre affaires de meme nature 
risque d'exposer la compagnie a des engagements qu'elle 
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pourrait n'etre pas en mesure d'honorer. Si elle s'efforce 
d'obtenir une reciprocite plus equilibree, elle doit fre
quemment se contenter de retirer de l'echange un volume 
de primes beaucoup plus faible et/ou des resultats moyens 
moindres. Si elle s'efforce de conclure des accords de 
reciprocite avec plusieurs compagnies distinctes, la frag
mentation des traites, l'acceptation et le traitement d'un 
certain nombre d'accords acceptes peuvent representer 
pour elle une tache ardue. Une petite compagnie n'est pas 
toujours bien equipee pour ce genre d'activites. De meme, 
elle risque de ne pas etr~ aussi avertie qu'il le faudrait 
des problemes en jeu, notamment: rechercher de bans mar
ches de reciprocite, examiner et souscrire chaque offre, 
analyser periodiquement les resultats de chaque traite de 
reassurance active, negocier les renouvellements et proce
der a des ajustements s'il y a lieu, se tenir au courant des 
reglements en vigueur dans les differents pays concernant 
les transferts et les devises, evaluer les repercussions des 
fluctuations monetaires, s'informer de la fiscalite et 
prendre garde aux cumuls. 

93. De plus, la direction d'une petite compagnie se 
verrait dans l' obligation de disperser ses efforts entre, 
d'une part, l'objectif fondamental de la compagnie, a 
savoir se constituer un portefeuille d'assurance directe 
et se fortifier financierement, avec tous Jes problemes que 
cela comporte, tels que: production, souscription, 
concurrence, protection, investissement, reglement des 
sinistres, recrutement et formation du personnel, depenses 
d'exploitation, statistiques et, d'autre part, les activites 
qu'impliquent la conclusion et la gestion d'accords 
appropries de reciprocite. Et par-dessus tout, il se peut 
que la compagnie n'ait pas accumule les reserves finan
cieres qui lui permettraient de faire face aux mauvais 
resultats financiers et a la pression accrue que risque 
d'entrainer la reciprocite. 

G. - Le choix entre la reciprocite et I'obtention 
de commissions plus avantageuses 

94. Au moment de renegocier un traite qui s'est revele 
profitable, il arrive que certaines compagnies cedantes 
renoncent a la reciprocite et reussissent a obtenir a la 
place une supercommission ou une majoration de la 
commission sur le benefice realise. En fait, les arrange
ments conclus avec d'autres compagnies prevoient parfois 
deux niveaux de commission, l'un applicable dans le cas 
d'echanges reciproques, l'autre dans le cas de placements 
non reciproques. Dans les memes circonstances, certaines 
compagnies peuvent egalement adopter une autre solution: 
fixer par voie de negociations le taux de la commission 
sur le benefice, selon qu'il y aura ou non une reciprocite 
acceptable et/ou selon les avantages que presentera la 
reciprocite proposee. Toutes ces solutions, et bien d'autres 
encore, ont effectivement ete utilisees par telles ou telles 
compagnies, surtout ces dernieres annees. 

95. II convient cependant de rappeler que la reciprocite 
est fondee principalement sur des considerations a long 
terme. Les relations qui se sont instaurees au cours des 
annees ou les accords reciproques donnaient satisfaction 
et ont ete maintenues grace a une negociation judicieuse 
!ors du renouvellement periodique de ces accords risquent, 



si elles sont interrompues pendant les mauvaises annees, 
de n'etre pas faciles a retablir en cas d'amelioration des 
resultats et d'evolution favorable; or, cette derniere 
situation peut se produire si des mesures de correction 
sont prises par certains marches ou certaines compagnies 
qui ont enregistre de mauvais resultats. De meme, on peut 
imaginer que pareille succession de mauvaises annees 
puisse unjour se produire sur des marches ou les traites de 
reassurance se sont caracterises jusqu'alors par une 
rentabilite superieure a la moyenne. 

96. Neanmoins, pour des raisons commerciales et 
financieres, les compagnies qui, dans Jes pays en voie de 

25 

developpement, peuvent se permettre de supporter plu
sieurs annees de pertes sur des accords de reciprocite dans 
l'espoir de benefices a venir ne sont guere nombreuses; 
peut-etre devraient-elles preferer le modeste substitut 
que constitue la supercommission, s'il est possible de 
l'obtenir, ou meme une augmentation de la commission 
sur le benefice realise, calculee eventuellement a un taux 
variable; cette derniere solution semble la plus justifiee 
pour chacune des parties et supporterait peut-etre mieux 
l'epreuve du temps qu'une supercommission. Mais, a 
long terme et d'un point de vue national, des accords 
de reciprocite satisfaisants contribuent evidemment 
davantage a !'expansion du marche national de l'assurance. 



Deuxieme partie 

PROBLEMES DE REASSURANCE AU PLAN NATIONAL 
ET COOPERATION REGIONALE 

Chapitre premier 

NECESSITE DE PRENDRE DES MESURES AU PLAN NATIONAL 

97. Les mesures decrites dans la premiere partie de la 
presente etude montrent le role important que Jes compa
gnies cedantes peuvent jouer individuellement dans les 
pays en voie de developpement pour diminuer ce que leur 
coute au total la reassurance. En ce qui concerne la partie 
des affaires nationales d'assurances qui sont reassurees a 
l'etranger, cette reduction du cout aurait aussi pour 
consequence d'alleger la balance des paiements du pays 
et contribuer a l'accroissement du produit national. Par 
consequent, si Jes arrangements actuels de reassurance 
pouvaient etre ameliores du point de vue des condi
tions et du cout, et si on pouvait Jes amener a mieux 
correspondre aux b'esoins techniques des compagnies 
interessees, non seulement ces compagnies pourraient 
realiser des benefices plus importants et plus reguliers, 
mais aussi le cout de la reassurance a l'etranger serait 
mains eleve pour le pays dans son ensemble. 

98. Toutefois, les efforts que Jes compagnies peuvent 
accomplir individuellement en vue d'atteindre cet objec
tif ne peuvent depasser une certaine limite. Cette limite 
est atteinte lorsque Jes besoins de reassurance sont fixes 
au point optimal par les compagnies et sont couverts 
par la reassurance la plus appropriee. Meme alors, ii se 
pourrait que le cout total de la reassurance pour l'en
semble du pays demeure eleve, tout au mains pour 
beaucoup de pays en voie de developpement. En fait, 
la proportion optimale d'affaires a reassurer depend 
generalement des particularites de chacun des porte
feuilles d'assurance en cause et ces portefeuilles peuvent 
etre caracterises dans de nombreux cas par une reparti
tion des risques ou par une structure donnee qui exige 
precisement un degre tres eleve de reassurance, que l' on 
ne peut pas obtenir dans le pays meme en raison de la 
structure de son marche de !'assurance. 

99. Le present chapitre vise a mettre en lumiere ces 
situations et a justifier l'argument selon lequel, en sus 
des mesures particulieres decrites dans la premiere partie 
de la presente etude, certaines autres initiatives englo
bant !'ensemble du marche national - mesures prises 
par Jes compagnies elles-memes, action collective du 
marche ou meme intervention de l'Etat - peuvent se 
reveler utiles. Dans une certaine mesure, elles peuvent 
avoir pour effet de restructurer Jes marches nationaux ou 
de mettre en place des mecanismes tendant a developper 
la capacite nationale de prise de risques et, partant, de 
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restreindre les depenses necessitees par la reassurance 
contractee a l'etranger. 

100. Ces mesures repondent au raisonnement suivant: 
une des principales raisons pour lesquelles la reassurance 
est contractee a l'etranger est, de toute evidence, la neces
site de suppleer a la capacite limitee du marche inte
rieur. Or, ii ressort de la premiere partie de cette etude 
que la capacite de chacune des compagnies d'assurance 
est determinee par la mise en commun de differents 
risques et le fait qu'ils sont concentres entre les mains 
d'une meme compagnie. L'importance et le nombre des 
risques varient d'ordinaire d'une compagnie a l'autre et 
aussi d'un pays a l'autre; le portefeuille d'une compagnie 
operant sur un marche de dimensions reduites ou les 
assureurs sont nombreux et ou la concurrence est parti
culierement apre, sera inevitablement tres different de 
celui d'une compagnie jouissant d'un monopole complet 
dans un grand pays ; leur capacite de conservation 
respective et leurs besoins respectifs en reassurance seront 
egalement tres differents. 

101. L'importance des besoins en reassurance, estimes 
pour l'ensemble d'un pays, differe done en fonction des 
caracteristiques des portefeuilles des diverses compagnies 
operant dans ce pays, et ces caracteristiques sont a leur 
tour determinees par la structure de l'offre d'assurance. 
Dans beaucoup de pays en voie de developpement, le 
probleme de la reassurance se ramene au fait que ces 
structures ont rarement ete mises en place en fonction de 
la necessite de conserver des risques. II vaut done la 
peine de voir dans quelle mesure les structures actuelles 
des marches de !'assurance directe dans les pays en voie 
de developpement se pretent a la fixation de niveaux 
acceptables de conservation et, dans le cas contraire, 
q uelles sont les modifications qui devraient etre appor
tees a ces marches pour qu'ils remplissent mieux les 
fonctions que l'on attend d'eux. 

102. L'objectif etant de conserver dans le pays le plus 
grand nombre d'affaires qu'il est techniquement possible, 
sans nuire a la stabilite des entreprises d'assurance -
les pays ou ii est necessaire de modifier tout d'abord 
certaines structures du marche sont ceux ou les assureurs 
etrangers operent en exclusivite, puisque la capacite des 
succursales et des agences etrangeres est pratiquement 
nulle d'un point de vue purement local. On pourrait 
soutenir qu'il n'y a pas lieu d'examiner le cas de ces 



compagnies lorsqu'on etudie Jes problemes de la reas
surance; le fait est que, pour elles, ii n'existe pas, au 
sens strict, de probleme local de reassurance puisque 
Jes affaires qu'elles traitent font partie du portefeuille 
global de leur siege social a l'etranger. Mais dans la 
mesure ou !'intervention de l'Etat dans le domaine 
de la reassurance, telle qu'elle est examinee dans Jes 
chapitres ci-apres, peut engendrer une certaine capacite 
nationale pour ce type d'operations, il convient d'exa
miner dans ce contexte le cas des compagnies etrangeres. 

103. En dehors du cas particulier de ces societes, ii 
faut convenir que le volume de retention des assureurs 
nationaux dans les pays en voie de developpement est 
generalement tres faible. Bien qu'il ne soit pas possible 
de citer des chiffres precis a cet egard, en raison de la 
penurie actuelle de donnees comparables 9, un certain 
nombre d'indications permettent de penser que, dans de 
nombreux pays, la retention nationale globale est tres 
faible, en particulier dans les pays ou ii n'existe aucune 
institution nationale de reassurance. Naturellement, le 
pourcentage de la retention varie en fonction de la branche 
ou de la categorie d'affaires, mais nombreux sont les 
pays ou il atteint rarement un volume global representant 
plus de la moitie du volume total des affaires traitees par 
Jes assureurs nationaux. 

104. Si le niveau de la conservation est aussi foible 
aujourd'hui dans beaucoup de pays en voie de develop
pement, c'est que la repartition des risques est trop res
treinte pour constituer une protection contre les fluctua
tions excessives; on pourrait done penser qu'a mesure que 
cette repartition s'elargira, parallelement a la croissance 
economique de ces pays, la capacite de conservation 
augmentera automatiquement et le besoin de reassurance 
deviendra moins imperieux qu'a l'heure actuelle. Cette 
hypothese semble d'ailleurs corroboree par une tendance 
dont la plupart des pays industrialises ont fait !'expe
rience. Le fait est, comme on le verra dans le chapitre II, 
qu'un accroissement du volume des affaires resultant de la 
croissance economique peut contribuer a une augmenta
tion de la capacite comme elle peut aussi renforcer la 
position des compagnies d'assurance directe qui nego
cient avec des reassureurs etrangers la cession de leurs 
excedents d'assurance. La combinaison des deux facteurs 
(diminution du volume des affaires cedees et de leur 
cout) se traduirait done par une reduction progressive du 
cout de la reassurance, en valeur relative et absolue. 

105. Malheureusement, le contraire peut fort bien arri
ver aux marches d'assurance qui ne parviennent pas a 
se developper au meme rythme que !'evolution econo
mique et sociale dans les pays consideres. Pour beaucoup 
de ces marches, un taux donne d'expansion industrielle 
se traduit immediatement par un montant beaucoup plus 
eleve du cout total de la reassurance a l'etranger, tant en 
valeur relative qu'en valeur absolue. Bien que les facteurs 
mentionnes au paragraphe 104 puissent intervenir comme 

9 Voir le paragraphe 3 d de la resolution 42 (III) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement (voir 
note 2 ci-dessus), ou ii est recommande d'adopter le systeme inter
national unifie de statistique de !'assurance propose par le secre
tariat de la CNUCED dans son rapport intitule Institution sur 
le plan international d'un systeme unifie de statistique de I 'assurance 
(publication des Nations Unies, numero de vente F.72.II.D.9). 
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· prevu dans les pays en question - et l'on peut meme 
supposer que, sans cela, le cout de la reassurance y attein
dra un niveau encore plus eleve, ces facteurs positifs ne 
sont pas suffi.samment puissants pour contrebalancer 
!'influence d'autres facteurs negatifs qui, dans !'ensemble, 
tendent a faire considerablement augmenter le cout de la 
reassurance en devises. 

106. Il ressort par exemple, de la situation de !'assu
rance incendie dans plusieurs pays en voie de develop
pement, que beaucoup de biens prives existants ne sont 
pas assures et que les petits portefeuilles couvrant de 
petits risques d'incendie ordinaires sont debordes par les 
nouveaux risques (caracterises par une forte concentra
tion et par des engagements tres eleves) qui resultent du 
developpement industriel et qui ne se pretent pas a une 
mise en commun avec le type de risques anciennement 
assures. Qui plus est, en raison de la faiblesse generale 
du marche sur le plan technique, les compagnies d'assu
rance sont souvent incapables de proceder a une evalua
tion correcte de ce qui constitue un risque d'incendie 
independant et de ce que doit etre la couverture de reas
surance correspondante. Il en va de meme dans d'autres 
branches d'assurance, ou les risques nouveaux qu'en
gendrent les progres de la technique sont sujets a une 
evolution si rapide et si radicale - de meme que l'inten
site des sinistres eprouves - que l'on constate dans les 
pays en voie de developpement une tendance a en conser
ver de moins en moins pour compte propre ou meme a 
les ceder presque entierement a un reassureur etranger. 

107. Quelques-uns des problemes auxquels les pays en 
voie de developpement ont maintenant a faire face dans 
le domaine de la reassurance ou auxquels ils auront 
probablement a faire face dans un avenir peu eloigne, 
sont de meme nature que ceux que l'industrie des assu
rances a du affronter dans les pays developpes a divers 
stades de son developpement. Les assureurs des pays 
industrialises ont du !utter continuellement pour suivre 
les progres du nouvel environnement economique et 
social, par une adaptation permanente des structures. Les 
fusions de societes et Ies concentrations de marches 
recemment intervenues dans certains pays developpes 
illustrent bien les efforts faits dans ce sens. Dans ce 
meme but, des modifications importantes touchant le 
systeme de controle de l'Etat ont egalement ete encou
ragees et mises au point dans les pays developpes. Lorsque 
Jes compagnies etaient conscientes qu'elles n'avaient pas 
encore la capacite pour absorber individuellement les 
risques croissants, elles ont cree des pools et pris d'autres 
arrangements collectifs, parfois avec la collaboration 
directe de l'Etat, dans certains cas meme sur un plan 
multinational. 

108. Pour satisfaire les besoins des pays en voie de 
developpement dans ce domaine, il faudrait sans doute 
qu'une evolution analogue se produise au niveau national 
comme au niveau regional. Or, pour diverses raisons, il 
se peut que l'intensite de ces besoins differe beaucoup 
d'un pays a l'autre. En effet, dans les pays avances, 
l'industrie de !'assurance a evolue graduellement au cours 
des deux OU trois derniers siecles, parallelement a l'evo
lution industrielle et sociale qui s'est faite, elle aussi, 
progressivement, alors que les pays en voie de develop
pement sont en train de passer directement, sans aucune 



etape intermediaire, d'une vie economique preindustrielle 
fondee sur !'utilisation d'une main-d'reuvre abondante a 
une economie exposee aux risques d'une technologic 
moderne, couteuse et concentree qui exige une adapta
tion acceleree a ces circonstances nouvelles. Or il y a peu 
d'indications qu'un tel processus d'adaptation ait seule
ment ete amorce. Bien au contraire, dans de nombreux 
pays en voie de developpement, l'industrie de !'assurance 
continue a se caracteriser par des methodes desuetes et 
des structures rigides. 

109. Un certain nombre de facteurs contribuent a 
entretenir cette situation. Dans beaucoup de pays en 
voie de developpement, le marche est fractionne en un 
nombre excessif de petites entreprises qui sont essentiel
lement controlees par des familles ou des particuliers. 
L'expansion de ces compagnies au moyen, par exemple, 
de la fusion avec d'autres ou d'une augmentation du 
capital, represente une menace pour ces interets et toute 
mesure de ce genre se heurte done a une opposition de 
leur part. En outre, Jes compagnies hesitent aussi a 
negocier des fusions, parce que le faible taux des sinistres, 
Jes gros benefices et les facilites considerables de reassu
rance a l'etranger auxquelles on a largement recours ont 
masque les frais actuellement tres eleves de gestion et 
d'acquisition. Certes, la deterioration graduelle du porte
feuille, a laquelle on peut s'attendre dans de nombreux 
pays en voie de developpement, convaincra de nombreux 
dirigeants d'entreprises qu'il est necessaire de pratiquer 
des economies d'echelle et par consequent de se develop
per. Mais !'opposition qui ne manquera pas de se mani
fester de ta part des interets en place dans les pays deve
loppes et dans les pays en voie de developpement risque 
de freiner Jes efforts qui pourront etre faits dans ce sens. 

110. Dans certains pays en voie de developpement, ou 
operent des assureurs nationaux, les compagnies d'assu
rance sont Iiees a des groupes commerciaux et financiers 
pour lesquels Jes affaires d'assurance ne representent 
qu'un moyen de financer les autres branches du groupe. 
Dans la quasi-totalite des cas, Jes diflicultes dont nous 
avons parle, associees a !'absence OU a la penurie de diri
geants faisant preuve d'esprit d'initiative, a la faiblesse des 
structures economiques et sociales, a la limitation des res
sources financieres 10 ne permettent pas de creer le cadre 
adequat, dans lequel l'industrie des assurances pourrait 
se developper de fai;on saine. 

10 Selon une declaration faite par M. Henri Konan Bedie, 
ministre de l'economie et des finances de Cote d'Ivoire, ]ors d'une 
conference donnee a Dakar le 16 novembre 1971 (cite dans le 
Bulletin de l'Afrique noire, Paris, n° 669, 1 er decembre 1971, p. 13540). 
Le Ministre ne se referait pas au secteur des assurances en parti
culier, mais ii est evident que ses observations s'appliquent a ce 
secteur de fa~on tout a fait appropriee. Voir par exemple Commission 
economique pour l'Amerique latine_ « La intermediaci6n financiera 
en America Latina» (E/CN.12/873), p. 51. 
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I I I. Le probleme est encore plus grave lorsque les 
compagnies qui sont en theorie des entreprises nationales 
sont en rcalite contr6lees par des interets etrangers. Le 
danger de voir ces interets s'ingerer dans une politique 
de gestion independante et faire pression pour que, par 
exemple, un volume d'affaires plus important qu'il n'est 
strictement necessaire soit reassure aupres de l'entreprise 
interessee se fait sentir en permanence. Une telle situation 
peut se presenter, non seulement du fait de la participa
tion financiere au capital d'une compagnie, mais aussi 
lorsque cette derniere depend trop etroitement de !'assis
tance technique. Nul doute que des reassureurs specialises 
de pays developpes ont rendu et continuent de rendre des 
services techniques tres utiles aux compagnies d'assurance 
des pays en voie de developpement; mais cette assistance 
s'accompagne parfois de certaines conditions qui portent 
atteinte a la liberte et aux interets de ces compagnies dans 
le domaine de la reassurance. 

112. Comme le laissent entendre les considerations 
exposees plus haut, !'augmentation du cofit de la reas
surance est inherente au processus de croissance econo
mique et certains des effets secondaires de ce processus 
ne peuvent pas etre modifies de fa~on appreciable. On 
sait bien que, dans les pays en voie de developpement 
comme dans les pays avances, le developpement econo
mique entraine une augmentation du transfert des risques 
au travers des frontieres et qu'en consequence Jes opera
tions de reassurance prennent de plus en plus un carac
tere international. Toutefois, on pourrait parfois corriger 
cette tendance, pour peu que l'on modifie la structure des 
marches d'assurance en stagnation et que l'on parvienne 
a eliminer leur rigidite et leur resistance. 

113. Dans ce contexte, de nombreux pays en voie de 
developpement pourraient obtenir des resultats positifs 
s'ils examinaient la possibilite de concentrer leur marche 
de !'assurance en eliminant les compagnies les moins 
aptes a augmenter la capacite de ce marche afin de 
favoriser un renforcement appreciable des autres compa
gnies. Cette concentration fait l'objet du chapitre II ci
apres. Les autres chapitres de cette deuxieme partie de 
l'etude sont consacres a l'examen de diverses autres 
mesures collectives qui contribuent a une meilleure utilisa
tion de la capacite nationale, contrairement aux pratiques 
actuelles, lesquelles ont souvent pour effet de limiter cette 
capacite a celle de la compagnie particuliere qui souscrit 
le risque. La possibilite d'associer diverses compagnies 
nationales a la couverture des risques est examinee au 
chapitre III (coassurance et plans d'echange de reten
tions) et au chapitre IV (pools nationaux). Les institu
tions nationales de reassurance, qui visent les memes 
objectifs, sont examinees au chapitre V. Enfin, on examine 
au chapitre VI la possibilite d'etendre !'application des 
diverses mesures proposees aux niveaux regional et sous
regional. 



Chapitre II 

CONCENTRATION DU MAR CHE DE L' ASSURANCE 

114. Le principe selon lequel la capacite de conserva
tion augmente generalement en fonction du nombre de 
risques independants contenus dans un portefeuille donne, 
n'a pas besoin d'etre demontre. Les affaires d'assurance 
ont pour base la mise en commun d'un certain nombre 
de risques distincts, in dependants Jes uns des autres: cette 
base comporte done un aspect quantitatif particulier qui 
laisse entendre, non seulement que le systeme ne fonction
nera pas si la quantite des risques groupes est insuffisante, 
mais aussi que l'efficacite du systeme est liee a la quantite 
des risques assures ou, mieux, a l'importance relative de 
chaque risque particulier par rapport au nombre total de 
risques. 

115. Quand la base evoquee ci-dessus ne peut etre 
obtenue que dans une mesure insuffisante, le montant 
reel des sinistres pour lesquels la responsabilite de l'assu
reur est engagee s'ecarte sensiblement des montants qu'il 
avait prevus - ce qui est important du fait que ces 
montants ont generalement servi a calculer les taux de 
prime; la solvabilite de la compagnie, ou en tout cas son 
developpement regulier, risquent done d'etre gravement 
compromis par des fluctuations, lesquelles, comme il a ete 
indique au paragraphe 7 ci-dessus, s'eliminent necessaire
ment lorsqu'une partie des risques est transferee a un 
reassureur. On peut done en conclure que non seulement 
la reassurance et !'expansion du volume des affaires ont 
des effets similaires, mais que ces deux facteurs agissent 
selon le meme principe. Ce qui importe reellement, c'est 
de veiller a ce que le rapport entre chacun des montants 
distincts assures et le nombre total de risques indepen
dants que contient le portefeuille reste suffisamment faible. 
On peut dire d'une maniere generale que la reassurance a 
pour effet d'abaisser ce rapport en diminuant son nume
rateur (le montant assure) et qu'on peut obtenir la meme 
reduction en elevant le denominateur (le nombre de 
risques couverts). 

116. 11 existe encore d'autres facteurs qui peuvent 
contribuer a compenser les fluctuations aleatoires et, 
partant, a restreindre les besoins de reassurance; ce sont 
notamment: le chargement de securite des taux de prime, 
qui joue a cet egard un role important; !'existence d'une 
reserve financiere specialement prevue pour faire face a 
ces fluctuations statistiques; !'experience acquise par la 
compagnie et !'aptitude de son personnel technique a 
repondre aux exigences d'une tari:fication et d'une sous
cription judicieuses. Cependant, pour simplifier le pro
bleme etudie ici, nous laisserons provisoirement de cote 
ces facteurs additionnels. 

117. Le probleme etant ainsi simplifie, ii apparait que 
les moyens d'obtenir la stabilite financiere et de permettre 
a l'assureur de remplir son role convenablement sont soit 
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une expansion du volume de ses affaires, soit une reassu
rance renforcee. L'expansion accroit directement le poten
tiel d'absorption de risques ou capacite de conservation, 
tandis que la reassurance ecarte tout ce qui excede cette 
capacite. L'expansion et la capacite de conservation sont 
tres etroitement liees; la theorie des probabilites, qui sert 
de base au mecanisme de !'assurance, nous apprend qu'on 
peut etablir entre les deux une fonction mathematique 
simple. Cette fonction montre que lorsque les categories 
de risques et les montants assures restent invariables, si le 
nombre de risques assures est multiplie par un facteur 
determine, on peut multiplier le pourcentage des affaires 
retenues pour compte propre par la racine carree de ce 
facteur. Par consequent, si le nombre de risques identiques 
et independants les uns des autres assures par une compa
gnie donnee est multiplie par 2, le pourcentage des 
affaires retenues pour compte propre peut etre multiplie 
par 1,4 qui est la racine carree de 2 (ce qui revient a 
!'augmenter de 40 %). Un triplement du nombre de 
risques multiplie la capacite de conservation il}itiale par 
1,73. Pour doubler cette capacite, le nombre de risques 
devrait etre multiplie par 4. 

118. La formule ci-dessus, qui est fondee sur certaines 
hypotheses, peut induire en erreur si on la considere 
comme applicable purement et simplement aux porte
feuilles effectifs, car ceux-ci comportent generalement un 
certain nombre d'elements dont il n'est pas tenu compte 
dans les hypotheses, a savoir des risques d'importance et 
d'amplitude tres inegales ainsi que des engagements 
accumules qui, tout en etant couverts par des polices 
differentes, sont parfois touches par un meme evenement. 
Dans ces derniers cas, qui sont assez frequents, les condi
tions d'independance complete des differents risques 
compris dans un portefeuille ne seraient plus remplies et 
de ce fait, la formule enoncee au paragraphe 117 ne serait 
pas applicable. Dans la pratique, la theorie dite « des 
risques collectifs » a l'avantage de correspondre plus 
exactement aux particularites que presentent en realite 
les portefeuilles d'assurance. L'application de cette theo
rie montrerait qu'en fait, clans les cas courants, un dou
blement du nombre de risques ne permettrait d'aug
menter la capacite de conservation initiale que d'un 
pourcentage beaucoup plus faible que les 40 % mention
nes plus haut. Mais il importe de signaler ici qu'il n'existe 
aucune contradiction entre Jes deux theories; bien au 
contraire, toutes deux apportent la preuve mathematique 
de !'assertion empirique selon laquelle plus les risques 
sont nombreux, plus les resultats seront reguliers et, 
partant, moins on aura besoin de reassurance. 

119. La mesure dans laquelle l'accroissement de la 
capacite de conservation des compagnies influe sur leur 



portefeuille depend, bien entendu, du potentiel initial de 
chacune d'elles - celui qu'elle avait avant l'accroissement 
en question. On peut dire, d'une maniere generale, que 
s'agissant de vastes portefeuilles, dont la capacite de 
conservation etait deja considerable par rapport a !'impor
tance des risques assures, !'augmentation des pleins de 
conservation n'influera pas sensiblement sur le volume 
des primes pour compte propre, du fait que le potentiel 
additionnel permettra simplement d'augmenter les parts 
retenues pour compte propre sur les polices relativement 
peu nombreuses qui excedaient les limites deja elevees des 
pleins. En revanche, !'augmentation de la capacite aura 
des incidences tres sensibles dans le cas de portefeuilles 
ou de compagnies de petite ou de moyenne envergure, 
car elle affectera un tres grand nombre de contrats 
d'assurance qui depassaient jusqu'alors les plafonds peu 
eleves des pleins fixes avant l'accroissement du nombre 
de risques. Parfois, cependant, la structure des porte
feuilles des grandes et petites compagnies n'est pas la 
meme, du fait que les premieres assurent habituellement 
des risques industriels comportant des engagements 
importants, alors que Jes secondes se specialisent dans 
Jes petites polices familiales. Lorsqu'il en est ainsi, 
l'accroissement du portefeuille des petites compagnies n'a 
pas des incidences aussi accusees qu'il est indique ici. 
Mais ce cas est rare, surtout dans Jes pays en voie de 
developpement, et l'on peut considerer que d'une maniere 
generaJe, le raisonnement est exact. 

120. Les observations qui precedent donnent une idee 
des avantages que peut presenter la fusion des compa
gnies d'assurance dans les pays en voie de developpement, 
dont les marches de !'assurance sont caracterises par 
!'existence d'un trop grand nombre de compagnies 
petites et faibles. La fusion de compagnies d'assurance 
est un moyen efficace d'obtenir une capacite accrue par 
rapport a la capacite globale des compagnies prises dans 
leur ensemble et, par consequent, du marche national 
tout entier. Des resultats analogues peuvent etre obtenus 
par des transferts de portefeuilles, a condition que ces 
transferts impliquent une fusion parallele de leurs reserves 
et des autres fonds qui ont ete affectes a la resorption 
des fluctuations des portefeuilles transferes. 

121. L'influence de la concentration du marche sur la 
capacite n'est pas due uniquement au jeu des mecanismes 
statistiques expose ci-dessus, mais aussi a celui de facteurs 
commerciaux qui agissent dans le meme sens. En effet, 
cette concentration est parfois a l'origine d'economies 
d'echelle et pourrait aussi entrainer une economie notable 
de personnel quali:fie, element rare, en general, dans les 
pays en voie de developpement. En outre, la tache des 
autorites de surveillance chargees du controle des assu
rances s'en trouverait facilitee. 

122. Si importants que soient les avantages de la 
concentration du marche pour le pays tout entier et pour 
l'industrie de !'assurance en general, le probleme fonda
mental n'en est pas moins la repugnance des compagnies 
d'assurance privees existantes a prendre elles-memes, 
individuellement, l'initiative d'une politique tendant a 
cette concentration. Pour un certain nombre de ces 
compagnies, et notamment pour celles qui ont un capital 
social relativement modeste et sont les premieres candi
dates a !'absorption, la concentration met en cause leur 

31 

raison d'etre. A cause de cette attitude a l'egard de la 
concentration, il est indispensable que l'Etat favorise ce 
mouvement par des incitations et des encouragements. 
Toutefois, dans certains cas, quand le marche s'obstine 
a ne prendre aucune mesure de sa propre initiative, l'in
teret general du pays interesse peut justifier l'emploi de 
moyens plus coercitifs. En fait, quelques pays en voie de 
developpement ont deja etabli un certain nombre de 
directives dans ce domaine et, comme on le verra ci-apres, 
il y a plusieurs manieres de concevoir et de concretiser 
les methodes et Jes incitations visant a !'expansion de 
la capacite nationale. 

123. Les exemples, cites ci-dessous, des marches de 
!'assurance de trois pays (Bresil, Maroc, Espagne) 
montrent tous les trois que la capacite de retention des 
marches en question etait minime et qu'un recours 
excessif a la reassurance y etait de regle. II n'est pas dans 
!'intention du secretariat de la CNUCED d'evaluer la 
justesse ou les chances de succes des mesures adoptees 
ou envisagees dans les pays en question pour eliminer ces 
distortions, mais plutot d'en faire etat pour illustrer les 
problemes concrets qui se posent dans un tres petit nombre 
de pays et les diverses approches que ces pays ont envi
sagees. D'autres pays en voie de developpement pourront 
tirer des problemes et des methodes ainsi examines des 
enseignements applicables a leur propre cas. 

124. Au Bresil, tout d'abord, ou environ la moitie des 
primes emises dans le pays l'etait par 22 compagnies 
d'assurance tandis que l'autre moitie l'etait par 156 compa
gnies, les pouvoirs publics ont prescrit en 1970 uncertain 
nombre de mesures visant a remedier aux distortions du 
marche qui resultaient de cette structure anormale. Comme 
on l'a signale a l'epoque, ces distortions etaient princi
palement marquees par la forte concurrence que les petites 
compagnies se faisaient entre elles, la faiblesse financiere 
de ces compagnies et leurs couts eleves de production et 
d'administration. Mais le probleme fondamental etait 
celui de la capacite. En favorisant les regroupements et 
les fusions, l'Etat a cherche en premier lieu a rendre les 
entreprises capables de retenir pour compte propre des 
parts plus importantes des engagements correspondant 
aux risques assures 11, ce qui exigeait que l' offre d'assurance 
emane d'entreprises moins nombreuses et plus saines 12• 

125. Une disposition importante, propre a stimuler les 
fusions, concernait specialement les pleins de souscription 
et de retention qui sont, on le sait, fixes par !'adminis
tration pour toutes les entreprises d'assurance etablies 
au Bresil 13. Ces pleins seront egaux OU superieurs a la 
somme des pleins etablis par chacune des entreprises 
initiales. Un nouveau caclul de ces pleins aura lieu sur 
la base du bilan annuel de l'entreprise issue de la fusion. 
De plus, le capital social minimal dont doivent disposer 
ces entreprises a ete augmente. Des facilites financieres 
et fiscales leur seront accordees par l'Etat et par l'lnstitut 
de reassurance du Bresil (IRB): elles seront exemptees 

11 Voir Revista do /RB, Rio de Janeiro, n° 185, fevrier 1971, 
p. 5. 

12 Ibid., n° 183, octobre 1970, p. 2. 
13 Voir Legislation et controle des assurances dans les pays en 

voie de developpement (publication des Nations Unies, numero 
de vente F.72.11.D.4), deuxii:me partie, par. 228 a 233. 



par l'Etat des impots et des droits qui frappent generale
ment les fusions d'entreprises, et l'Institut augmentera 
la part de la nouvelle entreprise issue de la fusion dans 
les retrocessions qu'il repartit sur le marche national et 
lui accordera une aide technique et financiere, notamment 
des moyens de reassurance automatique, des facilites de 
paiement pour les soldes dus au titre de la reassurance, 
etc. En sus de toutes ces mesures, aucune nouvelle autori
sation d'operer ne sera delivree afin de refrener l'accrois
sement de toute offre qui serait deja excessive 14• L'in
dustrie bresilienne de !'assurance, que toutes ces mesures 
auraient touchee, a reagi de fa<;on tres positive par 
l'intermediaire de la Federation de !'assurance. 

126. Au Maroc aussi, un certain nombre de mesures 
energiques visant a la concentration du marche ont ete 
promulguees recemment. Mais la, ii semble que le gou
vernement ait laisse aux compagnies l'initiative des 
mesures qu'elles jugeraient appropriees et que le legislateur 
ait voulu s'attaquer a la source des difficultes, c'est-a-dire 
a l'insuffisance du volume des affaires 15• La clause 
essentielle des dispositions legislatives adoptees en 1969 
prevoit que les autorisations d'operer seront retirees aux 
entreprises qui realisent un chiffre d'affaires annuel 
inferieur a 4 millions de dirhams. La plupart de ces 
entreprises devront done soit se regrouper afin de remplir 
les conditions requises pour recevoir l'autorisation 
d'operer, soit se mettre en liquidation. Le but des mesures 
prises a cet egard n'est pas seulement d'assainir le marche 
et d'imposer aux compagnies restantes une ligne de 
conduite correcte, mais aussi de permettre a !'ensemble 
du marche de retenir un pourcentage plus eleve des risques 
souscrits, ce qui restreindra desormais les besoins de 
reassurance. 

127. L'Espagne est egalement un des pays ou l'insuffi
sance de la capacite a incite Jes autorites competentes 
a envisager un certain nombre de mesures tendant a 
la concentration du marche de !'assurance. Celui-ci 
comprend actuellement 700 entreprises differentes dont 
la majorite ne dispose guere que d'un volume de retention 
insignifiant 16• Avec sa structure actuelle, le marche 
depend dans une large mesure des possibilites de reassu
rance a l'etranger. Pour alleger la charge considerable 
que cette situation fait peser sur la balance des paiements 
et favoriser l'assainissement de la base de l'industrie 
nationale de !'assurance, les autorites ont commence par 
engager les compagnies d'assurance a adopter un pro
gramme librement consenti, propre a renforcer leur situa
tion economique et prevoyant a cet effet !'augmentation 
de leur capital social et leur regroupement 17• On a exa
mine par la suite l'opportunite de promulguer des dispo-

14 Voir note 12 ci-dessus. 
15 Voir Legislation et contr6le des assurances dans les pays en 

voie de deve/oppement ... , deuxieme partie, par. 49 et 50, ou sont 
exposees de fa9on assez detaillee la situation du marche et Jes 
mesures correctives prescrites. 

16 The Review, Londres, vol. 101, 27 novembre 1970, p. 1364. 
II convient cependant de signaler que pres de la moitie de ces 
entreprises sont des petites societes mutuelles qui pratiquent 
!'assurance maladie sur une base geographiquc tres limitee, de 
sorte que Jes entreprises d'assurance proprement dites sont en 
realite beaucoup moins nombreuses. 

17 Ibid., vol. 100, 26 decembre 1969, p. 1577. 
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s1t1ons legales plus strictes: le capital social des compa
gnies d'assurance sera obligatoirement porte a 120 millions 
de pesetas (2 millions de dollars) dont la moitie doit etre 
versee 18• L'application de cette mesure provoquerait 
immediatement une modification considerable de la 
structure du marche. A quelques exceptions pres, le 
capital social libere ne depasse pas actuellement 10 a 
15 millions de pesetas et ii existe de tres nombreuses 
compagnies dont le capital social varie entre 5 et 
15 millions de pesetas 19• Les compagnies auraient un an 
pour se conformer aux nouvelles prescriptions ou 
fusionner entre elles ou vendre leurs portefeuilles. 

128. Les exemples cites tendent a demontrer que tout 
en differant beaucoup les unes des autres par leur caractere, 
les mesures propres a resoudre le probleme de la capacite, 
sur lequel repose celui de la reassurance, ont toutes le 
meme objectif: eliminer du marche les petites entreprises 
non rentables qui empechent les entreprises plus solides 
d'atteindre des niveaux d'affaires et de retention plus 
satisfaisante. II apparait que la mesure la plus directe et 
la plus rigoureuse - qui, dans beaucoup de pays en voie 
de developpement, n'est d'ailleurs pas necessairement la 
plus souhaitable ou la plus appropriee - est celle qui 
consiste a exiger des compagnies existantes un volume 
d'affaires minimal dans un delai tres limite 20• L'obli
gation de porter le capital social a des niveaux sensible
ment plus eleves produit pratiquement le meme effet 
puisque, comme on l'a vu plus haut, non seulement 
l'augmentation de l'actif libre est par elle-meme produc
tive de capacite, mais il semble qu'on ne puisse prati
quement faire appel a de nouveaux fonds pour satisfaire 
a ces prescriptions que dans la mesure ou il doit en 
resulter une expansion parallele des affaires et ou !'on 
peut raisonnablement prevoir que Jes nouveaux capitaux 
ainsi investis rapporteront autant que s'ils etaient affectes 
a d'autres emplois. II est clair que beaucoup de compagnies 
touchees par les nouvelles prescriptions s'efforceraient 
en vain d'obtenir de tels resultats et qu'elles devront 
finalement fusionner avec des entreprises plus solides ou 
se mettre en liquidation. Les mesures les moins severes 
sont, semble-t-il, celles qui enoncent un certain nombre 
de dispositions propres a encourager une concentration 
librement consentie, telles que des incitations fiscales et 
d'autres avantages d'ordre technique et financier, notam
ment ceux que peuvent offrir les organismes ou institu
tions d'assurance et de reassurance de l'Etat, lorsqu'il en 
existe; mais ces mesures sont sans doute moins efficaces 
que celles qui sont obligatoires. 

129. II convient enfin de mentionner la possibilite de 
realiser une concentration satisfaisante du marche au 

18 La Reassurance, Paris, tome LII, n°• 616-617, juin-juillet 1969, 
p. 246. Pour des raisons inconnues le projet de loi qui contenait 
ces dispositions n'a pas encore ete mis en vigueur. 

19 The Review, Londres, vol. 98, 29 decembrc 1967, p. 1441. 
20 De l'avis d'un groupe d'experts en matiere de legislation et 

de controle des assurances, que le Secretaire general de la CNUCED 
avait reuni en 1971, cette solution ne peut etre envisagee « que s'il 
est absolument necessaire d'assurer une concentration du marche. 
II y a lieu, cependant, de tenir compte des consequences qu'aurait 
une telle mesure pour les compagnies locales recemment constituees 
qui, sans cela, pourraient connaitre de serieuses difficultes » (voir 
Legislation et co111r6/e des assurances dans /es pays en voie de deve
loppement ... , premiere partie, par. 18). 



moyen de la nationalisation, totale ou partielle. En ce 
cas, le nombre de compagnies operant sur le marche 
- qu'il s'agisse d'une seule ou de plusieurs - est, par 
hypothese, mieux adapte aux exigences reelles de la 
demande d'assurance, au lieu d'etre le reflet d'initiatives 
privees individuelles ou de motifs axes sur la realisation 
de benefices et !'esprit d'entreprise. Toutefois, la nationa
lisation d'un marche de !'assurance est, le plus souvent, 
dictee par des considerations politiques ou les imperatifs 
d'un systeme economique global, et c'est dans ce contexte 
de base qu'il faut l'etudier du point de vue des pays en 
voie de developpement, plutot que comme une mesure 
destinee uniquement a faciliter la solution du probleme 
du cout de la reassurance. On connait cependant quelques 
cas OU le marche de }'assurance a ete nationalise unique
ment pour des raisons commerciales ou techniques 
(comme en Uruguay) et ou les questions de cet ordre 
l'ont emporte sur toutes les considerations plus generales. 

130. Quelles que soient les mesures legislatives, admi
nistratives et pratiques adoptees en vue de la concentration 
du marche de !'assurance, il reste encore la tache de tra
duire effectivement cette concentration en une augmen
tation de la capacite de retention et une diminution des 
cessions en reassurance. La remarque est moins insi
gnifiante qu'elle n'en a l'air: connaissant la tendance des 
compagnies actuelles a ne pas utiliser integralement la 
capacite dont elles disposent deja, ii y a lieu de craindre 
que les facteurs susceptibles d'augmenter cette capacite 
ne soient neutralises par les routines administratives, la 
force de l'habitude, les rapports deja etablis avec les 
compagnies etrangeres de reassurance et la perspective 
de benefices satisfaisants provenant des commissions de 
reassurance qui sont peut-etre plus attrayants que ceux 
des activites assorties de risques. Pour toutes ces raisons, 
il se peut que le potentiel de retention reste insuffisamment 
utilise dans une mesure relativement plus large qu'a 
l'epoque ou la concentration n'avait pas encore commence. 
A d'autres egards aussi, qui sont multiples, il faut de toute 
evidence que les possibilites nees de la concentration 
soient effectivement mises a profit et que la structure 
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interne des nouvelles compagnies issues de fusions s'adapte 
automatiquement aux nouvelles conditions et aux nou
veaux besoins. 

131. II ne faudrait pas oublier les effets secondaires 
auxquels on peut s'attendre par suite de la concentration 
du marche. A ce sujet, on peut dire d'abord que si la 
concentration s'effectue par des absorptions inconsiderees 
et par le libre jeu des facteurs et des mecanismes du marche, 
ii est possible que les groupes financiers survivants ne 
soient pas necessairement ceux qui protegeront le mieux 
les interets des assures et du pays en general. De plus, si 
la concentration du marche est poussee tres loin, ii peut 
en resulter une situation de monopole susceptible de faire 
monter les prix de !'assurance ou, a tout le moins, de 
priver les assures du benefice des economies d'echelle 
realisees grace a la concentration. Les services de controle 
devraient surveiller tres etroitement ces aspects de la 
question. D'autre part, ii ne faudrait pas ignorer les 
problemes que !'elimination d'un certain nombre de 
compagnies peut creer pour leur personnel. 

132. Quelques-uns de ces inconvenients peuvent etre 
evites OU attenues grace a un controle officiel adequat, et 
il serait peut-etre bon que l'Etat ne laisse pas la concen
tration du marche de !'assurance dependre purement et 
simplement de !'interaction des facteurs financiers, mais 
intervienne plus directement dans la restructuration du 
marche. Ce probleme est manifestement lie a l'etendue 
des pouvoirs discretionnaires dont le controleur de !'assu
rance est investi en vertu de la legislation en vigueur. 
On estime que d'une maniere ou d'une autre, ce dernier 
devrait jouer un role tres important dans toutes les fusions 
d'entreprises. Dans certains cas, ii peut en prendre !'ini
tiative; dans d'autres, il peut aider a resoudre les nom
breux problemes que pose !'operation et jouer le role d'un 
arbitre impartial entre les interets en presence. II va sans 
dire que, quelles que soient les mesures adoptees en vue de 
la concentration du marche, la premiere doit etre d'inter
dire la creation de nouvelles compagnies et de suspendre 
l'octroi de nouveaux agrements dans les pays ou ces 
mesures sont justifiees. 



Chapitre Ill 

COASSURANCE ET PLANS D'ECHANGE DE RETENTIONS 

A. - La coassurance 

133. La coassurance consiste en un partage d'un contrat 
d'assurance entre un certain nombre de compagnies. 11 
est generalement admis qu'en cas de coassurance, l'une 
des compagnies se charge d'etablir le tarif et de deter
miner les modalites et conditions, c'est-a-dire joue le role 
d'aperiteur; une note (slip) est ensuite adressee aux autres 
compagnies. S'il arrive frequemment qu'une police 
combinee soit emise, il ne faut pas oublier pour autant 
que l'un des principes les plus importants en matiere de 
coassurance est que la responsabilite de chaque coassureur 
est individuelle et non solidaire, c'est-a-dire que chaque 
compagnie est liee a !'assure par un contrat distinct. 

134. La coassurance est un moyen approprie d'inte
resser a un risque donne plusieurs compagnies du marche 
local d'un pays en voie de developpement, ce qui entraine 
normalement une utilisation plus complete de la capacite 
du marche. En effet, si une compagnie d'assurance unique 
acc~ptait la totalite du risque, cela voudrait dire qu'apres 
avoir retenu son plein et utilise la capacite que lui donnent 
les traites, elle devrait, pour le solde du risque, recourir a 
la couverture de reassurance facultative; tandis que 
lorsque le risque est coassure, chaque compagnie retient 
son plein et utilise la capacite que lui donnent les traites 
avant qu'il ne soit necessaire de rechercher une couver
ture facultative. 11 est evident qu'en favorisant la coassu
rance dans un pays en voie de developpement, on augmen
tera la capacite de retention du marche. En d'autres 
termes, le marche national absorbera une proportion 
plus elevee du risque avant de faire appel a la reassurance 
a l' etranger. 
. 135. Outre !'utilisation de toute la capacite d'absorp

t10n du marche, le pays pourrait retirer de la coassurance 
d'autres avantages, en particulier si l'on pense au volume 
des commissions pen;:ues, puisque avec une couverture 
facultative moindre, le risque rapporte la commission la 
plus elevee possible. Les compagnies d'assurance autres 
que la compagnie aperitrice preferent souvent participer 
aux affaires d'autres compagnies par la coassurance, 
plutot que par la reassurance, pour la simple raison que 
la coassurance est generalement moins cofiteuse: elle 
n'i~plique que le cout effectif de production, tandis que 
la reassurance donne lieu au versement d'une commission. 
Il est vrai que dans certains cas, la compagnie aperitrice 
demande une petite commission supplementaire visant 
principalement a couvrir les depenses d'administration. 
D'autre part, Jes compagnies d'assurance que les systemes 
de coassurance auront amenees a etablir entre elles des 
contacts directs seront par cela meme encouragees a 
c?operer egalement dans d'autres domaines, tels que la 
reassurance et les pools. 
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I 36. En temps ordinaire, peu de compagnies d'assu
rance directe sont en faveur de la coassurance. On a sou
vent remarque que les courtiers d'assurance ont contribue 
plus que les compagnies a repandre ce mecanisme. C'est 
probablement la raison pour laquelle on a plus souvent 
recours a la coassurance dans ceux des pays developpes 
a economie de marche ou les preneurs d'assurance laissent 
generalement aux societes de courtage le soin de placer 
les ris9-ues pour leur compte - surtout lorsqu'il s'agit de 
gros nsques - et de choisir l'assureur. Dans certains cas, 
c'est !'assure lui-meme qui, en raison de ses relations 
commerciales ou pour d'autres motifs, decide d'avoir 
recours a la coassurance et designe les compagnies qui 
doivent participer a la couverture de ses risques. Lorsqu'ils 
assurent les proprietes domaniales, les gouvernements ont 
souvent recours a la coassurance partagee entre les 
compagnies du marche national. 

137. Malgre ses nombreux avantages, le systeme de la 
coassurance presente aussi quelques inconvenients. Du 
point de vue de l'assure, la coassurance implique la 
necessite de negocier et de conclure des contrats avec 
plusieurs assureurs, ce qui n'est pas toujours commode. 
De plus, comme dans la plupart des cas les coassureurs 
ne sont pas solidairement responsables, l'insolvabilite de 
l'un d'eux ne modifierait en rien les obligations des 
autres, chacun n'etant responsable que pour sa part; si 
bien que !'assure serait seul touche. Enfin, en cas de 
desaccord entre un assure et ses assureurs, !'assure devra 
intenter une action contre chacun des assureurs, a moins 
que le contrat d'assurance n'habilite la compagnie ape
ritrice a agir au nom des autres qui seront liees par ses 
decisions. Une telle clause se rencontre parfois dans les 
contrats de ce genre. 

138. Du point de vue de l'assureur, toute autre 
compagnie d'assurance est aussi, en general, un concur
rent; une compagnie peut done preferer prendre en charge 
la totalite d'un risque, afin d'eviter que !'assure n'entre 
en relations avec un autre assureur. Une compagnie peut 
aussi preferer avoir recours a la reassurance facultative 
pour la part du risque en excedent de ses capacites de 
retention et de reassurance et obtenir une commission, 
plutot que d'utiliser le mecanisme de la coassurance. 
Lorsque la coassurance est pratiquee de maniere que les 
compagnies nationales se partagent les risques de pointe 
et en cedent une partie a leurs traites, cela peut entrainer 
un cumul tres grave pour les reassureurs participant a 
quelques-uns des traites nationaux ou a tous ces traites; 
ces reassureurs pourraient done etre amenes a imposer, 
pour de pareils traites, des conditions restrictives. 

139. Neanmoins, en depit de ces inconvenients les 
principaux avantages mentionnes ci-dessus (par. 134 a 



136) suffisent a justifier !'utilisation de la coassurance 
pour augmenter la capacite d'un marche, d'autant plus 
que certains des inconvenients majeurs peuvent etre evites. 
II en est ainsi du risque d'insolvabilite d'un ou plusieurs 
des coassureurs contre lequel il est possible de se proteger 
par le moyen des polices conjointes et solidaires par 
lesquelles un groupe de compagnies s'engagent a assurer 
conjointement et solidairement une certaine categorie de 
risques, chaque compagnie prenant a sa charge une part 
egale de chaque risque et, en cas de deconfiture de l'une 
des compagnies, le deficit etant pris en charge par Jes 
autres 21• En donnant au coassureur aperiteur des privi
leges en matiere de commission, on pourrait !'encourager 
a laisser d'autres compagnies partager le risque. En ce 
qui concerne la position des reassureurs, ii est d'usage 
pour eux (surtout si ce sont des reassureurs professionnels) 
de tenir compte par avance du danger de cumul lorsqu'ils 
participent a plusieurs traites locaux. 

B. - Les plans d'echange de retentions 

140. L'un des mecanismes Jes plus e:fficaces que !'on 
ait imagine pour utiliser pleinement la capacite nationale 
avant de recourir a la reassurance a l'etranger est le plan 
d'echange de retentions. Ce plan est normalement applique 
pour !'assurance incendie, mais rien ne s'oppose a ce 
qu'il soit etendu a d'autres categories de risques. Au 
Japon, par exemple, une variante de ce systeme est 
appliquee avec succes pour !'assurance des principales 
importations maritimes et des exportations de produits 
en acier 22• Mais !'application generale du systeme a une 
categorie particuliere de risques pourrait se heurter aux 
di:fficultes soulevees par les cumuls inconnus. 

141. Alors que la coassurance est generalement pra
tiquee dans chaque cas sur la base d'un accord particulier, 
le plan d'echange de retentions est en substance un 
mecanisme dans lequel la totalite ou quelques-unes des 
compagnies nationales d'assurance directe s'engagent 
mutuellement une fois pour toutes, a ce que chacune, 

21 Voir R. Riegel et J. S. Miller, Insurances Principles and 
Practices, Englewood Cliffs, N. J., Prentice Hall, 1966, p. 110. 

22 Voir Proceedings of the Fourth General Conference of the East 
Asian Insurance Congress, septembre 1968, p. 151. 
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apres avoir pris son plein d'un risque, et avant toute 
cession a ses propres traites de reassurance, offre aux 
autres compagnies de participer au risque en jeu pour le 
montant convenu. En general, on determine a l'avance 
les montants minimaux des retentions des autres 
compagnies, montants pouvant etre soit uniformes soit 
variables. Ou encore, pour faciliter le fonctionnement du 
systeme, Jes compagnies d'un meme marche peuvent 
decider d'echanger, en quote-part, un pourcentage 
determine des affaires qu'elles souscrivent. Ce pourcentage 
est normalement le meme pour toutes Jes compagnies, et 
dans ce cas, la compagnie cedante preparera un compte 
unique qui sera applicable a toutes les compagnies. Avec 
ce dernier systeme, l'objet du plan est moins completement 
atteint, mais les taches administratives sont moindres 
qu'avec le premier en vertu duquel chaque compagnie 
cedante doit remplir le plein des autres compagnies au 
moyen de montants determines a l'avance pour chaque 
risque particulier. Or, lorsque le marche atteint un certain 
volume, cette procedure risque de se reveler tres lourde. 
Quel que soit le systeme choisi, ii est entendu que chaque 
compagnie retient pour son propre compte l'affaire cedee 
dans le cadre du plan. 11 est toutefois permis de prevoir, 
pour cette retention, une couverture en excedent des 
sinistres: cela se fait normalement pour compte commun. 

142. Les cessions auxquelles procedent les compagnies 
dans le cadre de ce plan sont regies par un accord qui 
stipule les commissions, participations aux benefices, etc. 
En regle generale, c'est a un bureau independant OU a un 
etablissement local de reassurance, s'il en existe un, que 
l'on confie la gestion de ce plan pour le compte des 
compagnies nationales. Ce bureau etablit les comptes 
periodiques et Jes etats de commissions sur les benefices 
a partir des comptes que Jui soumettent les compagnies 
membres du plan. Les depenses administratives peuvent 
correspondre soit aux frais effectivement supportes soit 
a un pourcentage des primes brutes. Comme Jes avantages 
et les inconvenients des plans d'echange de retentions 
sont tres proches de ceux des pools, il en sera question 
dans le chapitre IV ci-dessous. Un inconvenient doit 
toutefois etre signale ici meme: ces plans rendent les traites 
de reassurance de chacune des compagnies moins equi
libres puisqu'il ne reste plus a ceder, en vertu des traites, 
que les risques de pointe. 



Chapitre IV 

POOLS NATIONAUX D'ASSURANCE ET DE REASSURANCE 

A. - Generalites 

143. Comme il a ete dit au chapitre premier de la 
deuxieme partie de la presente etude, la conclusion 
d'accords portant sur l'echange d'affaires d'assurance au 
niveau national merite d'etre entreprise, soutenue et 
encouragee par les assureurs locaux et les pouvoirs publics. 
Au niveau local, l'un des mecanismes convenant le mieux 
a l'echange est le pool. En matiere d'assurance et de 
reassurance, la creation de pools est un moyen de rassem
bler des risques sur une plus grande echelle que ne peuvent 
le faire isolement les differentes compagnies membres du 
pool et de les redistribuer entre elles, done de niveler 
engagements et primes. Pour parvenir a ce resultat, les 
assureurs et/ou les reassureurs concluent un accord aux 
termes duquel les affaires qu'ils souscrivent dans une 
branche d'assurance donnee sont mises en commun, en 
totalite ou en partie. 

144. Les affaires que l'on met en commun peuvent etre 
d'assurance directe comme de reassurance. Les pools 
d'assurance directe visent surtout les affaires directes 
souscrites a l'interieur du pays, tandis que les pools de 
reassurance se pretent egalement aux affaires de reassu
rance conclues dans un certain nombre de pays apparte
nant a la meme region (voir par. 182 a 189 ci-dessous). 
Dans l'une comme dans l'autre categorie de pools, la 
compagnie qui cede des risques au pool s'engage, du fait 
que tous les risques sont partages, pour une part de tous 
les risques cedes par toutes les compagnies membres du 
pool. La part de chaque compagnie est etablie en fonction 
de criteres enonces dans !'accord de pool, qui prennent 
en consideration les capacites de retention de chacun des 
membres. 

145. On constitue generalement des pools d'assurance 
directe lorsque le marche doit faire face a l'une des 
situations suivantes: 

a) Couverture de risques d'une amplitude exceptionnel
lement difficile a prevoir qui ne peuvent etre assumes par 
une seule compagnie, ou de risques d'une dimension 
tres considerable, qui exigent une capacite exceptionnelle
ment importante; 

b) Couverture de risques qui ne sont pas assez nom
breux pour permettre a la loi des grands nombres de 
jouer suffisamment; 

c) Couverture de certaines categories de risques 
exigeant des services specialises qu'il ne serait pas rentable, 
pour chaque compagnie prise isolement, de fournir; 

d) Couverture de risques dont on ne connait pas encore 
tres bien la nature, c'est-a-dire pour lesquels on ne peut 
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encore determiner la probabilite de sinistres ou le volume 
des sinistres en jeu; 

e) Couverture de risques comportant une possibilite 
de catastrophe. 

146. Les pools qui existent actuellement dans les pays 
developpes et dans certains pays en voie de developpement 
illustrent bien les situations enumerees ci-dessus. On peut 
citer, a titre d'exemple, certains cas dans lesquels des 
pools ont ete constitues: incendies d'une amplitude non 
previsible, risques en matiere d'energie nucleaire, cargai
sons maritimes et corps de navires, aviation, mines de 
charbon, credit, risques ferroviaires, risques petroliers, 
accidents du travail, fabrication d'explosifs, grele, respon
sabilite des entrepreneurs et pollution par les hydro
carbures. II est generalement admis que dans Jes pays 
developpes, la preoccupation exclusive semble etre 
}'utilisation rationnelle de la puissance combinee des 
compagnies membres, etant entendu que cette puissance 
represente plus que la simple somme de tous les potentiels 
individuels des compagnies interessees. 

147. Comme on peut le deduire des paragraphes qui 
precedent, le recours au pool d'assurance directe est 
destine a resoudre des problemes tenant a la nature OU 

au volume des risques et a accroitre la capacite de 
souscription. A cet egard, l'existence de pools peut done 
modifier en profondeur la repartition des risques contenus 
dans le portefeuille de chacune des compagnies membres 
ou la structure de ce portefeuille et, par consequent, 
exercer une influence directe sur les plans et les frais de 
reassurance de ces compagnies. Si dans les pays deve
loppes, la majorite des pools a ete creee pour des raisons 
autres que la necessite d'abaisser le cofit de la reassurance 
il n'en reste pas moins que !'importance particuliere des 
pools pour les pays en voie de developpement tienne preci
sement au fait que les pools nationaux influent directe
ment ou ,indirectement, mais de fa~on assez notable, sur 
les sorties de devises. 

148. Que !'influence du pool sur le cofit de la reassu
rance soit ou non d'une importance primordiale, il est 
evident que lorsqu'une compagnie, dans quelque pays 
qu'elle opere, adhere a un pool, c'est dans le dessein d'en 
retirer en definitive une augmentation de sa securite dont 
le prix, autrement, serait le cofit de la reassurance. Cette 
analyse reste valable dans le cas ou un pool est cree a 
seule fin de remedier a une capacite insuffisante des 
marches internationaux de la reassurance. En fait, cette 
expression de capacite insuffisante signifie souvent qu'une 
compagnie n'a pas la possibilite de se reassurer a un cout 
compatible avec la prime initiale ou le risque effectivement 
couru. II s'agit done toujours d'abaisser le cofit de la 



reassurance; de ce fait, les pools mcritent toute !'attention 
et le plein appui des pays en voie de dcveloppement. 

149. La creation de pools dans Jes pays en voie de 
developpement trouve done sajustification dans !'existence 
de nombreux risques qui excedent la capacite de chacune 
des compagnies mais que l'on pourrait retenir dans une 
plus grande mesure a l'interieur d'un pays a condition 
d'utiliser la capacite potentielle conjointe de plusieurs 
compagnies de ce pays; de ce fait, les primes (qui, autre
ment, auraient dil etre transferees a un reassureur etranger) 
pourraient etre partagees entre des compagnies locales. 
Les pools susceptibles d'assurer cette repartition locale 
devraient done etre classes au tout premier rang parmi les 
mesures visant a reduire les depenses en devises dues a la 
reassurance. 

B. - Principales caracteristiques des pools 

150. A condition d'etre convenablement organise et 
judicieusement gere, le pool peut etre un excellent moyen 
de servir a la fois l'interet du pays et celui des compagnies 
d'assurance qui y participent. Ses principales caracteris
tiques sont les suivantes: 

a) Chaque compagnie, membre du pool, participe aux 
affaires de tous les autres membres; 

b) La responsabilite est repartie entre Jes membres 
scion la capacite de chacun; 

c) Les capacites de retention de tousles membres sont 
mieux utilisees; 

d) Les grosses depenses qu'entraine le lancement d'ope
rations dans des domaines nouveaux et inexplores sont 
partagees; 

e) Les modalites, conditions et tarifs tendent a etre 
coordonnes ou unifies et, de ce fait, une certaine discipline 
s'etablit sur le marche local; 

/) Quelquefois, il y a creation d'un bureau specialise 
dans la souscription, qui est un organe du pool place 
sous l'autorite commune de la totalite ou de certains des 
membres, l'objectif etant de limiter les depenses d'admi
nistration qu'impliquent la souscription des affaires et le 
reglement des sinistres, en particulier dans les branches 
ou des connaissances techniques sont necessaires; 

g) II est possible de rassembler et d'analyser des statis
tiques et autres renseignements concernant le volume et 
la nature des affaires dont s'occupe le pool et d'entre
prendre en commun une action dans le domaine de la 
prevention des sinistres. 

151. Toutefois, a moins que l'on n'impose aux membres 
du pool une stricte discipline en matiere de souscription, 
il est a craindre, dans une certaine mesure, que certains 
d'entre eux ne soient tentes d'accepter des risques qu'en 
l'absence d'un pool ils auraient refuses. Ce danger d'apport 
systematique au pool d'affaires peu avantageuses peut 
etre attenue si le pool est constitue entre compagnies dont 
les cadres ont suffisamment de relations et de contacts 
reciproques et dont les politiques de souscription sont 
coordonnees, de telle sorte qu'il y regne un climat general 
de confiance. L'un des buts essentiels de la constitution 
du pool etant de realiser des benefices pour ses membres, 
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un pool qui subirait continuellement des pertes serait 
voue a disparaitre. Aucun membre du pool ne devrait 
done essayer de l'utiliser a son profit au detriment des 
autres membres. 

152. D'autre part, les pools nationaux tendent tres 
souvent a creer un certain cumul de risques qui pourrait 
se reveler tres prejudiciable, surtout dans les domaines OU 
la probabilite de catastrophe est elevee. II n'est jamais 
exclu, lorsqu'il existe un pool national, que !'ensemble 
du marche national ait a supporter une charge plus lourde 
que ne lui permettent ses ressources financieres normales. 
Par ailleurs, il ne faut pas oublier qu'en cas de pertes 
lourdes, le dommage subi par l'economie du pays touche 
ne serait nullement repare par des reassureurs etrangers, 
comme cela se serait produit si la couverture avait pris 
la forme normale d'une reassurance a l'etranger. II est 
done d'une importance capitale que le pool prenne garde 
aux possibilites de cumul et adopte, s'il y a lieu, pour 
compte commun, des mesures de protection sous forme 
de reassurance afin de decharger ses membres des risques 
de pointe et de catastrophe qui ne peuvent etre entiere
ment ecartes. On admet, naturellement, que pareille 
couverture n'est pas donnee pour rien et implique, pour 
le pool, un surcroit de depenses qui impose parfois une 
lourde charge a certaines petites compagnies partici
pantes. 

C. - Le fonctionnement des pools 

153. L'organisation, l'objectif et l'etendue d'un pool 
sont definis clans !'accord de pool ou clans ses statuts, 
qui stipulent egalement les droits et obligations de ses 
membres, le type et !'importance des affaires qui seront 
mises en commun et contient des dispositions relatives 
aux conditions, aux cas eventuels de refus, aux frais et 
aux modes de paiement. Les pools sont generalement 
specialises dans une certaine branche d'assurance ou un 
type particulier de risque. Toutes les polices d'assurance 
de cette branche ou se rapportant a ce type de risque qui 
sont souscrites par les compagnies membres du pool sont 
cedees a celui-ci, soit pour le montant integral assure, 
soit pour une partie seulement de ce montant. Dans ce 
dernier cas, le membre peut decider de garder pour son 
compte propre la partie restante de l'affaire, ou de la 
ceder a un reassureur. II est evident que clans la plupart 
des cas les cessions au pool sont automatiques, c'est-a-dire 
que les gestionnaires du pool n'ont pas le droit de refuser 
des cessions pourvu que l'affaire ait ete initialement 
souscrite par la compagnie conformement aux conditions 
du pool. Cependant, les gestionnaires sont autorises clans 
certains cas a ne pas accepter certaines cessions. De leur 
cote, les compagnies appartenant au pool n'ont pas le 
droit de souscrire des affaires a l'exterieur du pool, 
autrement dit, elles sont tenues de ceder au pool la part 
convenue des affaires souscrites clans une branche donnee 
d'assurance, sinon elles auraient la possibilite de selec
tionner les risques et le feraient peut-etre de fai;on 
prejudiciable au pool. Comme on l'a deja dit (par. 151 
ci-dessus), !'existence d'un pool d'assurance promis au 
succes suppose !'existence d'une certaine discipline en 
ce qui concerne Jes modalites et conditions applicables 
aux affaires souscrites par tous les membres du pool et 
convenues clans le cadre du pool. C'est pourquoi, habi-



tuellement, les membres du pool re9oivent tousle merne 
manuel de classification, de tarification et d'estimation 
des risques. 

154. L'objetif du pool est de gerer des risques: a cette 
fin, des risques sont mis en comrnun et redistribues entre 
les membres du pool selon des principes convenus a 
l'avance. Ces principes permettent a chacune des 
cornpagnies membres du pool d'avoir sa part de chacun 
des risques cedes au pool, la repartition s'effectuant soit 
en fonction du volume des affaires cedees au pool par 
chaque compagnie, soit en fonction de la capacite de 
conservation du membre, soit selon tout autre critere 
etabli d'un commun accord. Si le pool ne reunit qu'un 
petit nombre de compagnies, ii est souhaitable que la 
redistribution des affaires entre ce petit nombre s'effectue 
de telle sorte que les risques cedes par un membre ne 
puissent pas lui etre retrocedes. Dans le cas d'une partici
pation plus nombreuse, cette precaution embarrassante 
n'est plus necessaire et on peut s'en dispenser. 

155. Les pools sont generalement crees dans le but de 
ceder et de redistribuer des affaires proportionnelles ( en 
quote-part ou en excedent de plein), mais ils peuvent 
eventuellement operer sur la base de l'excedent de sinistres, 
c'est-a-dire qu'un pool peut etre responsable pour les 
pertes depassant un certain montant pour chaque eve
nement, sa responsabilite etant limitee OU illimitee. Il 
se cree meme aujourd'hui de nouveaux types de pools, 
par exemple des pools de reassurance de cessions facul
tatives risque par risque. La raison en est que cette forme 
de reassurance facultative est une operation couteuse et 
que les pools constituent le meilleur moyen de reduire 
les frais au minimum. 

156. Du point de vue du fonctionnement, on peut 
envisager deux types distincts de pools. Le premier type 
est le pool qui assure le montant integral des risques 
d'une branche donnee d'assurance au nom des membres 
du pool. Ce systeme revient pratiquement a une operation 
de coassurance dans laquelle le role de l'aperiteur serait 
joue par le pool lui-meme. Le second type est celui dans 
lequel le risque est souscrit par une compagnie puis cede 
en totalite ou en partie au pool, cette operation tenant 
davantage de la reassurance que de la coassurance. Dans 
ce dernier cas - qui rentre mieux dans le cadre de la 
presente etude - le pool est un accord interne sans 
personnalite juridique et n'entre pas en rapport avec les 

38 

assures, les polices etant emises par les rnembres eux
memes, lesquels peuvent etre tenus, dans certains cas, 
d'obtenir l'agrement du pool avant de souscrire des 
affaires. 

157. En regle generale, les pools sont geres par un 
bureau central. Cependant, dans certains cas, ii n'y a pas 
de gestion distincte, mais chaque membre gere ses propres 
affaires pour le compte des autres: chaque membre doit 
alors envoyer periodiquement des bordereaux et des 
releves aux autres. Cette methode est evidemment 
compliquee et entraine une correspondance abondante. 
L'existence d'un bureau central facilite considerablement 
les operations de souscription. Le pool confie souvent 
a une compagnie gerante le travail administratif lie a 
son fonctionnement. Dans ce cas, la direction du pool 
doit deleguer certains pouvoirs a la compagnie gerante 
qui fonctionne alors comme un secretariat permanent. 
Cependant, le secretariat permanent peut egalement etre 
un organe special independant de toute compagnie 
membre. La solution retenue depend de considerations 
financieres, du personnel et des installations disponibles. 
Les pools doivent souvent creer des organes auxiliaires. 
Ainsi, ceux pour lesquels la tarification est un probleme 
essentiel font souvent appel a un comite des tarifs; dans 
certains pools, on trouve aussi un comite des sinistres 
charge d'evaluer les dommages. 

158. II ressort de tout ce qui precede que, pour le bon 
fonctionnement d'un pool, ii faut que tous les membres -
qui certes, comptent tirer des avantages de leur participa
tion - placent l'interet commun avant leurs interets pro
pres et sacrifient un peu de leur liberte d'action. Dans le cas 
des pools d'assurance directe, il faut en outre que les 
affaires cedees au pool aient une certaine homogeneite, 
sinon dans !'importance des risques, du moins dans leurs 
caracteristiques, et que les membres du pool appliquent 
les memes principes ethiques et commerciaux. C'est sans 
doute ce qui explique que les pools soient presque 
toujours nationaux ou sous-regionaux, c'est-a-dire ape
rant dans une zone relativement limitee ou les conditions 
du marche sont aussi homogenes que possible. Etant 
donne que les membres du pool sont et demeurent des 
concurrents, du mains dans les branches d'assurance 
dont ne s'occupe pas le pool, ii est indispensable que le 
pool ait une direction absolument impartiale, competente 
et souveraine. 



Chapitre V 

INSTITUTIONS NA TIONALES DE REASSURANCE, PRIVEES OU PUBLIQUES 

A. - Creation d'institutions nationales de reassurance 

159. Dans les pays developpes, la creation de 
compagnies de reassurance repond habituellement a 
des objectifs commerciaux, c'est-a-dire qu'elle suppose 
acquise, sur la base de criteres locaux et internationaux, 
la certitude que la compagnie sera techniquement et 
commercialement viable. De nombreuses compagnies de 
reassurance ont ete ainsi fondees a l'initiative des 
compagnies d'assurance elles-memes. Toutefois, si les 
motifs auxquels repondait leur creation etaient purement 
commerciaux, elles n'en sont pas moins devenues des 
piliers importants de l'economie de leur pays puisqu'elles 
ont considerablement contribue a fournir une capacite 
de couverture des risques massifs et complexes, aussi 
bien dans ces pays que sur le plan international. 

160. L'institution de reassurance d'un pays developpe 
n'a done pas pour objectif essentiel d'influencer la 
situation de la balance des paiements de ce pays. Dans 
les pays en voie de developpement, d'autre part, ii est 
assez rare que Jes compagnies de reassurance soient 
creees sur des bases purement commerciales, et cela pour 
des raisons qu'il est assez difficile de determiner car elles 
peuvent varier considerablement d'un pays a l'autre. 
L'une des plus importantes est sans doute le fait que dans 
nombre de ces pays, !'assurance a ete pratiquee pendant 
de longues annees par des assureurs etrangers ou par des 
filiales de compagnies etrangeres d'assurance et de reassu
rance et qu'un reassureur local n'aurait pas pu compter 
sur un volume normal d'affaires de reassurance, du fait 
que ces affaires etaient generalement traitees par les sieges 
sociaux a l'etranger. 

161. Quelles qu'en soient les raisons, cette absence 
presque totale, dans les pays en voie de developpement, 
de compagnies de reassurance creees pour des raisons 
purement commerciales - en vue de realiser des bene
fices - a justifie les initiatives qu'ont prises dans ce 
domaine le secteur public ou l'Etat, et qui ont souvent 
abouti a la creation d'institutions nationales de reassu
rance, publiques ou controlees par l'Etat. Dans certains 
cas, neanmoins, le secteur prive est invite a souscrire au 
capital-actions de ces institutions, notamment les 
compagnies nationales d'assurance, qui sont forcement 
appelees a devenir les principaux partenaires commerciaux 
de !'institution de reassurance de leur pays. 

162. Sans doute la creation d'une institution nationale 
de reassurance modifie-t-elle en profondeur les liens 
etablis entre le marche et les reassureurs etrangers. Pour 
ces derniers, les operations realisees par cette institution 
ont pour effet immediat une reduction du volume des 
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affaires mais qui est en partie compensee par le fait que 
les operations menees par l'intermediaire de !'institution 
nationale se solderont sans doute par des resultats plus 
reguliers. Les reassureurs etrangers peuvent egalement 
esperer que le marche fonctionnera avec plus de discipline 
si les differentes compagnies doivent observer les regle
ments tarifaires et autres qui emanent souvent du nouveau 
systeme. C'est la raison pour laquelle les relations entre 
les marches internationaux de la reassurance et Jes insti
tutions nationales de reassurance s'etablissent en general 
sur une base commerciale normale et donnent parfois 
lieu a des formes de cooperation etroite et fructueuse. 
Ainsi, loin d'etre en butte a de l'animosite, les institutions 
nationales de reassurance peuvent au contraire compter 
en principe sur un traitement tout a fait normal de la part 
des entreprises internationales de reassurance. 

163. On peut dire que la creation d'institutions natio
nales de reassurance presente les avantages suivants pour 
les pays en voie de developpement: 

a) Les institutions sont generalement creees en vue 
d'augmenter le plein national de conservation et de 
reduire ainsi les sorties de devises occasionnees par la 
reassurance. Elles representent une necessite urgente pour 
les pays en voie de developpement, d'autant plus que la 
plupart d'entre eux ont des programmes de developpement 
qui engendrent une demande toujours croissante de 
couverture par !'assurance et, naturellement, par la 
reassurance. Il convient de preciser que le but vise a long 
terme n'est pas de rendre ces institutions autonomes 
- bien au contraire, la cooperation avec le marche inter
national de la reassurance demeure tout a fait indispen
sable - mais plutot de limiter la necessite de rechercher 
des couvertures a l'etranger au volume qu'imposent les 
principes d'ordre technique et la puissance financiere du 
marche. Autrement dit, on ne recherche une couverture 
a l'etranger qu'une fois le plein national de conservation 
atteint. 

b) La capacite nationale supplementaire de retention 
ou capacite globale de prise de risques est encore 
augmentee si les risques en excedent de ce que !'institution 
nationale peut reassurer sont redistribues, jusqu'a un 
certain niveau, entre les compagnies cedantes nationales. 
Cette redistribution des risques nationaux entre les 
compagnies nationales d'assurance directe ne permet pas 
seulement a celles-ci de recuperer une part importante 
des primes de reassurance, grace a ces retrocessions, mais 
aussi de diversifier davantage leurs portefeuilles grace a 
la retrocession des risques supplementaires auxquels elles 
participent et qui, eux, fournissent la base de tout 
accroissement de la capacite individuelle. 



c) Comme les institutions de reassurance peuvent 
participer a toutes les affaires souscrites dans le pays, 
elles peuvent aussi jouer un role centralisateur pour le 
rassemblement de donnees concernant le marche. De ce 
fait, une institution nationale de reassurance peut aider 
efficacement au developpement rationnel du marche de 
!'assurance, car elle peut mettre a la disposition des 
compagnies locales des renseignements concernant les 
risques, les tarifs et les sinistres, une connaissance etendue 
des conditions du marche ainsi que de nombreuses autres 
informations, connaissances que les compagnies d'assu
rance directe agissant isolement n'ont pas la possibilite 
d'acquerir. Cette contribution des institutions nationales 
de reassurance revet une importance vitale pour les 
marches nationaux de !'assurance qui en sont encore a 
leurs de buts; en fait, parmi les institutions de reassurance 
existantes, nombreuses sont celles qui ont pu fournir aux 
compagnies et aux pouvoirs publics les renseignements 
complets et detailles necessaires a !'organisation du 
marche. Qui plus est, !'institution de reassurance peut 
contribuer a eliminer toute concurrence nuisible entre 
les compagnies locales en asseyant le marche national 
sur des bases techniques plus saines. 

d) Le cas echeant, !'institution de reassurance peut 
faciliter la creation de compagnies nationales d'assurance 
en fournissant une part de leur capital social et/ou en 
leur offrant des avis techniques. Toutefois, ii faut sou
ligner que cet aspect de l'activite d'une institution de 
reassurance doit se fonder sur des etudes de faisabilite 
technique et economique, car il faut eviter de creer des 
unites trop petites ou trop faibles dans ce domaine. 

e) Tres souvent, si les affaires qu'un pays en voie de 
developpement doit ceder a l'etranger sont centralisees 
par une institution nationale de reassurance, celle-ci peut, 
lorsqu'elle traite avec les reassureurs etrangers, se pre
valoir d'une competence technique et d'un pouvoir de 
negociation bien superieurs a ceux des compagnies locales 
prises isolement. Cette situation peut conduire a l'octroi 
de meilleures conditions et, par voie de consequence, a 
une diminution du montant en devises depense pour un 
meme type de couverture. Par ailleurs, on pourra obtenir 
de cette maniere une reciprocite plus grande, sur des bases 
plus saines, qui amenera aussi une reduction des sorties 
nettes de devises. II faut dire a cet egard que les compagnies 
nationales ne profitent pas souvent de la reciprocite, 
notamment parce qu'elles manquent d'un personnel qui 
soit suffisamment competent en matiere de reassurance. 
En pratique, !'institution nationale de reassurance peut 
agir comme intermediaire et comme conseiller pour Jes 
compagnies nationales qui s'interessent aux operations 
internationales. 

/) La formation de capital destine aux projets de deve
loppement est extremement importante pour Jes pays en 
voie de developpement et Jes institutions de reassurance 
jouent en general un role considerable en tant qu'or
ganismes d'investissement et de financement. Ces insti
tutions ont la possibilite de faire deux sortes d'investisse
ments: premierement, elles investissent le capital et les 
reserves libres qui leur appartiennent, dont une grande 
partie peut etre placee en valeurs a long terme; deuxieme
ment, elles accumulent des reserves techniques et d'autres 
fonds d'assurance, qui sont generalement disponibles 
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pour des investissements a moyen terme. Enfin, !'existence 
de !'institution nationale de reassurance peut rendre la 
cooperation regionale, dans le domaine de !'assurance, 
plus facile et lui ouvrir des perspectives plus favorables 
que si le marche etait exclusivement entre les mains de 
compagnies d'assurance. Ainsi, la creation de pools 
regionaux de reassurance est facilitee lorsque les 
compagnies des pays interesses sont representees par 
des institutions nationales centrales qui, dans chaque 
pays, s'occupent de tout un secteur du marche national 
de !'assurance (voir aussi par. 182 a 189 ci-dessous). 

B. - Cessions obligatoires 

164. En regle generate, la creation d'une institution 
nationale de reassurance dans un pays en voie de deve
loppement est assortie d'un systeme de cessions obli
gatoires par les compagnies d'assurance directe (natio
nales et etrangeres) qui operent sur le marche. Dans 
ce systeme, les autorites fournissent une protection a la 
nouvelle institution pour Jui permettre de demarrer avec 
un portefeuille suffisamment important. II faut etablir 
ici une distinction fondamentale entre les institutions a qui 
l'on octroie un monopole total sur la reassurance et celles 
a qui est cedee obligatoirement la reassurance d'une 
fraction donnee et limitee des operations. Dans le premier 
cas ( dont on trouve surtout des exemples en Amerique 
latine), les entreprises d'assurance directe sont tenues de 
reassurer la totalite de leurs excedents aupres de !'insti
tution officielle, le resultat etant que les reassureurs 
etrangers ne peuvent participer aux affaires traitees dans 
le pays que par les retrocessions de !'institution en ques
tion. Une variante du systeme consiste a donner a 
!'institution la jouissance du monopole uniquement en 
ce qui concerne les operations avec l'etranger; dans ce 
cas, les compagnies d'assurance directe sont autorisees 
a echanger tout d'abord entre elles leurs excedents et elles 
n'ont recours aux facilites de reassurance offertes par 
!'institution que pour la partie restante, qu'elles auraient 
normalement couverte a l'etranger si cette institution 
n'avait pas existe. 

165. Mais le systeme de monopole decrit ci-dessus n'est 
pas le seul qui puisse etre envisage, et, dans la pratique, 
un nombre relativement faible de pays l'ont adopte 
jusqu'a present. Un systeme plus repandu consiste a 
obliger les compagnies d'assurance directe, nationales et 
etrangeres, a ceder en quote-part a !'institution nationale 
de reassurance une certaine proportion de leurs risques, 
de fac;on que les primes initiales (deduction faite d'une 
marge destinee a couvrir la part proportionnelle des 
depenses administratives et des frais d'acquisition) et les 
reglements decoulant de chaque operation d'assurance 
effectuee dans le pays soient partages entre les compagnies 
directes et !'institution de reassurance, dans une propor
tion determinee. Cette proportion est relativement faible: 
en general, 5 a 30 % seulement de chaque risque sont 
cedes a !'institution de reassurance, la compagnie cedante 
restant totalement responsable pour le reste. Cet engage
ment peut etre reassure a nouveau sans aucune restriction, 
soit facultativement aupres de !'institution nationale de 
reassurance soit aupres d'autres entreprises nationales ou 
etrangeres de reassurance. 



166. Un autre systeme consiste a prevoir la partici
pation de !'institution nationale a la reassurance des 
excedents des compagnies directes et a limiter cette 
participation a un pourcentage donne de ces excedents. 
Une institution fonctionnant sur ces bases fournirait au 
marche une assistance efficace - puisqu'elle n'absorberait 
que ce que Jes compagnies ne peuvent de toute fa<;on 
conserver et renoncerait aux petits risques qui n'excedent 
pas la capacite des compagnies - tout en evitant de 
detenir un monopole absolu, qui, dans certains pays, peut 
etre considere comme incompatible avec la politique 
economique et sociale et qui introduit une rigidite inutile 
dans le marche et les mecanismes de !'assurance et de la 
reassurance. A vcc un systeme de ce genre, une compagnie 
directe ayant souscrit par exemple un risque de 
100 000 dollars, mais dont le plein de conservation ne 
s'eleve qu'a 10 000 dollars, cederait a !'institution un 
pourcentage determine des 90 000 dollars restants. Ce 
systeme a deja ete adopte dans quelques pays en voie 
de developpement, dont les assureurs nationaux sont 
invites a associer l'institution nationale de reassurance 
a une part de leurs traites de reassurance en vigueur, 
notamment des traites en excedent. 

167. La mesure dans Iaquelle tel ou tel des sytemes de 
reassurance decrits ci-dessus est adapte a un pays en voie 
de developpement donne depend surtout des conditions 
locales des marches; c'est dans ce contexte qu'il convient 
d'etudier les avantages et les inconvenients de chacun des 
systemes possibles. Dans toutes les formules, le principe 
fondamental est que les cessions de reassurance sont 
obligatoires; aussi faut-il, avant toute decision, reflechir 
au fait que le principe lui-meme est loin d'etre unani
mement admis et qu'il est souvent conteste pour plusieurs 
raisons. Un pays en voie de developpement qui veut 
appliquer ce principe doit done commencer par etudier 
tres soigneusement les objections qu'il souleveet la mesure 
dans laquelle elles peuvent etre surmontees. 

168. Parmi ces objections, il convient de mentionner 
en premier lieu les resultats inegaux des portefeuilles 
d'assurance dans uncertain nombre de petits pays en voie 
de developpement. Si d'une maniere generate, OU tout au 
moins sur une assez longue periode, ces portefeuilles 
rapportent des benefices importants, Jes resultats peuvent 
varier considerablement d'une annee a l'autre, surtout sur 
les marches ou s'opere une evolution industrielle rapide 
ou sur ceux ou il se produit de temps a autre des sinistres 
de caractere catastrophique. A l'appui de cette objection, 
on a recemment cite I'exemple de !'institution de reassu
rance d'un pays en voie de developpement, qui absorbait 
une quote-part de 10 % du marche national et qui a du 
soudain faire face, en 1969, a un taux de sinistres de 
107 %, entrainant une perte d'environ 500 000 dollars, 
alors que pendant plusieurs annees d'affilee Jes resultats 
avaient ete tres positifs et avaient ouvert des perspectives 
optimistes pour l'avenir. Une telle situation est loin d'etre 
exceptionnelle. Des experiences de caractere analogue 
peuvent toucher en particulier les pays en voie de deve
loppement les moins avances. 

169. II en resulte qu'il peut y avoir incompatibilite 
entre un monopole strict de la reassurance et Ies conditions 
du marche. En effet, les risques de catastrophes ou 
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!'accumulation inattendue de sinistres clans un petit pays 
peu developpe, peuvent avoir de telles repercussions sur 
l'economie nationale que !'on est en droit de se demander 
s'il vaut la peine d'absorber la totalite de la capacite 
nationale d'assurance - ce qui est normalement l'objectif 
final d'une institution nationale de reassurance. Ces pays 
auraient peut-etre avantage a laisser une certaine marge 
de participation a la reassurance etrangere. Tout sinistre 
est generalement synonyme d'un desinvestissement pour 
l'economie nationale. Si le risque est entierement conserve 
dans le pays, il devra etre regle par prelevement sur les 
recettes provenant des primes recouvrees par l'assureur 
ou sur les reserves constituees a cette fin. Toute catastrophe 
exceptionnelle, meme si elle est couverte par des reserves 
suffisantes, entrainera un desinvestissement brusque, que 
l'ampleur du risque ait ete ou non de nature a justifier 
une couverture nationale. La soudainete de cette perte 
pour l'economie nationale dans son ensemble peut consti
tuer un obstacle a !'application pure des theories en matiere 
d'assurance. L'argument est encore plus valable lorsque 
l'element devises joue un role important. Dans les risques 
d'aviation, maritimes, industriels et d'autres branches 
d'assurance, la ou le remplacement des biens endommages 
necessite un deboursement de devises, un plein national 
de conservation eleve peut entrainer, en plus de ce qui 
a ete <lit plus haut, une deterioration grave et soudaine de 
la balance des paiements, qui peut etre particulierement 
prejudiciable a l'economie. C'est pourquoi un systeme 
supposant une cession obligatoire de reassurance en 
quote-part peut paraitre preferable dans le cas des pays 
peu developpes, tout au moins pendant la premiere etape 
du developpement de leur marche national d'assurance. 

170. La reassurance en quote-part convient aussi 
particulierement a une situation clans laquelle ces caracte
ristiques se combinent avec une forte predominance 
d'assureurs etrangers sur le marche national de !'assu
rance. Les assureurs directs etrangers operent dans ces 
pays par l'intermediaire de succursales et d'agences, et 
tout excedent depassant leur limite de retention est 
normalement compris dans les accords globaux de reassu
rance du siege social. C'est egalement le systeme de la 
quote-part qui permet le mieux d'eliminer les effets defa
vorables de !'existence de compagnies fictives, c'est-a-dire 
de celles qui souscrivent des affaires d'assurance et les 
passent entierement a des reassureurs etrangers, lesquels 
sont les seuls preneurs reels des risques. D'autre part, 
comme meme une faible proportion de cessions en quote
part peut impliquer des engagements eleves, il convient 
de veiller particulierement a mettre sur pied un plan 
adequat de retrocession a des interets etrangers, de 
maniere a eliminer les fluctuations inevitables. 

171. On pourrait suggerer aux plus avances des pays 
en voie de developpement, ceux dont les portefeuilles 
d'assurance sont soumis a des fluctuations moins pro
noncees, d'envisager de participer davantage aux affaires 
de reassurance, une fois realisees Jes etudes de faisabilite 
appropriees 23• Si ces etudes permettent de tirer des 
conclusions assez encourageantes, un systeme de reassu-

23 Le secretariat de la CNUCED est charge de realiser ces etudes, 
en collaboration avec le Programme des Nations Unies pour le 
developpement. 



ranee plus actif pourrait etre mis a l'etude; mais de toute 
fa9on, il ne faut pas perdre de vue les facteurs mentionnes 
ci-dessus (par. 168 a 170), car ils sont de nature a jouer 
egalement dans les pays plus developpes. 

172. Signalons ici q ue si I' on choisit un systeme de 
cession obligatoire des excedents de sinistres, ii ne faut 
pas oublier que ce systeme implique generalement moins 
de stabilite et une moindre dispersion des risques pour le 
reassureur (et ce pour les raisons memes qui font qu'il 
procure plus de stabilite et de dispersion a la compagnie 
cedante) parce qu'un systeme de reassurance en excedent 
de sinistres ne s'adresse qu'aux risques les plus importants, 
relativement peu nombreux dans le portefeuille d'une 
compagnie cedante. Ce probleme s'aggrave encore lorsque 
les tarifs sont trop bas. Les tarifs applicables aux plus 
gros risques sont generalement insuffisants, ce que les 
statistiques habituelles du marche revelent rarement. Pour 
pouvoir prendre judicieusement et en toute connaissance 
de cause la decision de creer une institution de reassu
rance en excedent de sinistres, ii convient done de pro
ceder d'abord a une analyse approfondie des sinistres 
survenus sur le marche et d'etudier les repercussions 
possibles d'une insuffisance generale des tarifs combinee 
a une insuffisance des taux appliques aux gros risques. 

173. Lorsque !'institution de reassurance etend ses 
activites a la redistribution des risques entre les compa
gnies nationales cedantes, ii convient egalement de preter 
attention aux mesures speciales de protection qui sont 
alors necessaires. Car cette pratique semble particuliere
ment propre a surcharger le marche national de !'assu
rance et, a cet egard, un certain nombre de considera
tions meritent d'etre retenues, notamment les suivantes: 
tout d'abord, du point de vue de chaque compagnie 
recevant une retrocession de !'institution de reassurance, 
toute augmentation du nombre des risques doit s'accom
pagner d'une augmentation determinee des reserves libres, 
pour parer aux fluctuations marginales auxquelles !'aug
mentation de capacite peut donner lieu. 11 est vrai que 
ces fluctuations marginales s'attenueront a mesure qu'aug
mentera le nombre des risques compris dans le porte
feuille, de sorte que !'on pourra progressivement reduire 
les reserves libres, mais seulement en termes relatifs; en 
termes absolus, ces reserves devront continuer d'augmen
ter. En second lieu, le marche risque d'etre surcharge 
dans son ensemble; cette eventualite appelle des mesures 
de protection par la reassurance, et certains signes per
mettent de penser que bien souvent, c'est parce que l'on 
n'a pas choisi assez soigneusement ces mesures que l'on 
s'est heurte a toute sorte de difficultes. Pour attenuer les 
effets defavorables des cumuls de risques - retenus par 
!'institution de reassurance OU retrocedes au marche 
national - il est possible qu'une combinaison optimale 
de garanties se revele necessaire, ces garanties devant 
etre fournies par des reassureurs etrangers a un prix aussi 
bas que possible. 

174. Un autre point dont il importe de tenir compte, 
c'est qu'en depit des considerations d'interet public dont 
elle s'inspire, !'institution nationale de reassurance doit 
s'efforcer d'etre aussi independante et aussi soucieuse de 
rentabilite que possible sans que l'interet general du pays 
ait a en souffrir. De plus, si le cout de la reassurance ne 
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doit pas etre le seul ni meme le principal critere de gestion, 
ii conviendrait que la direction des institutions de reassu
rance limite neanmoins les depenses d'administration, de 
maniere que la commission octroyee aux compagnies 
cedantes soit plus ou moins analogue a celles qu'offrent 
les reassureurs commerciaux exterieurs. 

175. On pourrait etre tente de dire qu'il serait prefe
rable, au debut, de n'instaurer le systeme de la cession 
obligatoire que dans les branches d'assurance les plus 
rentables et les plus equilibrees, pour en etendre ensuite 
plus largement le domaine d'application et retenir un 
programme plus ambitieux. Cela n'est cependant pas 
recommandable, car une telle limitation aurait des reper
cussions defavorables sur les compagnies d'assurance. 
Mieux vaut que la cession soit obligatoire pour un meme 
pourcentage de toutes les affaires d'assurance existant 
sur le marche et, si certaines branches ne sont pas ren
tables, l'organisme de reassurance, au lieu de s'abstenir 
d'y participer, doit s'efforcer de remedier a la situation 
en usant de son influence et en utilisant les informations 
et statistiques dont il dispose, pour le plus grand benefice 
du marche. 

C. - Les prealables de la creation d'une institution 
de reassurance 

176. Avant de creer une institution de reassurance dans 
un pays en voie de developpement, ii convient de pro
ceder a une etude de faisabilite en s'attachant aux condi
tions de viabilite d'une telle institution qui sont, essen
tiellement, les suivantes: 

a) Le marche local doit etre suffisamment important 
pour procurer a !'institution un portefeuille de base 
pendant ses premieres annees d'existence; 

b) L'institution doit etre dotee d'un personnel tech
nique qualifie et la formation de ce personnel doit etre 
planifiee en fonction des besoins presents et futurs; 

c) L'institution doit disposer d'un support financier qui 
lui donnera une assise suffisante sur le marche local et 
l'envergure necessaire pour operer sur le marche inter
national; 

d) II importe au plus haut point que les modalites et 
conditions dont la cession est assortie soient jugees 
satisfaisantes par les compagnies cedantes, nationales et 
etrangeres, qui operent dans le pays, de maniere qu'inde
pendamment de la cession obligatoire, !'institution puisse 
attirer des affaires facultatives; 

e) L'institution de reassurance doit avoir, du point de 
vue financier, toute liberte pour traiter avec l'etranger, 
et aucune restriction ne doit etre apportee a sa liberte de 
mouvement sur le marche international; 

.f) L'institution et son personnel doivent inspirer 
confiance en respectant les traditions en matiere de reas
surance internationale; 

g) L'institution doit s'efforcer de faire preuve d'inde
pendance politique dans ses relations d'affaires, ne fut-ce 
que pour maintenir une ligne d'action stable; 



lz) Pendant les premieres annees, ii faut donner a la 
constitution de reserves la priorite sur la distribution de 
benefices; 

i) L'institution doit deborder le cadre national ou 
regional pour operer sur le marche international des 
qu'elle a acquis suffi.samment d'experience, a condition 
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que son personnel soit en mesure de prendre en main 
ce type d'affaires; 

j) Le placement des fonds d'assurance doit concilier 
Jes exigences techniques et l'interet du developpement 
economique du pays. 



Chapitre VI 

COOPERATION REGIONALE ET SOUS-REGIONALE 

A. - Objectifs de la cooperation regionale 

177. Les diverses mesures proposees dans les chapitres 
precedents visent a ameliorer les modalites et conditions 
de la reassurance obtenue par les pays en voie de deve
loppement, tant a !'echelon de la compagnie qu'a !'echelon 
national. En ce qui concerne ce dernier, nous avons 
propose un certain nombre de mesures collectives qui se 
traduiraient notamment par une diminution relative des 
besoins globaux de l'industrie nationale des assurances 
en couverture sous forme de reassurance a l'etranger, et 
par une economie correspondante de devises. Toutefois, 
ii se peut que certaines de ces mesures ne soient pas appli
cables a tous les pays en voie de developpement - a 
ceux, par exemple, dont le marche de !'assurance est tres 
limite - non plus qu'a des categories determinees de 
risques relativement rares qui ne peuvent etre que par
tiellement absorbes par un marche national. Dans ces 
cas, ce qui est impossible a !'echelon national deviendrait 
peut-etre realisable dans le cadre d'une cooperation 
regionale au sein d'un groupe de pays en voie de deve
loppement. La cooperation entre pays en voie de deve
loppement dont il est question ici peut devenir, d'une 
maniere generale, un moyen tres efficace de reduire les 
depenses en devises de l'ensemble de la region ou sous
region. 

178. En effet, si un certain nombre de pays en voie de 
developpement mettaient en commun une partie de leurs 
risques nationaux, risques qu'ils s'efforcent, selon le 
systeme actuel, de reassurer en masse sur les marches 
internationaux de la reassurance, les capacites nationales 
de ces pays, si foibles soient-elles, seraient mieux utilisees 
et le montant de leurs depenses en devises diminuerait. 
La CNUCED reconnait !'importance de cette cooperation 
comme en temoigne le paragraphe 2 de la resolution 42 
(III) que la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement a adopte en mai 1972, lors de sa 
troisieme session, aux termes duquel elle « estime que les 
pays en voie de developpement pourraient atteindre plus 
aisement ces objectifs en instituant et en renfor~ant des 
organismes nationaux d'assurance et de reassurance, la ou 
la dimension du marche des assurances le permet, et en 
elargissant la cooperation regionale et sous-regionale 
appropriee » 24• 

179. La possibilite de mettre sur pied une cooperation 
regionale doit toutefois etre appreciee a la lumiere d'un 
certain nombre de conditions qui peuvent varier consi
derablement d'un cas a l'autre. En premier lieu, ii est 
indispensable que l'entreprise regionale, quelle qu'en soit 

24 Voir note 2 ci-dessus. 
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la forme, n'aille pas a l'encontre de l'objectif primordial 
des pays en voie de developpement participants, qui est 
d'instituer et de renforcer dans chacun d'eux un marche 
national de !'assurance solide et efficace. La cooperation 
regionale doit, bien au contraire, contribuer a promouvoir 
et a accelerer la realisation de cet objectif. En second 
lieu, ii faut tenir compte de la situation monetaire et des 
autres conditions economiques et sociales regnant dans 
les pays participant a la cooperation regionale; certaines 
de ces conditions peuvent rendre pratiquement impossible, 
dans le domaine de !'assurance, une large application du 
principe de la cooperation regionale. Mais dans !'ensemble 
ce principe garde toute se valeur et les diverses mesures 
pratiques dont !'application a l'echelon national est pro
posee dans la presente etude peuvent egalement se reveler 
applicables a l'echelle multinationale. 

B. - Accords de coassurance 

180. Contrairement aux autres arrangements dont ii 
est question plus loin, les accords de coassurance sont 
moins susceptibles de fournir un cadre favorable a une 
cooperation regionale ou sous-regionale. Comme on l'a 
souligne ci-dessus au paragraphe 133, la coassurance 
suppose que les risques sont souscrits conjointement par 
plusieurs entreprises et que, bien qu'une seule police soit 
habituellement delivree, les diverses compagnies partici
pant a un accord de coassurance s'engagent, en fait, par 
des contrats distincts et differents pour la part du risque 
assuree par chacune d'elles. C'est pourquoi seules les 
compagnies autorisees a traiter des affaires directes dans 
un pays donne auraient normalement le droit de pratiquer 
la coassurance dans ce pays; s'il en etait autrement, le 
principe fondamental de l'octroi de l'agrement prealable 
aux compagnies d'assurance serait enfreint. 

181. Neammoins, dans certains pays ou le marche 
global de !'assurance est entre les mains d'une compagnie 
unique et publique, la legislation autorise expressement 
la conclusion d'accords de coassurance avec d'autres 
compagnies n'appartenant pas au marche national. Ces 
cas particuliers exceptes, la dispersion des risques natio
naux a l'etranger doit etre realisee par des moyens autres 
que la coassurance, ce qui est plus conforme aux principes, 
reglements et techniques de !'assurance, tels qu'ils sont 
exposes ci-apres. 

C. - Pools regionaux et sous-regionaux de reassurance 

182. Les pools regionaux et sous-regionaux sont la 
plupart du temps constitues exclusivement pour effectuer 
des operations de reassurance et different a plusieurs 



egards des pools nationaux d'assurance decrits aux para
graphes J 43 a 158. L'identite rigoureuse des principes 
commerciaux n'est pas indispensable et la souscription 
des affaires ne doit pas necessairement se faire exacte
ment aux memes taux et aux memes conditions, encore 
qu'une certaine homogeneite paraisse souhaitable. La 
structure des marches de la region ou de la sous-region 
consideree n'influe pas sur le fonctionnement de ce type 
de pool. Bien que Jes pools regionaux ou sous-regionaux 
aient surtout pour objectif de repartir des affaires entre 
leurs membres, ils pourraient constituer une premiere 
etape vers une collaboration plus etroite entre les marches 
de !'assurance de la region. 

183. II est bien evident qu'en redistribuant Jes affaires 
de reassurance, le pool aide les pays de la region a garder 
pour leur compte un plus grand nombre d'affaires. Ceci 
est aussi vrai pour Jes pays pris separement que pour la 
region dans son ensemble. En consequence, Jes sorties de 
devises resultant des operations de reassurance a l'etran
ger sont reduites tant au niveau national qu'au niveau 
regional. La constitution d'un pool au niveau regional 
peut egalement avoir d'autres objectifs, par exemple de 
doter la region d'un marche ayant une grande capacite 
de souscription, d'ameliorer les conditions de reassurance 
pour les compagnies nationales, de promouvoir la pre
vention des sinistres et de favoriser la collaboration entre 
compagnies d'assurance et de reassurance de la region. 
La creation d'un pool peut aussi faciliter le rassemble
ment, !'analyse et la diffusion des renseignements et des 
statistiques concernant les operations effectuees par le 
pool. Elle peut encore contribuer a !'elaboration d'une 
politique regionale d'investissement. Enfin, l'echange 
d'affaires entre plusieurs pays d'une meme region peut 
mener a la creation d'une institution regionale de reas
surance. En fait, plusieurs pays en voie de developpement 
se sont deja organises en vue d'atteindre ces objectifs 
et les resultats obtenus sont encourageants. C'est ainsi 
que !'Union generale arabe d'assurance a cree, il y a 
quelques annees, des pools d'assurance aviation, d'assu
rance contre l'incendie, d'assurance maritime et d'assu
rance contre le bris de machines - initiatives qui ont 
finalement abouti a la creation de la Compagnie de 
reassurance interarabe; !'East Asian Insurance Congress 
a recemment cree le Pool asiatique de reassurance; 
!'Organisation de cooperation regionale pour le develop
pement, creee en J 964 par les Gouvernements de l'Iran, 
du Pakistan et de la Turquie dirige avec beaucoup de succes 
un pool regional; le Pool latino-americain de reassurance 
a vu le jour depuis peu, tandis que la Communaute de 
l'Afrique de l'Est envisage elle aussi d'organiser des 
formes de cooperation analogues dans le secteur de la 
reassurance 26• 

184. Alors que pour un pool national on a le choix 
entre diverses methodes de fonctionnement, il semble au 
contraire preferable, mais non pas indispensable, qu'un 
pool regional s'en tienne au systeme selon lequel ii 
accepte les affaires apres que les compagnies participantes 

25 Des details plus compJets sur ces entreprises figurent dans 
le rapport du secretariat de la CNUCED intitule « Elude sur Jes 
faits nouveaux survenus en matiere d'assurances dans Jes pays 
en voie de developpement pendant la periode 1968-1970 » (TD/ 
B/C.3/99), chap. III. 

45 

auront souscrit Jes risques dans leurs pays respectifs. 
Le pool regional serait ainsi decharge de toute sous
cription directe. Cela ne changerait peut-etre rien au 
resultat, mais cette maniere de proceder serait mieux 
adaptee a la diversite du cadre institutionnel et legislatif 
des pays participant au pool et aux particularites de leurs 
marches respectifs. 

185. Pour ce qui est du mode d'acceptation des affaires, 
ii conviendrait, dans un grand nombre de cas, d'adopter 
un systeme consistant a faire transmettre Jes affaires au 
pool regional par l'intermediaire de quelques agences ou 
corn pagnies centrales - ii y en aurait une dans chaque 
pays participant - qui les centraliseraient a !'echelon 
national. Dans d'autres cas, il serait peut-etre preferable 
que chaque compagnie participante traite directement 
avec le pool regional, que ce soit pour lui transmettre 
ses affaires ou pour recevoir de lui les risques retrocedes. 

186. En adherant a un pool regional fonctionnant 
selon le systeme mentionne ci-dessus, les compagnies 
membres ne perdraient pas beaucoup de leur liberte 
d'action en matiere de souscription, puisque chacune 
d'elles est simplement tenue de ceder au pool une certaine 
part de ses affaires d'assurance dans des conditions 
arretees a l'avance et fixees par les organes centraux du 
pool. En ce qui concerne la participation au pool, elle 
serait ouverte aux compagnies nationales d'assurance et 
de reassurance operant dans la region, a condition qu'elles 
effectuent des operations dans la branche particuliere dont 
le pool doit s'occuper et acceptent de se conformer aux 
conditions convenues lors de sa creation. Toutefois, dans 
certains cas particuliers la participation pourrait etre 
limitee aux pools nationaux OU aux societes de reassu
rance publiques ou controlees par l'Etat. 

187. L'administration du pool est generalement confiee 
a une compagnie gerante qui est la plupart du temps 
l'un de ses membres, ou a une agence distincte creee 
dans ce but. L'organe de gestion s'occupe du travail 
administratif, tient Jes livres et correspond avec les 
membres et les retrocessionnaires. Les compagnies 
membres le dedommagent des frais occasionnes par ses 
fonctions soit directement, soit en lui versant un certain 
pourcentage du revenu primes. L'organe de gestion peut 
etre represente dans chaque pays participant par une 
compagnie locale qui, en plus de la transmission des 
affaires dont elle serait chargee comme indique au para
graphe 185 ci-dessus, peut aussi etre invitee a jouer dans 
ce pays le role de chambre de compensation, ce qui 
permettrait de compenser les soldes de reassurance des 
differentes compagnies et d'eviter des transferts inutiles 
entre pays. 

188. L'appareil administratif d'un pool regional doit 
rester aussi simple que possible. En plus d'un conseil 
d'administration qui arrete les lignes generales de l'acti
vite du pool et approuve son rapport et ses comptes 
annuels, il doit comprendre un comite technique ayant 
pour principale mission de determiner les modalites et 
conditions dont les affaires doivent etre assorties; ces 
conditions doivent etre semblables a celles que les compa
gnies membres obtiennent de leurs autres reassureurs. 
Le comite technique aurait aussi a fixer les parts des 
affaires redistribuees entre les membres et a prendre 



pour leur compte commun Jes dispositions de protection 
necessaires contre le danger de cumuls ou de catastrophes. 

l 89. Dans beaucoup de cas, pour qu'un pool de 
reassurance fonctionne bien, ii faut qu'il opere dans 
une region relativement limitee oil les conditions du 
marche soient aussi homogenes que possible. Le fait 
que, dans d'autres domaines economiques aussi, ii existe 
de nombreux liens entre les pays participant a un pool 
regional, contribue considerablement au fonctionnement 
harmonieux de ce dernier. 

D. - Institutions regionales et sous-regionales 
de reassurance 

190. Tous Jes arguments qui militent en faveur de la 
creation d'une institution de reassurance a l'echelon 
national (voir chapitre V ci-dessus), gardent leur valeur 
dans un cadre plus large, regional ou sous-regional, 
sous reserve toutefois que certains imperatifs et certaines 
conditions soient respectes. Ce qui montre bien !'impor
tance des institutions de ce genre pour les pays en voie 
de developpement c'est qu'a sa premiere session deja, 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement a preconise leur creation dans !'annexe 
A.IV.23 de son acte final, par laquelle elle recommandait 
aussi, au paragraphe 4, que !'on procede a des etudes 
techniques et financieres avant que Jes pays en voie de 
developpement s'engagent dans de telles entreprises 26• 

191. La creation d'institutions de reassurance a !'eche
lon regional et sous-regional doit etre envisagee princi
palement lorsque les marches nationaux de !'assurance 
de la region, pris isolement, sont trop restreints pour 
permettre une dispersion suffisante des risques assures, 
du moins dans certaines categories d'operations. Lorsque 
l'on envisage la possibilite de creer des organes de reas
surance a l'echelon national, la question du plus petit 
marche optimal se pose. En effet, tant que le volume 
des primes n'atteint pas un niveau suffisant, les depenses 
d'administration sont disproportionnees. II convient done 
de ne pas imposer aux organes de reassurance un cadre 
national etroit, en s'inspirant uniquement de l'axiome 
qui veut que plus le marche est grand et plus les risques 
couverts sont varies, plus grande sera la capacite de 
retention que l'on pourra atteindre dans des conditions 
optimales. En revanche, des projets qui ne sont pas 
economiquement justifies a !'echelon d'un seul pays 
peuvent avoir une valeur pratique sur le plan regional 27• 

192. La creation d'une institution regionale n'est pas 
necessairement incompatible avec !'existence d'institutions 
nationales; s'il est possible que ce soit une solution de 
rechange, adoptee lorsque Jes marches nationaux ne sont 
pas suffisamment developpes pour justifier la presence 
d'institutions locales, !'institution regionale peut aussi 
dans d'autres cas, venir completer les institutions natio~ 
nales existant deja. Les principaux objectifs d'une telle 

26 Voir note 4 ci-dessus. 
27 Voir Banque. africaine de developpement, « Report of the 

Expert Group on msurance and reinsurance business in Africa » 
9 mars 1968, par. 4.03. ' 
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inst_itution sont les memes que ceux des pools regionaux 
(voir paragraphes 182 et 183 ci-dessus): augmenter la 
capacite de conservation de la region ou de la sous
region consideree et redistribuer entre Jes compagnies 
de cette region OU sous-region les excedents qui depassent 
la capacite de !'institution, de maniere a reduire au mini
mum les sorties de devises des pays comme de Ja region. 
Par ailleurs, !'institution regionale peut aussi traiter des 
affaires de reassurance sur le marche international a 
condition d'avoir acquis une competence technique et 
une exp~i:ience ~~ffisa~tes. De plus, elle peut appliquer 
une ~oh_tique d m_vest1ssement qui, tout en respectant 
les prmc1pes techmques et economiques qui regissent Jes 
placements des compagnies d'assurance et de reassurance 
tien_ne egalement compte des besoins de la region e~ 
cap1taux pour le financement de son developpement. 
Enfin, une institution regionale pourrait aussi devenir un 
centre de renseignements statistiques et fournir aux mar
ches nationaux de la region une assistance technique et 
des moyens de formation. 

193. Les institutions regionales peuvent etre creees 
soit sur l'ini:iativ~ des gouvernements de la region, qui 
voudi:ont_ m~me eventuellement devenir coproprietaires 
de l'mstJtut10n, soit sur !'initiative des compagnies 
d'assur_ance et d~ reassurance de la region, auquel cas, 
le sout1en des memes gouvernements est necessaire. Si le 
~apita_l social d~ l,'ins~itution _doit etre souscrit par des 
mvest1sseurs pnves, Il conv1ent que Jes compagnies 
d'assurance et de reassurance de la region puissent sous
crire en priorite, de maniere a etre directement interessees 
aux activites et au succes de !'institution. Lorsqu'une 
institution regionale est creee, il est generalement souhai
t~ble qu~ ch~q~e compagnie operant dans la region 
s engage a Im ceder un pourcentage minimal determine 
de ses principaux traites de reassurance. Quant a savoir 
ou,~~er le siege social de !'institution, c'est une question 
qu 1! 1mp?rte au plu~ haut point de ne trancher qu'apres 
av01r plemement pm en consideration la possibilite de 
recruter des techniciens, la facilite avec Iaquelle sont 
assuree~ l~s communi_cations avec l'etranger, la liberte 
des ~perations en devises et la stabilite politique et eco
nom1que. Certaines institutions regionales ont ete exo
~~ree~, pendant leurs premieres annees, du paiement de 
I ~~pot local sur le revenu, et exemptees de la super
v1s10n et du controle que Ies autorites locales exercent 
sur Ies compagnies d'assurance. Dans ce dernier cas 
!'institution devra prevoir un controle technique intern~ 
dont l'exercice pourrait etre confie a un comite designe 
par l'assemblee generale de ses membres. 

194. II faut souligner que des differences entre les 
systemes economiques et sociaux de la region ne consti
tuent pas un obstacle a la creation d'une institution regio
nale, pas plus que les differences de structure entre 
m~rches_ de l'ass~ran~e: c'est-a-dire le fait que les compa
gm~~ ~men~ ~at10naltsees dans certains pays, soient des 
soc1etes pnvees dans d'autres ou que, dans d'autres 
encore, Jes deux formes de propriete coexistent. Cepen
dant, 1:~xistence de certains liens sociaux, economiques 
ou poI,1_t1q~es,. entr~ l_es pays constituant la region serait, 
pour I mst1tut10n reg10nale de reassurance, un important 
facteur de succes. 


